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PREAMBULE 
 

Le présent document constitue le rapport environnemental qui rend compte de la 

démarche d'évaluation environnementale menée sur le projet de Contrat de Plan État-

Région (CPER) de Nouvelle-Aquitaine pour la période 2021-2027. Il a été élaboré par le 

Cabinet ECTARE, en concertation avec les services charg®s de lô®laboration du contrat 

pour lôEtat (Secr®tariat G®n®ral aux Affaires R®gionales) et la Région (Pôle DATAR - 

Mission Coordination Territoriale de lôAction Publique, et Direction de lôenvironnement) 
dans une démarche interactive et itérative. 

 

Les Contrats de Plan État-Région ont été créés par la loi n°82-653 du 29 juillet 1982 portant 

réforme de la planification. Outil privil®gi® de la relation contractuelle entre lôEtat et les 

régions accompagnant la décentralisation, un CPER « définit les actions que l'Etat et la Région 

s'engagent à mener conjointement par voie contractuelle pendant la durée du plan ». Il traduit 

ainsi les priorit®s partag®es en mati¯re dôam®nagement et de d®veloppement du 

territoire régional dans un souci de justice, dô®galit® et de dynamisme des territoires, pour 

une période de 6 ans. Depuis la 5ème génération de contrats (2007-2013), la mise en îuvre 

des CPER sôarticule avec le d®ploiement des fonds europ®ens g®r®s par la R®gion et de faon 

compl®mentaire par lô£tat. 

Lôun des objectifs affich®s du CPER est de fédérer les collectivités territoriales autour de 

projets structurants pour engager une dynamique favorable ¨ lôemploi et ¨ la coh®sion du 

territoire régional. La 6ème g®n®ration de contrats sôest ®tal®e sur la p®riode 2015-2020 et a 

connu la r®forme de lôorganisation territoriale. Les anciennes régions Aquitaine, Limousin 

et Poitou-Charentes ont fusionné le 1er janvier 2016 au sein de la région Nouvelle-Aquitaine.  

Dans le respect des orientations des trois CPER, la mutualisation des moyens et politiques 

r®gionales a pris la forme dôun avenant. Celui-ci sôest attach® ¨ conforter les op®rations 

contribuant au renforcement de la cohésion et au développement de la nouvelle région. Il a 

également permis de cibler les investissements prioritaires à consacrer aux opérations 

pr®sentant un caract¯re ¨ la fois strat®gique et urgent ¨ lô®chelle du nouveau territoire r®gional.  

Dans le prolongement de cette démarche, la nouvelle gén®ration de CPER sôinscrit dans le 

cadre dôun partenariat renouvelé entre lôEtat et les collectivit®s territoriales. 

 
La crise sanitaire que nous traversons depuis le premier trimestre 2020 a notablement 
contraint les conditions dô®laboration et de contractualisation du CPER, et un accord de 
relance a a été signé fin 2020 pour financer les projets majeurs dont la r®alisation sôinscrit sur 
les deux premières années (2021 et 2022) dans lôattente de la formalisation du CPER. 

 

Selon lôarticle R.122-17 du Code de l'environnement (CE), les CPER sont soumis à évaluation 

environnementale. Le présent document constitue le rapport environnemental établi à cette 

fin. Il appr®hende les ®l®ments constitutifs de lôaccord r®gional de relance ®tabli en d®cembre 

2020, préfigurant le CPER conformément aux dispositions de la Circulaire du Premier Ministre 

en date du 23 octobre 2020, ainsi que le projet de Contrat de Plan Etat Région 2021-2027 

ayant fait lôobjet dôune d®lib®ration du Conseil R®gional de Nouvelle-Aquitaine le 2 avril 2021.  
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Conform®ment ¨ lôarticle R.122-20 du CE : 

I.- L'évaluation environnementale est proportionnée à l'importance du plan, schéma, 

programme et autre document de planification, aux effets de sa mise en îuvre ainsi qu'aux 

enjeux environnementaux de la zone considérée. 

II.- Le rapport environnemental, qui rend compte de la démarche d'évaluation 

environnementale, comprend un résumé non technique des informations prévues ci-dessous : 

 

Á 1° Une présentation générale indiquant, de manière résumée, les objectifs du plan, 

schéma, programme ou document de planification et son contenu, son articulation avec 

d'autres plans, schémas, programmes ou documents de planification et, le cas échéant, 

si ces derniers ont fait, feront ou pourront eux-mêmes faire l'objet d'une évaluation 

environnementale ; 

Á 2° Une description de l'état initial de l'environnement sur le territoire concerné, les 

perspectives de son évolution probable si le plan, schéma, programme ou document de 

planification n'est pas mis en îuvre, les principaux enjeux environnementaux de la zone 

dans laquelle s'appliquera le plan, schéma, programme ou document de planification et 

les caractéristiques environnementales des zones qui sont susceptibles d'être touchées 

par la mise en îuvre du plan, schéma, programme ou document de planification. 

Lorsque l'échelle du plan, schéma, programme ou document de planification le permet, 

les zonages environnementaux existants sont identifiés ; 

Á 3° Les solutions de substitution raisonnables permettant de répondre à l'objet du 

plan, schéma, programme ou document de planification dans son champ d'application 

territorial. Chaque hypothèse fait mention des avantages et inconvénients qu'elle 

présente, notamment au regard des 1° et 2° ; 

Á 4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet de plan, schéma, programme ou 

document de planification a été retenu notamment au regard des objectifs de protection 

de l'environnement ; 

Á 5° L'exposé :  

- Des effets notables probables de la mise en îuvre du plan, sch®ma, programme 

ou autre document de planification sur l'environnement, et notamment, s'il y a lieu, 

sur la santé humaine, la population, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, 

les eaux, l'air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et archéologique 

et les paysages 

Les effets notables probables sur l'environnement sont regardés en fonction de leur 

caractère positif ou négatif, direct ou indirect, temporaire ou permanent, à court, 

moyen ou long terme ou encore en fonction de l'incidence née du cumul de ces 

effets. Ils prennent en compte les effets cumulés du plan, schéma, programme avec 

d'autres plans, schémas, programmes ou documents de planification ou projets de 

plans, schémas, programmes ou documents de planification connus ; 

- De l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 ; 

Á 6° La présentation successive des mesures prises pour : 

- Éviter les incidences négatives sur l'environnement du plan, schéma, programme ou 

autre document de planification sur l'environnement et la santé humaine ; 

- Réduire l'impact des incidences mentionnées au a ci-dessus n'ayant pu être évitées ; 
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- Compenser, lorsque cela est possible, les incidences négatives notables du plan, 

schéma, programme ou document de planification sur l'environnement ou la santé 

humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de 

compenser ces effets, la personne publique responsable justifie cette impossibilité. 

Les mesures prises au titre du b du 5° sont identifiées de manière particulière. 

Á 7° La présentation des critères, indicateurs et modalités -y compris les échéances-

retenus : 

- Pour vérifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou document de 

planification, la correcte appréciation des effets défavorables identifiés au 5° et le 

caractère adéquat des mesures prises au titre du 6° ; 

- Pour identifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou document de 

planification, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et permettre, si 

nécessaire, l'intervention de mesures appropriées ; 

Á 8° Une présentation des méthodes utilisées pour établir le rapport sur les incidences 

environnementales et, lorsque plusieurs méthodes sont disponibles, une explication des 

raisons ayant conduit au choix opéré ; 

Á 9° Le cas échéant, l'avis émis par l'État membre de l'Union européenne consulté 

conformément aux dispositions de l'article L. 122-9 du présent code. 
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I. PRESENTATION DU CPER 

NOUVELLE-AQUITAINE 2021-2027 ET 

ARTICULATION AVEC LES AUTRES 

PLANS, SCHEMAS, PROGRAMMES ET 

DOCUMENTS DE PLANIFICATION 
 

 

Le rapport environnemental comprend : 

« 1° Une présentation générale indiquant, de manière résumée, les objectifs du plan, 

schéma, programme ou document de planification et son contenu, son articulation avec 

d'autres plans, schémas, programmes ou documents de planification et, le cas échéant, si 

ces derniers ont fait, feront ou pourront eux-mêmes faire l'objet d'une évaluation 

environnementale ; » 

 

Article R122-20 du Code de lôenvironnement 

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 3 

Version en vigueur au 28 avril 2017 
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1. PRESENTATION DU CPER ET DE LõACCORD 

REGIONAL DE RELANCE 

1.1. CONTEXTE TERRITORIAL 

Comme évoqué en préambule, le CPER 2021-2027 couvre le territoire de la grande région 

Nouvelle-Aquitaine, rassemblant les territoires de lôAquitaine, du Limousin et de Poitou-

Charentes à la suite de la r®forme de lôorganisation territoriale aboutie au 1er janvier 2016.  

 

Avec une superficie de 84 100 km², la Nouvelle-Aquitaine constitue la plus grande région de 

France. Elle rassemble pr¯s de 6 millions dôhabitants r®partis sur 12 d®partements et dispose 

de spécificités notables, dont une façade littorale de plus de 1 000 km linéaires. 

 

Elle dispose de nombreux atouts qui lui confèrent un rôle social, économique et 

environnemental majeur ¨ lô®chelle nationale et supra-nationale : 1ère région boisée de France 

avec 2,8 millions dôhectares de for°ts, forte productivité agricole (2ème région de France en 

termes de surface d®di®e ¨ lôagriculture biologique, 1ère r®gion dô®levage, é), destination 

touristique préivilégiée, 1ère r®gion franaise apr¯s lôIle-de-France pour lôinvestissement en 

recherche et innovation, é 

 

En amont de la démarche de contractualisation pour la période 2021 ï 2027, la réflexion sur 

le projet de territoire a abouti à la production dôune note consacr®e ¨ la proposition dôaxes 

thématiques, exercice imposé pour la mise en îuvre de la nouvelle génération de CPER. 

Les réflexions se sont notamment appuyées sur les résultats du schéma régional 

dôam®nagement, de d®veloppement durable et dô®galit® des territoires (SRADDET) approuvé 

par arrêté préfectoral du 27 mars 2020. On retrouve donc logiquement une convergence 

dôobjectif entre le SRADDET et le CPER 2021-2027. 
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Figure 1 : Carte générale de la Région Nouvelle-Aquitaine 
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1.2. CONTENU DU CPER NOUVELLE-AQUITAINE 2021-2027 

Prenant la suite des Contrats de Plan ®tablis entre lôEtat et les anciennes R®gions pour la 

période 2015-2020, le CPER Nouvelle-Aquitaine a fait lôobjet dôune r®flexion engag®e d¯s 

2019 pour couvrir initialement la p®riode de 2021 ¨ 2027. Lô®mergence de la crise sanitaire 

liée à la Covid a bouscul® le calendrier dô®tablissement du CPER et de sa contractualisation, 

et dans le m°me temps celui de lô®valuation environnementale du document. 

 

Pour pallier cette lacune, un accord régional de relance a été signé fin 2020 pour financer, 

par le biais des crédits du plan national France Relance et de crédits exceptionnels de la 

R®gion, des projets majeurs dont la r®alisation sôinscrit sur les ann®es 2021 et 2022, dans 

lôattente de la formalisation du CPER. Outre les volets relatifs ¨ lôenseignement sup®rieur, à la 

transition ®nerg®tique et ®cologique, au soutien ¨ lôappareil productif et ¨ la coh®sion sociale, 

qui sont repris dans le CPER, lôaccord r®gional de relance intègre un volet mobilité qui 

constituera lôengagement de lôEtat dans le domaine des infrastructures de mobilités pour 2021 

et 2022. En effet, lôEtat a souhaité, dès le début de la démarche, repousser de deux ans la 

conclusion du volet « Mobilités et transports » des précédents contrats, et par voie de 

conséquence ne pas inclure de volet « Mobilités et transports » dans le CPER 2021-2027. Ce 

volet est donc int®gr® dans lôaccord r®gional de relance, ¨ la suite duquel le d®sengagement 

de lôEtat sur cette th®matique sera act®.  

 

A la suite de la signature de lôaccord de relance, un projet de CPER a été élaboré afin de 

déterminer les grandes orientations partagées et les masses budgétaires qui leur seront 

affect®es. Il donnera lieu ult®rieurement, ¨ une d®clinaison op®rationnelle sous forme dôactions 

et de projets qui intégreront les différents volets pré-établis. 

 

 Objectifs et enjeux du CPER  

Outil privil®gi® de la relation contractuelle entre lôEtat et les r®gions, accompagnant la 

décentralisation, les contrats de plan traduisent les priorités partagées en matière 

dôam®nagement et de d®veloppement du territoire national dans un souci de justice, dô®galit® 

et de dynamisme des territoires. 

Constituant la 7ème génération de contrat de plan, le CPER 2021-2027 fixe les orientations 

strat®giques dôun mod¯le de d®veloppement r®silient, durable, dynamique et solidaire de la 

région Nouvelle-Aquitaine, dans un esprit de dialogue continu avec les acteurs et les territoires 

qui la composent. 

  

Le CPER 2021-2027 comprend des projets structurants dont la r®alisation sôeffectue sur une 

période plus longue que celle de lôaccord r®gional de relance qui, lui, couvre les ann®es 2021 

et 2022.  

 

Quatre thématiques ont été définies dans le CPER 2021-2027 :  

1. Enseignement supérieur, recherche et innovation  

2. Transition écologique et énergétique  

3. Soutien ¨ lôappareil productif et aux fili¯res  

4. Cohésion sociale et territoriale  
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Les fonds mobilisés pour la période de contractualisation se répartissent comme suit sur les 

4 thématiques identifiées : 

 

Volet du CPER  Financement État Financement Région Total 

Enseignement supérieur 

recherche innovation  

110,308 Mú 247,014 Mú 357,322 Mú 

Transition écologique et 

énergétique  

391,142 Mú 420,154 Mú 811,296 Mú 

Soutien ¨ lôappareil productif 

et aux filières  

7,700 Mú 55,792 Mú 64,492 Mú 

Cohésion sociale et 

territoriale  

345,165 Mú 330,677 Mú 688,842 Mú 

Total  868,315 Mú 1 053,637 Mú 1 921,952 Mú 

 

 

 Déclinaison des volets thématiques  

1.2.2.1. Enseignement supérieur, recherche et innovation (ESRI)  

Ce premier volet du CPER 2021-2027 a vocation ¨ soutenir lôadaptation scientifique et 

technologique permettant aux étudiants, aux établissements et aux organismes 

dôenseignement et de recherche de r®pondre aux défis relatifs à la transition écologique et 

énergétique, mais aussi à la numérisation de la société. Les grands enjeux du volet ESRI 

sôarticulent avec 11 grands domaines prioritaires : 

- Transition écologique et énergétique, 

- Santé et biotechnologies, 

- Economie bleue et océan (structuration de la recherche pour la valorisation des 

molécules issues des organismes marins à des fins alimentaires et pharmaceutiques), 

- Energies renouvelables et alternatives, 

- Aéronautique et spatial, 

- Chimie et matériaux, 

- Laser et photonique, 

- Techniques et ingénierie de la construction, 

- Hautes technologies, numérique, Intelligence Artificielle et robotique, 

- Projets pluridisciplinaires et sciences humaines et sociales, 

- Transformation num®rique de lôenseignement sup®rieur et de la recherche. 
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Pour ce faire, le CPER financera les projets structurants relevant des priorités stratégiques 

suivantes : 

¶ Améliorer la réussite et la qualité de vie des étudiants, avec un objectif de 

d®veloppement de lôoffre conventionn®e de logements ®tudiants adaptés à tous 

(op®rations CROUS et bailleurs sociaux), et lôaccroissement de lôattractivit® 

nationale et internationale des sites universitaires néo-aquitains (rénovation de 

cit®s universitaires, modernisation dô®quipements, am®nagement de lieux de 

vie).  

¶ Moderniser les espaces dôenseignement, dans une logique de transition 

environnementale et énerg®tique, afin dôaugmenter le nombre dôing®nieurs 

formés en Nouvelle-Aquitaine, déployer les potentialités du numérique en 

matière de formation, et réduire les inégalités territoriales dans le domaine de 

lôESRI.  

¶ Moderniser les espaces de recherche, pour accro´tre lôattractivit® des 

laboratoires et des infrastructures de recherche, augmenter les capacités de 

recherche, développer un socle scientifique structuré en appui aux filières 

industrielles r®gionales, et favoriser lô®mergence de nouveaux projets de 

recherche pluridisciplinaires. 

¶ Acquérir des équipements scientifiques, avec les mêmes objectifs que ceux cités 

ci-dessus. 

¶ Bâtir une infrastructure numérique mutualis®e ¨ lô®chelle n®o-aquitaine, avec 

pour objectifs  

Á Le d®ploiement dôun r®seau ¨ tr¯s haut d®bit ¨ lô®chelle de la r®gion, 

maillant lôensemble des ®tablissements et leurs p¹les d®localis®s, 

Á La migration dô®quipements informatiques des ®tablissements 

(serveurs, baies de stockageé) et le transfert de donn®es dans un 

Datacenter répondant aux enjeux de souveraineté, de maîtrise 

énergétique et de cyber sécurité, 

Á Lôarrêt des anciennes infrastructures et la mutualisation de 

compétences, 

Á Le développement, sur le territoire, de campus connectés. 

¶ Renforcer les ®cosyst¯mes de lôinnovation, afin de valoriser les résultats de la 

recherche dans les sphères socio-économiques et industrielles, et anticiper les 

besoins futurs en compétences nouvelles compte tenu de la mutation des 

secteurs industriels et de lô®mergence de nouvelles fili¯res. 

¶ Renforcer les liens entre Science et Société, par la sensibilisation du grand 

public, en particulier les jeunes, à la culture scientifique, technique et industrielle. 

¶ Projets pluridisciplinaires et sciences humaines et sociales, pour favoriser 

lôagr®gation des savoirs et des disciplines. 
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1.2.2.2. Transition écologique et énergétique  

Le volet « transition écologique et énergétique » du CPER 2021-2027 constitue le cadre 

dôintervention pour décliner en Nouvelle-Aquitaine les politiques prioritaires en matière 

dôenvironnement. A lô®chelle r®gionale, une feuille de route ç Néo Terra » décline 11 ambitions 

en ce sens. A lô®chelle nationale, ce sont les dispositifs, plans et sch®mas relatifs ¨ lô®nergie, 

au climat, ¨ lôeau, ¨ la biodiversit®, aux d®chets et ¨ la gestion ®conome de lôespace, qui 

trouveront écho dans ce volet du CPER, afin de catalyser les actions et leur impact positif. 

 

Deux grands objectifs ont été identifiés : 

- Accélérer la transition énergétique des territoires et le déploiement de démarches 

dô®conomie circulaire, dans une perspective de sobri®t® en carbone et en ressources 

¨ lô®chelle r®gionale ; 

- Augmenter la résilience des territoires et leur adaptation au changement climatique, en 

accentuant les efforts en matière de préservation des ressources en eau, de 

restauration de la biodiversité et de la fonctionnalité des milieux aquatiques par le 

recours aux solutions fondées sur la nature. 

 

La contractualisation porte sur plusieurs thématiques et sous-thématiques déclinées comme 

suit : 

Á Transition énergétique et climat 

o Favoriser l'efficacité énergétique par la rénovation énergétique des habitations, 

la réduction des émissions de gaz à effet de serre des bâtiments tertiaires, dont 

ceux des collectivit®s, lôam®lioration du profil ®nerg®tique et la d®carbonation 

du secteur industriel. 

o Accompagner un développement accéléré et équilibré des énergies 

renouvelables, en encourageant les initiatives participatives et citoyennes, avec 

une attention portée particulièrement sur les filières méthanisation, biomasse, 

ainsi que la r®gulation et le stockage de lô®lectricit®. 

o Soutenir les initiatives en matière de réduction des émissions atmosphériques 

des transports. 

Á Economie circulaire en visant la réduction de la consommation de ressources et de 

production de déchets, en lien avec la sous-thématique « économie sociale et 

solidaire » déclinée plus avant. 

Á D®marches dôam®nagement et de d®veloppement durable des territoires 

o Encouragement des collectivités à développer des approches intégrées 

énergie-climat-ressources et des strat®gies dôadaptation au changement 

climatique. 

o Soutien aux observatoires r®gionaux en mati¯re dôenvironnement (®nergie-

GES, déchets et économie circulaire, espaces naturels, agricoles, forestiers et 

urbains, risques). 

Á Reconquête de la biodiversité, par le soutien aux actions conduites dans le cadre de 

la Strat®gie R®gionale Biodiversit® en cours dô®laboration (renforcement de la 

connaissance des milieux naturels et de la biodiversité, création de réserves naturelles, 

opérations de restauration écologique). 

Á Pr®servation de la ressource en eau, en qualit® et quantit®, par le biais dôun soutien 

aux démarches de gestion intégrée et de restauration des milieux humides et 
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aquatiques, ainsi quôaux initiatives en mati¯re dô®conomie dôeau, de r®utilisation, et de 

développement des connaissances. 

Á Prévention des risques naturels 

o Soutien ¨ lôadaptation des territoires aux risques naturels et au changement 

climatique, avec une priorité donnée aux projets intégrant les programmes 

existants (programmes d'actions de prévention des inondations (PAPI), 

stratégies de prévention des risques en montagne (STEPRIM), cadres 

d'actions pour la prévention des risques sismiques (CAPRIS) et programmes 

d'actions de prévention du risque cavités (PAPRICA)). 

o Une sous-thématique spécifique « mer-littoral » pour soutenir les outils de 

gestion et de connaissance du territoire, préserver la biodiversité et les 

paysages des espaces côtiers et marins, apporter aux territoires littoraux un 

appui dans la transition de leur modèle d'aménagement et de développement, 

apporter un appui au d®veloppement dôactivit®s maritimes durables, dans le 

cadre de lôatteinte des objectifs environnementaux du document strat®gique de 

façade. 

 

1.2.2.3. Soutien ¨ lõappareil productif et aux fili¯res 

Ce volet du CPER 2021-2027 sôappuie sur plusieurs dispositifs nationaux ou r®gionaux en 

place (programme des investissements dôavenir, plan de transitions et de reconqu°te 

technologique Nouvelle-Aquitaine Rebond), avec pour objectifs de soutenir financièrement : 

- Les filières industrielles et les PME, au travers notamment des projets dôinnovation 

associant entreprises et organismes de recherche, ou permettant la structuration de 

filières, le développement de lôing®nierie de formation, ou la mise en îuvre de 

démonstrateurs dans des domaines technologiques clés. 

- Lôintelligence ®conomique, pour lôidentification des fragilit®s ®conomiques du territoire, 

et la mise en îuvre dôactions correctives. 

- Lô®conomie sociale et solidaire, notamment sur les thématiques de réduction et de 

valorisation des déchets, notamment les inertes du BTP et les plastiques. 

- Lô®conomie touristique, par le biais dôune conversion vers un tourisme durable 

(innovation et d®veloppement de comp®tences), le repositionnement de lôoffre 

touristique des grands acteurs de la filière, le renforcement des fonds propres des 

entreprises touristiques. 
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1.2.2.4. Cohésion sociale et territoriale  

Ce quatri¯me volet porte sur le soutien aux d®marches de coh®sion et dô®quilibre entre les 

différentes catégories sociales et les différents territoires de la Nouvelle-Aquitaine. Il repose 

sur les thématiques et sous-thématiques suivantes : 

 

Á Emploi et formation professionnelle 

o Assurer une meilleure information et mieux analyser les besoins (en termes de 

formation et dôemploi). 

o Accompagner les territoires par la gestion pr®visionnelle de lôemploi et des 

compétences territoriales. 

o Accompagner les nouvelles formes dôemploi, en sôappuyant notamment sur les 

acteurs existants (Association R®gionale pour lôam®lioration des Conditions de 

Travail, groupements dôemployeurs). 

o Développer les formations en santé et liées au grand âge. 

Á Accompagner les territoires dans leur diversité 

o Soutenir lôarmature urbaine N®o-aquitaine qui maille et irrigue le territoire et 

accompagner les petites et moyennes centralités en déprise dans leur 

programme de redynamisation. 

o Une politique régionale de soutien aux petites centralités intermédiaires dans 

les zones rurales de la Région Nouvelle-Aquitaine (avec pour priorité la 

réhabilitation-restructuration de lôhabitat en centre-ville, le développement 

commercial et ®conomique, lôaccessibilit®, la mobilit® et les connexions, la mise 

en valeur de lôespace public et du patrimoine, lôacc¯s aux ®quipements et aux 

services publics). 

o Soutenir les territoires infra-urbains et ruraux en fragilité, en abondant les 

dispositifs d®j¨ engag®s soutenant lôactivit® ®conomique, lôemploi, la r®ussite 

scolaire, lôam®lioration de la mobilit® et les associations dans les quartiers 

(territoires urbains), ainsi que le développement durable, la revitalisation, le 

développement économique, lôemploi, lôam®nagement num®rique et lôacc¯s 

aux services et équipements publics (territoires ruraux). 

o Accompagner les mutations économiques dans les territoires en transition, en 

soutenant la redynamisation sociale et économique des territoires impactés par 

la désindustrialisation. 

o Répondre au besoin de services publics plus proches et plus performants, 

notamment dans les territoires sous-dotés, avec en particulier des maisons de 

santé, des tiers-lieux, et tout autre ®quipement favorisant lôacc¯s aux services. 

Á Le numérique 

o Agir en faveur de lôinclusion num®rique des N®o-aquitains, pour favoriser 

lôacc¯s et la prise en main des outils num®riques par tous, notamment aux 

publics en recherche dôinsertion professionnelle et sociale. 

o Finaliser la couverture fibre optique de tous les territoires de la région, en 

abondant notamment les dispositifs existants pour le déploiement du très haut 
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débit dans les territoires les plus difficiles à couvrir et les locaux ls plus 

complexes à raccorder. 

o Favoriser et valoriser le partage et le traitement de la donnée publique, avec 

une attention particulière portée au développement de la plate-forme 

dôinformation g®ographique mutualis®e (PIGMA), aux projets de m®diation 

numérique (tiers-lieux, é). 

o R®pondre ¨ lôenjeu de la cybersécurité : faire de la Nouvelle-Aquitaine le 

territoire de la confiance numérique, avec la cr®ation dôun centre r®gional 

d'intervention en cas d'incident de sécurité informatique pour accompagner les 

entités de taille intermédiaire en cas de cyberattaque. 

o Un projet structurant de réseau régional à très haut débit (RINA) connectant 

lôensemble des r®seaux publics existants ou en cours de d®ploiement pour 

faciliter et d®multiplier les ®changes entre acteurs publics et lôacc¯s s®curis® 

aux données publiques sensibles.  

Á La santé 

o Promouvoir lôexercice coordonn® des professionnels de sant® par le biais de 

maisons de santé pluriprofessionnelles et de centres de santé, ainsi que la 

télémédecine, pour lutter contre les déserts médicaux. 

o Accroître les moyens sur le sujet de la déprise médicale, par le biais 

dôinvestissements pour lôoffre de soins, du renforcement du lien recherche-

territoire, et lôaccroissement de la coop®ration entre collectivit®s sur le th¯me 

de la santé. 

o Intensifier la lutte contre les inégalit®s dôexposition aux crises sanitaires, en 

soutenant les initiatives régionales en faveur de la prévention sanitaire auprès 

des plus démunis, ainsi quôen faveur de lôaccompagnement des personnes 

©g®es (cr®ation dôun g®rontop¹le et campus des m®tiers et des qualifications 

sur la silver économie). 

o Des défis industriels en appuyant les projets portant sur la relocalisation et la 

sécurisation des productions de médicaments, de fournitures et de matériel 

médical, ainsi que le cluster santé régional ALLISNA. 

o Santé animale, humaine et environnementale, one-health et cr®ation dôune 

école vétérinaire à Limoges pour former les praticiens, dont le nombre fait 

défaut en milieu rural, et favoriser la recherche dans la santé animale, dans un 

contexte de risque zoonotique accru. 

Á Jeunesse et sport 

o Favoriser lôacc¯s des jeunes ¨ lôinformation, notamment quant aux m®tiers et 

aux formations, dans la continuité des politiques publiques mises en place, en 

adaptant les lieux dôaccueil, en mettant en place une strat®gie numérique 

permettant un accueil hors les murs, et en développant de nouveaux outils 

dôacc¯s aux droits.  

o Favoriser le dialogue structuré territorial avec la jeunesse, en organisant les 

espaces de concertation et en encourageant la participation citoyenne des 

jeunes. 
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o En soutenant les équipements sportifs et le plan aisance aquatique, 

reconnaissant le r¹le essentiel du sport dans les domaines de lôenseignement, 

de lôinsertion, de la sant® et de la pr®vention, du tourisme, de lô®conomie locale 

et de la cohésion sociale. 

o En soutenant les projets dô®quipements structurants n®cessaires ¨ la haute 

performance. 

Á Culture et patrimoine, avec lôobjectif de reconstruire une fili¯re touch®e par la crise 

sanitaire et souffrant dôin®galit®s territoriales li®es au contexte rural et aux différences 

entre anciennes r®gions. Ainsi, les enjeux identifi®s sont lô®ducation artistique et 

culturelle, et la solidarité territoriale. La contribution des projets au développement 

durable et à la transition écologique, au développement numérique, à la prise en 

compte des principes dô®galit® et de diversit® dans leur conception, ainsi que leur 

faculté à intégrer dans les différentes phases la participation des citoyens, et une 

dimension de co-construction entre artistes et habitants, sont autant de critères que le 

CPER prendra en compte pour soutenir la culture et le patrimoine dans le cadre des 

mesures suivantes : 

o La relance de lôactivit® des labels et des autres lieux de cr®ation et de diffusion 

en région (soutien de lieux de culture pour la mise aux normes dôaccessibilit®, 

lôactualisation de la sc®nographie, la r®novation des infrastructures) ; 

o Les projets de r®novation immobili¯re et les projets dôinvestissement des 

®tablissements dôenseignement sup®rieur du champ culturel qui int¯grent la 

transition numérique des écoles ; 

o La restauration, la conservation et la valorisation des patrimoines ; 

o Le soutien aux langues et cultures basques et occitanes (soutien au 

fonctionnement de lôoffice public de la langue basque, de lôinstitut culturel 

basque, et du CIRDOC-Institut occitan de cultura) ; 

o Lôinnovation num®rique : Cultures Connectées (favoriser la diffusion des 

pratiques innovantes r®alis®es dans lôensemble de lô®cosyst¯me de la culture 

et du patrimoine, les expérimentations pour développer de nouveaux services) ; 

o Plan friches culturelles (accompagnement ¨ lôinvestissement de friches 

urbaines pour la création de tiers-lieux). 

Á Approches territoriales,  

o correspondant à un volet spécifiquement développé conformément aux 

dispositions de lôarticle L.5217-2 du code général des collectivités territoriales 

pour ce qui concerne la métropole bordelaise (politique climatique et qualité de 

vie, politique fonci¯re, dôam®nagement, mobilit®s, insertion, coopérations 

territoriales),  

o dans la logique des Contrats de Relance et de Transition Ecologique (CRTE) 

pour les collectivités infrarégionales (agglomération du Pays Basque, Pôle 

métropolitain Pays de Béarn, Pôle métropolitain Centre Atlantique). 

Á Itinérance et voie fluviale, avec la remise en navigabilité et la mise en valeur à des fins 

touristiques ou logistiques de la vallée de la Charente, du canal de Lalinde, et du canal 

des Deux Mers. 
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Á R®aliser lô®galit® entre les femmes et les hommes en Nouvelle-Aquitaine, au 

travers de : 

o Lôaccompagnement ¨ lô®galit® professionnelle, 

o La mixité dans le numérique, 

o La mixit® dans lôagriculture, 

o La cr®ation dôentreprises par les femmes, 

o Lôinsertion des femmes ®loign®es de lôemploi, 

o Lô®ducation ¨ lô®galit® entre les filles et les garons, 

o Lôobservatoire des violences faites aux femmes, 

o Lôam®lioration du maillage territorial en mati¯re dôaccompagnement des 

femmes victimes de violences, 

o La prise en charge des auteurs de violences conjugales. 

 

 Finalit® et contenu de lõaccord r®gional de relance 

Lôaccord r®gional de relance constitue la d®clinaison ¨ lô®chelle de Nouvelle-Aquitaine du plan 

de relance français, auquel abonde la Région. Son objectif est de soutenir financièrement, sur 

2021 et 2022, les projets matures dans les 4 domaines visés par le CPER 2021-

2027 (enseignement sup®rieur et recherche, soutien ¨ lôappareil productif, transitions 

environnementale et énergétique, cohésion sociale et territoriale) ainsi que sur le volet 

infrastructures et mobilité. 

 

Lôaccord r®gional de relance mobilise ainsi, de façon coordonnée au niveau régional, des 

cr®dits issus du plan national France Relance dôune part, et des cr®dits exceptionnels de la 

R®gion et des autres collectivit®s territoriales ou des op®rateurs publics dôautre part. 

 

Pour constituer cet accord de relance, la Région a mis en place une concertation territoriale 

qui a permis de faire remonter lôensemble des projets majeurs dont la r®alisation sôinscrit dans 

les deux ann®es 2021 et 2022. Cette ®tape sôest inscrite en parall¯le et est venu renforcer la 

préparation du CPER 2021-2027. 

 

Toutefois, pour ce qui concerne spécifiquement les infrastructures de transport et de mobilité, 

le financement du programme dôop®rations sur les ann®es 2021 et 2022, n®cessaire pour 

éviter de nouvelles fermetures de lignes ferroviaires ou des limitations de vitesse qui seraient 

très pénalisantes pour les usagers et les territoires, se fera par lôinterm®diaire : 

- de crédits régionaux nouvellement dédiés pour les deux années, 

- de la dotation de lôEtat au titre des CPER 2015-2020, pour laquelle un avenant1 a été 

établi afin de permettre leur utilisation sur la période 2021-2022. 

 
  

 
1 Cet avenant est hors champ de la présente évaluation puisque les crédits étaient initialement affectés 
à la période 2015-2020. 
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Le montant total mobilisé au titre de lôaccord r®gional de relance atteint de 1,495 milliards 
dôeuros pour lôEtat et de 1,310 milliards dôeuros pour la Région, affectés à chacune des 
th®matiques de lôaccord comme suit : 
 

Thématique de 

lôaccord de relance  

Financement État Financement Région Total 

Infrastructures, 

transport, mobilités 

939,878 Mú 697,245 Mú 1 637,123 Mú 

Enseignement 

supérieur recherche 

innovation  

24,754 Mú 68,4 Mú 93,154 Mú 

Transition écologique 

et énergétique  

39,185 Mú 89,305 Mú 128,49 Mú 

Soutien ¨ lôappareil 

productif et aux filières  

26,841 Mú 241,200 Mú 268,041 Mú 

Cohésion sociale et 

territoriale  

464,228 Mú 213,410 Mú 677,638 Mú 

Total  1 494,886 Mú 1 309,560 Mú 2 804,446 Mú 
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2. ARTICULATION DU CPER NOUVELLE-AQUITAINE 

2021-2027 AVEC LES AUTRES PLANS, SCHEMAS, 

PROGRAMMES ET DOCUMENTS DE PLANIFICATION 

EN VIGUEUR 

2.1. IDENTIFICATION DES AUTRES PLANS ET PROGRAMMES PERTINENTS 

Le pr®sent chapitre a pour objectif dôanalyser lôarticulation du CPER 2021-2027 et de lôaccord 

régional de relance, dans leur déclinaison en volets thématiques, avec dôautres plans ou 

programmes pertinents, notamment ceux soumis à évaluation environnementale et plus 

spécifiquement les plans et programmes dont les orientations sont susceptibles dôinteragir 

avec celles du CPER Nouvelle-Aquitaine : 

Les principes suivants ont été retenus pour sélectionner les plans, schémas ou programmes 

pour lesquels lôanalyse de lôarticulation avec le CPER a été menée :  

Á les plans et programmes dont lô®chelle ou le territoire concordent avec celle du CPER : 

les plans infrar®gionaux nôont ®t® analys®s que lorsquôil nôy avait pas de plan r®gional 

les encadrant (côest notamment le cas des Sch®mas dôAm®nagement et de Gestion 

des Eaux qui sont encadrés par le SDAGE) ; 

Á les plans et programmes dont les grands axes concordent avec le CPER (les plans et 

programmes thématiques tels que ceux consacrés aux déchets nucléaires et à la 

gestion forestière ne sont pas retenus).  

La tableau suivant liste les plans et sch®mas retenus pour lôanalyse de lôarticulation : 

Document Date dôapprobation Échelle 

Stratégie territoriale 

Schéma Régional d'Aménagement, de 

Développement Durable et d'Égalité des 

Territoires (SRADDET) de Nouvelle-Aquitaine 

Approuvé par arrêté 

préfectoral du 27 mars 

2020 

Régionale 

Pollution, déchets 

6ème programme d'actions régional pour la 

protection des eaux contre la pollution par les 

nitrates d'origine agricole 

Arrêté signé le 12 
juillet 2018 Régionale 

Plan National de Prévention des Déchets En cours de révision Nationale 

Programmes opérationnels 

Programme Opérationnel (PO) Fonds Européen 

de Développement Régional ï Fonds Social 

Européen (FEDER-FSE+) 2021-2027 

En phase de validation Régionale 

Milieu marin et littoral 

Stratégie Nationale Portuaire (SNP) Parue en janvier 2021 Nationale 

Stratégie Nationale pour la Mer et le Littoral 

(SNML) 

Décret paru le 23 

février 2017 
Nationale 
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Document Date dôapprobation Échelle 

Document Stratégique de Façade (DSF) Sud-

Atlantique 

Adopté en octobre 

2019 
Façade maritime 

Climat, air, énergie 

Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) 
Révision adoptée le 

21/04/2020 
Nationale 

Programmation Pluriannuelle de l'Énergie (PPE) 
Dernier décret paru le 

21/04/2020 
Nationale 

Plan National dôAdaptation au Changement 

Climatique 2018-2022 (PNACC 2) 

Paru en décembre 

2018 
Nationale 

Schéma régional de raccordement au réseau des 

énergies renouvelables (S3REnR) de Nouvelle-

Aquitaine 

Approuvé en février 

2021 
Régionale 

Santé 

4ème Plan national santé environnement (PNSE) 

2021-2025 
Paru en avril 2021 Nationale 

Gestion des eaux 

Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion 

des Eaux (SDAGE) Loire-Bretagne 2016-2021 

Approuvé par arrêté 

préfectoral du 4 

novembre 2015 

Bassin hydrographique 

Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion 

des Eaux (SDAGE) Loire-Bretagne 2022-2027 
En cours dô®laboration Bassin hydrographique 

Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion 

des Eaux (SDAGE) Adour-Garonne 2016-2021 

Approuvé par arrêté 

préfectoral du 1er 

décembre 2009 

Bassin hydrographique 

Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion 

des Eaux (SDAGE) Adour-Garonne 2022-2027 
En cours dô®laboration Bassin hydrographique 

Biodiversité 

Orientations Nationales pour la préservation et la 

remise en bon état des continuités écologiques 

(ONTVB) 

Dernier décret paru le 

17/12/2019 
Nationale 

Plan Biodiversité  Paru le 04/07/2018 Nationale 

 

Un focus sur les Contrats de Plan Interrégionaux Etat-Régions 2021-2027 Massif Central et 

Loire sera également effectué. 
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2.2. ANALYSE DE LõARTICULATION AVEC LE CPER 2021-2027 

La r®flexion conduite ici vise ¨ sôassurer que lôaccord r®gional de relance et le CPER 2021-

2027 ont été menés en cohérence avec les orientations et objectifs des autres plans et 

programmes.  

Les tableaux ci-dessous d®taillent lôarticulation entre lôaccord r®gional de relance et le CPER 

dôune part, et les autres plans et programmes dôautre part, et précise le niveau de 

convergence/divergence entre les documents. 

 

Type dôarticulation entre les documents : 

  Convergence 

  Convergence partielle 

 Divergence partielle 

  Divergence 

 N.C. Absence dô®l®ments pour mener lôanalyse 



38 Évaluation environnementale du CPER Nouvelle -Aquitaine 2021 -2027 

 

  Réf. 2020-000067  Septembre 2021 

 

Plans et 

programmes 
Objectifs et orientations Articulation avec le CPER 

 

Cohérence du CPER avec les documents liés à la stratégie territoriale 

Schéma Régional 

d'Aménagement, de 

Développement 

Durable et d'Égalité 

des Territoires 

(SRADDET) de 

Nouvelle-Aquitaine 

(approuvé par arrêté 

préfectoral du 27 

mars 2020) 

Le SRADDET fixe les objectifs de moyen et long terme en lien 

avec plusieurs thématiques : équilibre et égalité des territoires, 

implantation des différentes infrastructures dôint®r°t r®gional, 

désenclavement des territoires ruraux, habitat, gestion 

®conome de lôespace, intermodalit® et d®veloppement des 

transports, ma´trise et valorisation de lô®nergie, lutte contre le 

changement climatique, pollution de lôair, protection et 

restauration de la biodiversité, prévention et gestion des 

déchets. Il se substitue aux schémas sectoriels idoines : le 

Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE), le 

Schéma Régional Climat Air Énergie (SRCAE), le Schéma 

R®gional de lôIntermodalit® (SRI), le Sch®ma R®gional des 

Infrastructures de Transport (SRIT) et le Plan Régional de 

Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD). 

Le SRADDET Nouvelle-Aquitaine sôarticule autour de 4 

orientations déclinés en objectifs stratégiques : 

Orientation 1 - Une Nouvelle Aquitaine dynamique, des 

territoires attractifs, cr®ateurs dôactivit®s et dôemplois 

Á Objectif stratégique 1.1 : Créer des emplois et de 

lôactivit® ®conomique en valorisant le potentiel de 

chaque territoire dans le respect des ressources et 

richesses naturelles  

Á Objectif strat®gique 1.2 : D®velopper lô®conomie 

circulaire 

Á Objectif stratégique 1.3 : Donner à tous les territoires 

lôopportunit® dôinnover et dôexp®rimenter  

Á Objectif strat®gique 1.4 : Accompagner lôattractivit® de 

la région par une offre de transport de voyageurs et de 

marchandises renforcée 

Le contrat de plan Etat-Région (CPER) se fonde sur les 

objectifs inscrits dans le SRADDET. 

Le volet thématique 1 du CPER « Enseignement supérieur, 

recherche et innovation » reprend ainsi les objectifs 

stratégiques du SRADDET visant à donner à tous les 

territoires lôopportunit® dôinnover et dôexp®rimenter, et dô°tre 

inventif pour limiter les impacts du changement climatique. 

Le volet thématique 2 du CPER « Transition écologique et 

énergétique » aborde les objectifs stratégiques inscrits dans 

le SRADDET visant à d®velopper lô®conomie circulaire, 

préserver et valoriser les milieux naturels, les espaces 

agricoles, forestiers et garantir la ressource en eau, 

accélérer la transition énergétique et écologique pour un 

environnement sain, et mettre la prévention des déchets au 

cîur du mod¯le de production et de consommation. 

Son volet thématique 3 « Soutien ¨ lôappareil productif et aux 

filières » inclut lôobjectif strat®gique du SRADDET de cr®er 

des emplois et de lôactivit® ®conomique en valorisant le 

potentiel de chaque territoire dans le respect des ressources 

et richesses naturelles.  

Enfin, le volet thématique 4 du CPER « Cohésion sociale et 

territoriale è sôest fond® en partie sur les objectifs 

strat®giques dôallier ®conomie dôespace, mixit® sociale et 

qualit® de vie en mati¯re dôurbanisme et dôhabitat, de 

renforcer les liens entre les villes, la métropole et les 

territoires ruraux, dôassurer un acc¯s ®quitable aux services 

et ®quipements, notamment ¨ travers lôaffirmation du r¹le 

incontournable des centres-villes et centres-bourgs et de 
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Plans et 

programmes 
Objectifs et orientations Articulation avec le CPER 

 

Á Objectif stratégique 1.5 : Ouvrir la région Nouvelle-

Aquitaine sur ses voisines, lôEurope et le monde  

Orientation 2 - Une Nouvelle Aquitaine audacieuse, des 

territoires innovants face aux défis démographiques et 

environnementaux 

Á Objectif strat®gique 2.1 : Allier ®conomie dôespace, 

mixit® sociale et qualit® de vie en mati¯re dôurbanisme 

et dôhabitat 

Á Objectif stratégique 2.2 : Préserver et valoriser les 

milieux naturels, les espaces agricoles, forestiers et 

garantir la ressource en eau 

Á Objectif stratégique 2.3 : Accélérer la transition 

énergétique et écologique pour un environnement sain  

Á Objectif stratégique 2.4 : Mettre la prévention des 

d®chets au cîur du mod¯le de production et de 

consommation 

Á Objectif stratégique 2.5 : Être inventif pour limiter les 

impacts du changement climatique 

Orientation 3 - Une Nouvelle Aquitaine solidaire, une région et 

des territoires unis pour le bien-vivre de tous 

Á Objectif stratégique 3.1 : Renforcer les liens entre les 

villes, la métropole et les territoires ruraux 

Á Objectif stratégique 3.2 : Assurer un accès équitable 

aux services et équipements, notamment à travers 

lôaffirmation du r¹le incontournable des centres-villes et 

centres-bourgs  

Á Objectif stratégique 3.3 : Optimiser les offres de 

mobilit®, la multimodalit® et lôintermodalit® 

Á Objectif stratégique 3.4 : Garantir la couverture 

numérique et développer les nouveaux services et 

usages 

 

garantir la couverture numérique et développer les nouveaux 

services et usages, tels quôils sont inscrits dans le 

SRADDET. 

Le CPER nôa pas ®tabli de volet th®matique sur la mobilit® et 

les transports. Le secteur des transports sera couvert par le 

futur volet mobilité multimodale du CPER, qui pourra se 

fonder sur les objectifs stratégiques « Optimiser les offres de 

mobilit®, la multimodalit® et lôintermodalit® » et « Ouvrir la 

région Nouvelle-Aquitaine sur ses voisines, lôEurope et le 

monde è. Lôobjectif strat®gique du SRADDET 

« accompagner lôattractivit® de la région par une offre de 

transport de voyageurs et de marchandises renforcée » est 

déjà en partie abord® dans lôaccord r®gional de relance avec 

la question du réseau ferroviaire, de sa remise en état et de 

son entretien. 
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Plans et 

programmes 
Objectifs et orientations Articulation avec le CPER 

 

Cohérence du CPER avec les documents liés à la pollution et aux déchets 

6ème programme 

d'actions régional 

pour la protection 

des eaux contre la 

pollution par les 

nitrates d'origine 

agricole 

Arrêté signé le 12 

juillet 2018 

Pour lutter contre les pollutions par les nitrates dôorigine agricole 

des programmes dôactions ont ®t® successivement mis en 

îuvre depuis 1996. Ces programmes dôactions ont ainsi institu® 

un ensemble de mesures visant à retrouver une meilleure 

qualité des eaux superficielles et souterraines sur les secteurs 

o½ cette qualit® sô®tait d®grad®e. Le programme dôaction 

régionale précise, de manière proportionnée et adaptée à 

chaque territoire, les mesures complémentaires et les 

renforcements ®ventuels n®cessaires ¨ lôatteinte des objectifs 

de reconquête de la qualité des eaux vis-à-vis de la pollution par 

les nitrates dôorigine agricole. Le programme dôactions r®gional 

Nouvelle-Aquitaine de 2018 remplace les anciens programmes 

dôactions r®gionaux dôAquitaine, de Limousin et de Poitou-

Charentes de 2014. 

Ce programme a pour objectif : 

Á Dô®viter les ®pandages pendant les périodes à risque 

de fuite de nitrates vers les eaux. 

Á De raisonner les doses de fertilisants azotés. 

Á De limiter les fuites dôazote vers les cours dôeau et les 

nappes, en particulier par lôinstauration de couverts 

végétaux sur les sols laissés nus entre deux cultures, 

de bandes enherb®es en bordure des cours dôeaué 

Ces objectifs sont déclinés en 10 mesures. 

Bien que le CPER ne soit pas orienté sur les activités 

agricoles, le contrat sôarticule avec le 6ème programme 

dôactions r®gional Directive Nitrates au niveau du volet 

thématique 2 « Transition écologique et énergétique » par le 

développement et le soutien à la restauration de la qualité 

des milieux aquatiques et humides, et la sous-thématique 

« préservation de la ressource en eau, en qualité et en 

quantité ». 

De plus, le CPER investira dans lôenseignement sup®rieur et 

la recherche agricole, dans le but de mettre en évidence les 

services écosystémiques de la biodiversité et leur application 

en mati¯re dôagro®cologie et de foresterie pour sortir des 

pesticides et repenser les modèles économiques agricoles. 

 

Plan National de 

Prévention des 

Déchets (PNPD) 

En cours de révision 

Le plan cible toutes les catégories de déchets (déchets 

minéraux, déchets dangereux, déchets non dangereux non 

minéraux), de tous les acteurs économiques (déchets des 

ménages, déchets des entreprises privées de biens et de 

services publics, déchets des administrations publiques). 

Il se donne comme ambition de rompre progressivement le lien 

entre la croissance économique et la production de déchets et 

Le CPER sôarticule avec les plans relatifs à la prévention des 

déchets, notamment les déchets dangereux, à travers le 

volet thématique 2 « Transition écologique et énergétique ». 

L'Etat, la Région et l'ADEME soutiendront les actions visant 

à la réduction de la consommation de ressources et de la 

production de déchets. Ces actions concourront également 

au développement économique, à la relocalisation 
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Plans et 

programmes 
Objectifs et orientations Articulation avec le CPER 

 

constitue un levier pour la mise en îuvre de la transition 

®nerg®tique et environnementale. Il sôinscrit en effet pleinement 

dans la d®marche de lô®conomie circulaire en tant quôoutil au 

service de lô®volution de notre mod¯le ®conomique vers un 

modèle durable, non seulement au plan environnemental, mais 

aussi économique et social. Il couvre 13 axes stratégiques, 

regroupant 55 actions, qui reprennent lôensemble des 

thématiques associées à la prévention des déchets. 

dôemplois, et renforceront lôattractivit® des territoires par 

lôintensification des ®changes en boucle courte et le 

d®veloppement dôactivités locales. 

En matière de prévention et de gestion des déchets, il s'agira 

notamment de promouvoir la réduction des déchets à la 

source, l'amélioration du recyclage et de la valorisation des 

déchets, notamment les déchets inertes du BTP, et le 

déploiement de la tarification incitative. Seront également 

soutenues les démarches de tri à la source et de valorisation 

des biodéchets, ainsi que de développement de la filière des 

combustibles solides de récupération (CSR), notamment via 

le soutien aux projets de préparation et fabrication de CSR. 

Un effort particulier sera mis sur la réduction, le recyclage et 

la valorisation des déchets plastiques. 

Il existe toutefois un risque de divergence entre le CPER et 

le PNPD : 

Le volet 1 « Enseignement supérieur, recherche et 

innovation » peut en effet contribuer à la production de 

d®chets dô®quipements ®lectriques ou ®lectroniques ou de 

santé.  

La cr®ation dôinfrastructures, ouvrages ou construction ainsi 

que les opérations de réhabilitation/rénovation de bâtiments 

peuvent également produire des déchets pendant les 

phases de travaux. 

Dans ce cadre, il conviendra de privilégier les processus 

dô®conomie circulaire et de r®duction de la consommation de 

ressources primaires prônées dans le volet thématique 

« transition écologique et énergétique ».  
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Cohérence du CPER avec les documents liés à la pollution et aux programmes opérationnels 

Programme 

Opérationnel (PO) 

Fonds Européen de 

Développement 

Régional ï Fonds 

Social Européen 

(FEDER-FSE+) 

2021-2027 

En phase de 

validation 

Le PO FEDER/FSE+ Nouvelle-Aquitaine sôarticule autour de 

lôenvironnement ®conomique et le soutien aux entreprises 

incluant lôinnovation et lôexcellence territoriale, la formation, 

lôemploi, la gestion des ressources humaines et lôinclusion 

sociale, lôenvironnement, la pr®vention des risques et la 

politique énergétique, et le développement durable des 

territoires. Il se décompose en cinq axes dont un axe destiné à 

lôaccompagnement des territoires : 

1 : recherche et innovation, transformation numérique et 

croissance économique de son territoire 

2 : transition énergétique et écologique 

3 : mobilité et transports. 

4 : Fonds Social Européen (FSE) : formation, emploi et cohésion 

sociale 

LôAxe 5 ï ñUne r®gion Nouvelle-Aquitaine qui accompagne ses 

territoires pour répondre à leurs défis économiques, sociaux et 

environnementauxò est destin® aux territoires de projet. Trois 

priorités : 

Á le renforcement et la p®rennisation de lôing®nierie de 

projets ï généralistes et thématiques ï dans les 

territoires, ainsi que la reconnaissance des 

compétences et de leur complémentarité, 

Á lôattractivit® durable et ®quilibr®e des territoires : 

revitalisation commerciale des villes-centres, des 

centres-bourgs et des quartiers politique de la ville, 

am®lioration de lôhabitat en milieu rural, d®veloppement 

et lôaccessibilité des services de proximité et des 

commerces des territoires déficitaires 

Á la promotion des dynamiques dôinnovation et de 

reconversion territoriale (transitions) 

Compte tenu des enjeux r®gionaux et de leur champ dôaction 

respectif, une forte convergence se retrouve entre les axes 

du PO FEDER/FSE+ et les volets thématiques du CPER.  

LôAxe 1 ç recherche et innovation, transformation num®rique 

et croissance ®conomique de son territoire è ainsi que lôAxe 

4 « Fonds Social Européen (FSE) : formation, emploi et 

cohésion sociale » du PO correspondent directement aux 

volets thématiques 1 « Enseignement supérieur, recherche 

et innovation » et 4 « Cohésion sociale et territoire » du 

CPER. Ils soutiennent lôinnovation par le d®veloppement des 

infrastructures de recherche et des synergies entre les 

différents acteurs, notamment économiques.  

LôAxe 2 ç transition énergétique et écologique » du PO porte 

le même intitulé que le volet thématique 2 du CPER. Ils 

soutiennent ainsi lôefficacit® ®nerg®tique dans les b©timents 

publics, le logement et les entreprises, le développement des 

énergies renouvelables, la prévention des risques naturels, 

la gestion de la ressource en eau ainsi que la préservation 

et la restauration de la biodiversité. 

Les dispositions de lôaxe 5 du PO « Une région Nouvelle-

Aquitaine qui accompagne ses territoires pour répondre à 

leurs défis économiques, sociaux et environnementaux » se 

déclinent dans le volet thématique 3 « Soutien ¨ lôappareil 

productif et aux filières » et dans une moindre mesure dans 

le volet 4 du CPER. Ils sôinscrivent dans un objectif de 

transition ®cologique, dôune comp®titivit® de lô®conomie et de 

la cr®ation dôemplois durables et enfin de la r®silience et de 

la souverainet® des mod¯les dôorganisation socio-

économiques.  

Bien quôil y ait une forte complémentarité entre les deux 

programmes, on peut noter certaines lignes de partage entre 

le PO FEDER/FSE+ et le CPER. 
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Ainsi le CPER ne comporte pas de volet relatif à la mobilité 

en tant que tel, celui-ci ayant été pris en compte dans 

lôaccord r®gional de relance pour les op®rations relatives ¨ la 

mobilit® multimodale jusquôen 2022. Le volet thématique 2 

du CPER aborde également le souhait d'une réduction 

drastique des consommations d'énergie et des émissions de 

gaz à effet de serre dans tous les secteurs 

Concernant la recherche et lôinnovation, de nombreuses 

similarités existent entre les deux documents, mais le volet 

th®matique 1 du CPER concerne ®galement lôenseignement 

supérieur et la réhabilitation des universités et campus.  

Concernant la transition écologique et énergétique, le CPER 

propose une action plus large que le PO en incluant 

également la préservation de la ressource en eau et des 

milieux aquatiques, lô®conomie circulaire et la protection du 

littoral. 

Cohérence du CPER avec les documents liés au milieu marin et au littoral 

Stratégie Nationale 

Portuaire (SNP) 

Parue en janvier 

2021 

Avec la strat®gie portuaire, lô£tat affirme son ambition de donner 

à la France une place de premier rang dans le commerce 

international comme point dôentr®e ou hub de lôEurope et de 

contribuer au développement industriel et économique du pays. 

La SNP se base sur 4 ambitions déclinées en 16 objectifs : 

Á Ambition 1 : Les ports, maillons essentiels de la 

performance des chaînes logistiques 

Á Ambition 2 : Les ports, acteurs du développement 

économique 

Á Ambition 3 : Les ports, accélérateurs de la transition 

écologique : 

Á Ambition 4 : Les ports, moteurs de lôinnovation et de la 

transition numérique 

Le CPER sôarticule avec la Stratégie Nationale Portuaire, la 

Stratégie Nationale pour la Mer et le Littoral et le Document 

Stratégique de Façade (DSF) Sud-Atlantique principalement 

autour du volet thématique « Transition écologique et 

énergétique » et de sa sous-thématique « prévention des 

risques naturels » qui met en avant les principaux objectifs 

du « volet mer-litorral » : 

Á Soutenir les outils de gestion et de connaissance du 

territoire ; 

Á Préserver la biodiversité et les paysages des 

espaces côtiers et marins ; 
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Stratégie Nationale 

pour la Mer et le 

Littoral (SNML) 

Décret paru le 23 

février 2017 

Cette stratégie donne un cadre de référence pour les politiques 

publiques concernant la mer et le littoral et, plus généralement, 

pour tous les acteurs de l'économie maritime et des littoraux. La 

stratégie nationale pour la mer et le littoral fixe quatre grands 

objectifs de long terme, complémentaires et indissociables : 

Á la transition écologique pour la mer et le littoral ; 

Á le développement de l'économie bleue durable ; 

Á le bon état écologique du milieu marin et la 

préservation d'un littoral attractif ; 

Á le rayonnement de la France. 

Pour répondre à ces quatre grands objectifs, 26 actions 

prioritaires ont été définies. 

Á Apporter aux territoires littoraux un appui dans la 

transition de leur modèle d'aménagement et de 

développement ; 

Á Apporter un appui au d®veloppement dôactivit®s 

maritimes durables, dans le cadre de lôatteinte des 

objectifs environnementaux du document 

stratégique de façade. 

Et les principaux axes dôintervention : 

Á Soutien à l'acquisition de connaissances sur le 

milieu marin et sur l'évolution du littoral 

Á Adaptation des territoires littoraux : appui aux 

démarches et opérations d'amélioration de la 

résilience des territoires littoraux 

Á Préservation, valorisation et aménagement durable 

des territoires littoraux 

Á Préservation et réhabilitation des écosystèmes 

marins 

Á Mesure transversale : accompagner la constitution 

d'espaces d'échanges, actions de sensibilisation 

des acteurs (collectivit®s, entreprises, clustersé) et 

du grand public. 

Le CPER prend en compte les objectifs relatifs ¨ lôefficacit® 

énergétique et le développement des énergies 

renouvelables à travers le volet thématique 2 « transition 

écologique et énergétique » également. 

 

 

 

Document 

Stratégique de 

Façade (DSF) Sud-

Atlantique 

Adopté en octobre 

2019 

Le document stratégique de façade (DSF) est un document de 

planification du large territoire littoral en application de la 

stratégie de façade maritime.  

Ce document se décline en 14 objectifs stratégiques 

environnementaux et 26 objectifs stratégiques socio-

®conomiques ¨ lôhorizon 2030, qui visent à concilier la 

préservation des milieux marins et le développement durable 

des principaux secteurs dôactivit®s li®es ¨ la mer et au littoral de 

la façade. 

Lôexigence du plan dôaction du document strat®gique de faade 

est le maintien dôun patrimoine littoral et marin dôexception, avec 

le projet dôune ®conomie maritime et littorale respectueuse des 

®quilibres ®cologiques, et comme levier lôam®lioration des 

connaissances comme moteur de lôinnovation. 
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Cohérence du CPER avec les documents liés au climat, ¨ lôair, ¨ lôénergie 

Stratégie Nationale 

Bas Carbone 

(SNBC) 

Révision adoptée le 

21/04/2020 

Instaurée par la loi du 17 août 2015 relative à la transition 

énergétique pour la croissance verte (LTECV), la SNBC donne 

les orientations strat®giques pour mettre en îuvre, dans tous 

les secteurs dôactivit®, la transition vers une ®conomie bas-

carbone et durable. Elle définit la feuille de route de la France 

pour réduire ses émissions de gaz à effet de serre. 

Des transports bas-carbone : Pour le secteur des transports, la 

SNBC vise une réduction de 28% des émissions en 2030 par 

rapport à 2015 et une décarbonation complète des transports à 

lôhorizon 2050.  

Une industrie bas-carbone : Pour le secteur industriel, la SNBC 

vise ¨ lôhorizon 2050 une r®duction des ®missions aux seules 

®missions jug®es incompressibles selon lô®tat des 

connaissances actuelles et les technologies disponibles, soit 

une réduction de 35 % des émissions en 2030 par rapport à 

2015, et de 81 % en 2050. 

Le CPER est en cohérence avec la SNBC, notamment au 

travers de son volet thématique 2 « Transition écologique et 

®nerg®tique è. Lô£tat et la R®gion s'engagent ¨ accélérer la 

transition énergétique des territoires et le déploiement de 

d®marches dô®conomie circulaire, dans une perspective de 

sobri®t® carbone et ressources ¨ lô®chelle r®gionale. 

Concernant la mobilit®, lô£tat, la R®gion et l'ADEME 

îuvreront en faveur d'une r®duction drastique des 

consommations d'énergie et des émissions de gaz à effet de 

serre dans tous les secteurs. Ils veilleront également à ce 

que les actions engagées en matière de transition 

énergétique, contribuent à l'amélioration de la qualité de l'air. 

Avec lôaccord r®gional de relance, la Région Nouvelle 

Aquitaine, pleinement engagée dans la lutte contre le 

réchauffement climatique dans le cadre du programme Néo 

Terra, pr®voit un abondement de lôenveloppe financi¯re 

permettant la mise en îuvre dôop®rations afin dô®viter la 

défaillance ou lôabandon de certaines lignes ferroviaires. 

De plus, dôapr¯s son volet th®matique 1 ç Enseignement 

supérieur, recherche et innovation », la recherche 

scientifique doit être soutenue pour augmenter le stockage 

du carbone dans le sol. Il est question ®galement dôoptimiser 

des microgrids (micro-réseaux électriques) décarbonés 

autonomes par la recherche de plus forts rendements 

énergétiques. 

Enfin, L'Etat, l'ADEME et la Région soutiendront les 

entreprises qui investissent pour améliorer leur compétitivité 

énergétique et décarboner leurs process industriels. 

Toutefois un risque de divergence existe entre les deux 

programmes, notamment avec le souhait de moderniser les 

réseaux routiers, portuaires et de transport de marchandise 

ou encore de développer des infrastructures et équipements 
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li®s au num®rique dont la fabrication et lôusage accru sont 

générateurs de consommation ®nerg®tique et dô®missions 

de gaz à effet de serre. 

Programmation 

Pluriannuelle de 

l'Énergie (PPE) 

Dernier décret paru 

le 21/04/2020 

Instaurée par la loi de transition énergétique pour la croissance 

verte (LTECV), la PPE est le document de référence du système 

®nerg®tique franais. Elle ®tablit les priorit®s dôaction des 

pouvoirs publics pour la gestion de lôensemble des formes 

dô®nergie afin dôatteindre les objectifs de la politique ®nerg®tique 

française fixés par la loi : 

Á Am®lioration de lôefficacit® ®nerg®tique et baisse des 

consommations dô®nergie fossile 

Á D®veloppement de lôexploitation des ®nergies 

renouvelables et de récupération 

Á Développement des mix énergétiques 

Á Recherche et innovation pour le développement des 

nouvelles technologies de lô®nergie 

Le CPER est en cohérence avec le PPE, notamment au 

travers de son volet thématique 2 « Transition écologique et 

énergétique », par lequel lô£tat et la R®gion s'engagent 

à accélérer la transition énergétique des territoires et le 

d®ploiement de d®marches dô®conomie circulaire, dans une 

perspective de sobri®t® carbone et ressources ¨ lô®chelle 

régionale. 

Au travers de ce volet thématique « transition écologique et 

énergétique », lôEtat et la R®gion promeuvent un 

développement accéléré et équilibré des énergies 

renouvelables en Nouvelle-Aquitaine, afin d'atteindre les 

objectifs nationaux et régionaux. 

Lô£tat et la R®gion soutiendront également les opérations 

dans le domaine de la transition environnementale et 

énergétique, qui constitue lôun des 11 grands domaines du 

volet thématique 1 « Enseignement supérieur, recherche et 

innovation ». 

 

Plan National 

dôAdaptation au 

Changement 

Climatique 2018-

2022 (PNACC 2) 

Paru en décembre 

2018 

La Strat®gie nationale dôadaptation au changement climatique 

exprime le point de vue de lô£tat sur la mani¯re dôaborder la 

question de lôadaptation au changement climatique. Avec son 

deuxi¯me Plan national dôadaptation au changement climatique 

(PNACC-2), la France vise une adaptation effective dès le milieu 

du XXIe siècle à un climat régional en métropole et dans les 

outre-mer cohérent avec une hausse de température de +1,5 à 

2 °C au niveau mondial par rapport au XIXe siècle. Ce plan 

comporte 58 actions sur 5 ans avec de nouvelles priorités : 

Á Structurer et renforcer le pilotage et le cadre de suivi 

Á Protéger les Français des risques liés aux catastrophes 

dépendant des conditions climatiques 

Le CPER est en cohérence avec les priorités fixées par le 

PNACC-2 principalement au travers de son volet thématique 

2 ç Transition ®cologique et ®nerg®tique è. Lô£tat et la 

Région s'engagent à : 

Á Accélérer la transition énergétique des territoires et 

le d®ploiement de d®marches dô®conomie circulaire, 

dans une perspective de sobriété en carbone et en 

ressources ¨ lô®chelle r®gionale ; 

Á Augmenter la résilience des territoires et leur 

adaptation au changement climatique, en 

accentuant les efforts en matière de préservation 

des ressources en eau, de restauration de la 

biodiversité et de la fonctionnalité des milieux 
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Á Renforcer la résilience des écosystèmes pour leur 

permettre de sôadapter au changement climatique et 

sôappuyer sur les capacit®s des ®cosyst¯mes pour aider 

notre soci®t® ¨ sôadapter au changement climatique 

Á Renforcer la résilience des activités économiques aux 

évolutions du climat 

Á Améliorer la connaissance des impacts du changement 

climatique et diffuser largement lôinformation pertinente 

Á Renforcer lôaction internationale de la France en 

mati¯re dôadaptation au changement climatique 

aquatiques par le recours aux solutions fondées sur 

la nature. 

Le contrat soutiendra également des projets favorisant 

lôadaptation au changement climatique à travers la 

prévention des risques naturels ainsi que la reconquête de 

la biodiversité et la protection des ressources. Il décline une 

sous-thématique « Prévention des risques naturels » qui 

intègre le soutien ¨ lôadaptation des territoires aux risques 

naturels et au changement climatique. Une sous-thématique 

spécifique « mer-littoral » a également été définie pour le 

développement des outils de gestion et de connaissance du 

territoire, de préservation de la biodiversité et des paysages 

des espaces c¹tiers et marins, lôappui aux territoires littoraux 

dans la transition de leur modèle d'aménagement et de 

développement. Ces dispositions convergent tout à fait avec 

les priorités fixées par le PNACC 2. 

 

Le CPER prévoit également, par son volet thématique 1 

« Enseignement supérieur, recherche et innovation », de 

soutenir la recherche afin de relever les défis liés au 

changement climatique : recherche de nouvelles variétés 

adaptées au changement climatique, prise en compte de 

lôaugmentation des al®as pour prévenir ou atténuer 

lôexposition aux risques littoraux, anticipation des impacts du 

changement climatique, recherche de solutions en termes 

dôatt®nuation et dôadaptation, etc. 

Concernant la mobilité (disposition de lôaccord r®gional de 

relance 2021-2022), lô£tat, la R®gion et l'ADEME îuvreront 

en faveur d'une réduction drastique des consommations 

d'énergie et des émissions de gaz à effet de serre dans tous 

les secteurs. Ils veilleront également à ce que les actions 

engagées en matière de transition énergétique, contribuent 

à l'amélioration de la qualité de l'air. 
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Toutefois un risque de divergence existe entre les deux 

programmes avec le souhait de moderniser les réseaux 

routiers, portuaires et de transport de marchandise ou 

encore de développer des infrastructures et équipements 

li®s au num®rique dont la fabrication et lôusage accru sont 

fatalement générateurs de consommation énergétique et 

dô®missions de gaz ¨ effet de serre, comme mentionné 

précédemment. 

Schéma régional 

de raccordement 

au réseau des 

énergies 

renouvelables 

(S3REnR) de 

Nouvelle-

Aquitaine 

Approuvé en février 

2021 

En France comme en Europe, la transition énergétique se 

poursuit : la part des énergies renouvelables dans le mix de 

production électrique doit atteindre 40% en 2030. Ainsi, pour 

assurer lôint®gration des EnR aux r®seaux ®lectriques tout en 

préservant la sûreté du système et en maîtrisant les coûts, les 

Schémas Régionaux de Raccordement aux Réseaux des 

Energies Renouvelables (S3REnR) constituent un outil 

privil®gi® dôam®nagement du territoire. 

Les objectifs du S3REnR sont : 

Á garantir un accès privilégié aux réseaux publics de 

dô®lectricit® aux ®nergies renouvelables et offrir une 

visibilité pérenne aux acteurs 

Á anticiper et dôoptimiser les renforcements et les 

d®veloppements des r®seaux n®cessaires ¨ lôaccueil 

des énergies renouvelables 

Á prévoir une mutualisation des coûts permettant de ne 

pas faire porter lôensemble des ®volutions des réseaux 

aux premiers projets dô®nergies renouvelables 

électriques 

Lôarticulation du CPER avec le S3REnR de la r®gion 

Nouvelle-Aquitaine se fait principalement à travers le volet 

thématique 2 « transition écologique et énergétique ». 

Lô£tat, la Région et l'ADEME soutiendront et 

accompagneront un développement accéléré et équilibré 

des énergies renouvelables en Nouvelle-Aquitaine, afin 

d'atteindre les objectifs nationaux et régionaux. Pour cela, 

une stratégie partagée sera définie, avec une attention 

particulière aux enjeux de préservation de la biodiversité et 

des paysages, d'utilisation du foncier ainsi que 

d'appropriation locale, afin de faire émerger des projets 

vertueux pour les territoires. 

Concernant la production d'électricité d'origine renouvelable, 

qui fait l'objet d'appel d'offres nationaux, l'échelon régional 

encouragera la consommation en circuit court (green 

corporate, PPA et autoconsommation...). Un soutien sera 

également apporté aux dispositifs favorisant l'intégration et 

la gestion de l'électricité renouvelable, à travers notamment 

des mécanismes de régulation ou de stockage (smart grids). 
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Cohérence du CPER avec les documents liés à la santé 

4ème Plan national 

santé 

environnement 

(PNSE) 2021-2025 

Paru en avril 2021 

Ce quatrième PNSE témoigne des attentes citoyennes sur les 

questions de santé environnement : au nom du principe de 

pr®caution, le citoyen souhaite que lôimpact du progr¯s 

scientifique sur son environnement, et sur sa santé, soit évalué 

et anticipé. Par ailleurs, la crise sanitaire de la Covid-19 a fait 

émerger des interrogations sur notre rapport au vivant, et 

rappelle le lien étroit entre santé humaine, santé animale et 

sant® de lôenvironnement. 

Au cours des cinq prochaines années, le PNSE 4 poursuit 

quatre objectifs ambitieux déclinés en vingt actions : 

Á Sôinformer, se former et informer sur lô®tat de mon 

environnement et les bons gestes à adopter pour notre 

santé et celle des écosystèmes ; 

Á Réduire les expositions environnementales affectant la 

sant® humaine et celle des ®cosyst¯mes sur lôensemble 

du territoire ; 

Á Démultiplier les actions concrètes menées par les 

collectivités dans les territoires ; 

Á Mieux connaître les expositions et les effets de 

lôenvironnement sur la sant® des populations et des 

écosystèmes. 

Le CPER sôarticule avec le PNSE 4 ¨ plusieurs niveaux. 

A travers son volet thématique 1 « Enseignement supérieur, 

recherche et innovation » il cible des projets de recherche 

dans le domaine de la sant® et de lôenvironnement. 

Le volet thématique 4 « Cohésion sociale et territoriale » 

cible ®galement lôacc¯s aux services de sant® dans les 

territoires ruraux et les territoires péri-urbains éloignés, ainsi 

que le développement des formations de santé et liées au 

grand âge. 

Enfin, le volet thématique 2 « Transition écologique et 

énergétique » contribue ®galement ¨ r®duire lôimpact des 

activit®s humaines sur la sant® ¨ travers lôam®lioration de 

lôefficacit® ®nerg®tique des b©timents (confort et bien-être), 

la prévention des risques naturels (sécurité) ou la protection 

de la ressource en eau (santé et alimentation). Ce volet 

contribue donc ¨ la r®duction de lôexposition aux risques 

environnementaux susceptibles dôaffecter la sant®. 
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Cohérence du CPER avec les documents liés à la gestion des eaux 

Le SDAGE est un document ®tabli ¨ lô®chelle des grands bassins hydrographiques nationaux, portant sur tous les enjeux de la ressource aquatique et se 

pr®sentant sous la forme dôun outil de mise en îuvre de la Directive Cadre sur lôEau (DCE).  

La période 2022-2027 repr®sente le dernier cycle de gestion pr®vu par lôUnion europ®enne pour atteindre le bon ®tat des eaux. 

Schéma Directeur 

d'Aménagement 

et de Gestion des 

Eaux (SDAGE) 

Loire-Bretagne 

2016-2021 

Approuvé par 

arrêté préfectoral 

du 4 novembre 

2015 

Le SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 fixe 14 orientations 

fondamentales : 

Á Repenser les am®nagements de cours dôeau  

Á Réduire la pollution par les nitrates  

Á Réduire la pollution organique et bactériologique  

Á Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides 

Á Maîtriser et réduire les pollutions dues aux substances 

dangereuses  

Á Protéger la santé en protégeant la ressource en eau  

Á Ma´triser les pr®l¯vements dôeau  

Á Préserver les zones humides  

Á Préserver la biodiversité aquatique  

Á Préserver le littoral  

Á Préserver les têtes de bassin versant 

Á Faciliter la gouvernance locale et renforcer la 

cohérence des territoires et des politiques publiques 

Á Mettre en place des outils réglementaires et financiers 

Á Informer, sensibiliser, favoriser les échanges 

Le CPER constitue un des outils de mise en îuvre du 

SDAGE dans la mesure où il mobilise des crédits de 

lôAgence de lôEau. 

Il intervient ainsi sur la gestion de la ressource en eau à 

travers le volet thématique 2 « Transition Ecologique et 

énergétique ».  

L'État, les Agences de l'eau et la Région développeront et 

soutiendront la restauration de la qualité des milieux 

aquatiques et humides par lôaccompagnement de 

démarches de gestion intégrée de la ressource en eau à 

lô®chelle des bassins : restauration de zones humides, 

restauration de la fonctionnalit® des cours dôeau et de leurs 

annexes hydrauliques, continuité écologique, lutte contre les 

dégradations morphologiques, développement de solutions 

fondées sur la nature, animation (SAGE, outils opérationnels 

de type CTMA ou CPT)é 

Lô£tat et la R®gion soutiendrons ®galement des actions de 

reconquête de la biodiversité. 

 

Schéma Directeur 

d'Aménagement 

et de Gestion des 

Eaux (SDAGE) 

Loire-Bretagne 

2022-2027 

En cours 

dô®laboration 

Lôobjectif ambitieux que le comit® de bassin sô®tait donn® en 

2016 ®tait de 61 % des rivi¯res, plans dôeau et eaux c¹ti¯res en 

bon ®tat en 2021. Aujourdôhui, 24 % des eaux sont en bon ®tat 

et 10 % en sont proches. Côest pourquoi le comit® de bassin 

propose de maintenir lôobjectif initialement fix® : 

Á en concentrant une partie des moyens et des efforts sur 

ces 10 % proches du bon état pour une progression 

rapide à courte échéance, 

Á en faisant progresser les eaux en état médiocre ou 

mauvais vers le bon état. 
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Lôartificialisation des rivi¯res et les pollutions diffuses (nitrates, 

phosphore, pesticides) restent les principales causes de 

d®gradation des eaux. Des probl¯mes de manque dôeau sont 

pr®sents et le changement climatique les accentue. Côest 

pourquoi, près de la moitié des modifications apportées au 

SDAGE 2016-2021 portent sur lôadaptation au changement 

climatique. 

Schéma Directeur 

d'Aménagement 

et de Gestion des 

Eaux (SDAGE) 

Adour-Garonne 

2016-2021 

Approuvé par 

arrêté préfectoral 

du 1er décembre 

2009 

Le SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 fixe 6 orientations 

fondamentales pour atteindre les objectifs environnementaux 

de la DCE (bon ®tat des masses dôeau dôici 2015) mais 

également des objectifs spécifiques au bassin (gestion 

quantitative, zones humides, migrateurs, é) : 

Á A - Créer les conditions favorables à une bonne 
gouvernance 

Á B - Réduire l'impact des activités sur les milieux aquatiques 

Á C - Gérer durablement les eaux souterraines et préserver et 
restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques 

Á D - Une eau de qualité pour assurer activités et usages 

Á E - Maîtriser la gestion quantitative de l'eau dans la 
perspective du changement climatique 

Á F - Privilégier une approche territoriale et placer l'eau au 
cîur de l'am®nagement du territoire 

Trois axes ont été identifiés prioritaires pour atteindre les 

objectifs du SDAGE : 

Á Réduire les pollutions diffuses, 

Á Restaurer le fonctionnement de tous les milieux aquatiques, 

Á Maintenir des débits suffisants dans les cours d'eau en 
période d'étiage en prenant en compte le changement 
climatique (gestion rationnelle des ressources en eau) 

 

Pour préserver ou améliorer la qualité des eaux et des milieux 

aquatiques, mais aussi atteindre les objectifs fixés par le Comité 
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de bassin, le SDAGE Adour-Garonne (2016-2021) identifiera 4 

priorit®s dôactions :  

Á A : créer les conditions de gouvernance favorables 

Á B : réduire les pollutions 

Á C : améliorer la gestion quantitative 

Á D : préserver et restaurer les milieux aquatiques (zones 
humides, lacs, rivi¯resé) 

Ces orientations répondent aux enjeux mis en avant dans le 

cadre de lô®tat des lieux r®alis® en 2013. Elles sont d®clin®es en 

prescriptions - les dispositions - dans le SDAGE et traduites en 

actions concrètes - les mesures - dans le PDM (Plan des 

Mesures). 

Schéma Directeur 

d'Aménagement 

et de Gestion des 

Eaux (SDAGE) 

Adour-Garonne 

2022-2027 

En cours 

dô®laboration 

Au regard des enjeux stables sur le bassin et des résultats de 

lô®tat des lieux, le SDAGE Adour-Garonne, qui dans sa version 

actuelle couvre d®j¨ bien les enjeux identifi®s, a fait lôobjet dôune 

mise à jour essentiellement destinée à le rendre plus 

opérationnel. 

Des objectifs environnementaux réalistes, notamment en 

mati¯re dôatteinte du bon ®tat du bassin en 2027, ont ®t® d®finis. 

Ces objectifs sont les suivants : 

Á Ne pas d®t®riorer lô®tat des masses dôeau,  

Á Atteindre le bon état des eaux : le projet de SDAGE 

2022-2027 propose lôatteinte du bon ®tat sur 70% des 

ME superficielles du bassin et justifie une dérogation 

pour la non atteinte du bon état sur les 30% restants 

Á Inverser les tendances à la hausse des polluants dans 

les eaux souterraines, 

Á R®duire lô®mission de substances dangereuses, 

Á Permettre lôatteinte des objectifs du Document 

stratégique de façade (DSF) - Milieu marin, 
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Á Permettre la réalisation des objectifs spécifiques des 

zones protégées (6 zones). 

Cohérence du CPER avec les documents liés à la biodiversité 

Orientations 

Nationales pour 

la préservation et 

la remise en bon 

état des 

continuités  

écologiques 

(ONTVB) 

Dernier décret paru 

le 17/12/2019 

Les ONTVB pr®cisent le cadre retenu pour int®grer lôenjeu des 

continuités écologiques à diverses échelles spatiales et 

identifient les enjeux nationaux et transfrontaliers. 

Elles sont constituées de 5 objectifs : 

Á Conserver et améliorer la qualité écologique des milieux 

et garantir la libre circulation des espèces de faune et 

de flore sauvages ; 

Á Accompagner les évolutions du climat en permettant à 

une majorité d'espèces et d'habitats de s'adapter aux 

variations climatiques ; 

Á Assurer la fourniture des services écologiques ; 

Á Favoriser des activités durables, notamment agricoles 

et forestières ; 

Á Ma´triser lôurbanisation et lôimplantation des 

infrastructures et améliorer la perméabilité des 

infrastructures existantes. 

Le CPER est en cohérence avec le Plan Biodiversité et les 

ONTVB à travers le volet thématique 2 « Transition 

Ecologique et énergétique ». 

L'État, les Agences de l'eau et la Région développeront et 

soutiendront la restauration de la qualité des milieux 

aquatiques et humides par lôaccompagnement de 

démarches de gestion intégrée de la ressource en eau à 

lô®chelle des bassins, comme mentionné précédemment.  

Lô£tat et la R®gion s'engagent aussi à augmenter la 

résilience des territoires et leur adaptation au changement 

climatique, en accentuant les efforts en matière de 

préservation des ressources en eau, de restauration de la 

biodiversité et de la fonctionnalité des milieux aquatiques par 

le recours aux solutions fondées sur la nature. La sous-

thématique « mer-littoral » traite spécifiquement de la 

préservation de la biodiversité et des paysages des espaces 

c¹tiers et marins, et de soutien au d®veloppement dôactivités 

maritimes durables. 

En matière de gestion et de préservation des espaces 

naturels, seront notamment soutenus le fonctionnement et la 

création de réserves naturelles et des Parcs naturels 

régionaux (en lien avec la stratégie aires protégées 2020-

2030), les opérations de restauration écologique, en 

particulier de zones humides et hotspots de biodiversité, et 

d'acquisition foncière. Les démarches de 

désimperméabilisation des sols seront également 

recherchées. Concernant la protection des espèces, l'accent 

sera port® sur la mise en îuvre des strat®gies de soutien et 

de préservation des espèces menacées dont les poissons 

migrateurs, ainsi que sur la lutte contre les espèces 

 

Plan Biodiversité 

Paru le 04/07/2018 

La loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 

paysages a inscrit lôobjectif de r®duire ¨ z®ro la perte nette de 

biodiversité. Le Plan Biodiversité vise à atteindre cet objectif, 

mais aussi ¨ acc®l®rer la mise en îuvre de la Strat®gie 

nationale pour la biodiversit® qui court jusquôen 2020. Il a 

vocation à renforcer lôaction de la France pour sa pr®servation 

et, en allant plus loin, à mobiliser pour la première fois des 

leviers pour la restaurer et la reconqu®rir lorsquôelle est 

dégradée.  

Ce plan est structuré autour de 6 axes stratégiques, 24 objectifs 

et 90 actions : 
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Á Axe 1 : Reconquérir la biodiversité dans les territoires 

Á Axe 2 : Construire une économie sans pollution et à 

faible impact sur la biodiversité 

Á Axe 3 : Protéger et restaurer la nature dans toutes ses 

composantes 

Á Axe 4 : Développer une feuille de route européenne et 

internationale ambitieuse pour la biodiversité  

Á Axe 5 : Connaître, éduquer, former 

Á Axe 6 : Am®liorer lôefficacit® des politiques de 

biodiversité. 

exotiques envahissantes émergentes avec la recherche de 

moyens de lutte innovants. Un soutien sera également 

apporté à la conservation de la biodiversité cultivée et 

domestique, au déploiement de cette biodiversité sur le 

territoire néo aquitain et à la mise en réseaux des structures 

impliquées dans ces thématiques. L'amélioration de la mise 

en îuvre de la s®quence ®viter-réduire-compenser sera en 

outre recherch®e, en accompagnant la cr®ation dôune 

communaut® de travail r®gionale et dôun centre de 

ressources associé. 

Par son volet thématique 1 « Enseignement supérieur, 

recherche et innovation », lôEtat et de la R®gion soutiendront 

les travaux de recherche pour la préservation de la 

biodiversité, notamment pour mettre en évidence les 

services écosystémiques de la biodiversité et leur application 

en mati¯re dôagro-écologie et de foresterie pour sortir des 

pesticides et repenser les modèles économiques agricoles. 

 

Au sein de lôaccord r®gional de relance, des accords sur les orientations stratégiques des CPIER Massif central et Plan Loire sont également 

détaillés. 

Les CPIER sont des contractualisations interrégionales permettant de travailler en commun et de traiter des problématiques nécessitant une 

approche et des moyens concert®s ¨ lô®chelle dôun lin®aire (inondations, qualit® des eaux, continuit® ®cologique, tourisme dôitin®rance, é) ou 

des sp®cificit®s ¨ lô®chelle du territoire (tendances d®mographiques et ®conomiques, productions agricoles et artisanales, particularité des reliefs 

et mobilités, é). Ces d®marches accompagnent des projets r®pondant aux enjeux de ces territoires fragiles et embl®matiques. 

En termes de contenu, ces CPIER : 

Á déclineront les orientations stratégiques de long terme des schémas de massifs ou plans fleuves existants, 

Á seront articulés avec les autres dispositifs notamment CPER, axes des PO FEDER et politiques de droit commun de lôEtat et des 

Régions, 

Á visent le soutien de projets à portée interrégionale, ou portant sur des enjeux spécifiques des territoires de montagnes ou fleuves, ou à 

caractère innovant ou prospectif. 
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Le CPIER Massif central sôarticulera autour de 3 axes : 

Á Axe 1 : faire du Massif central un territoire exemplaire en matière de préservation et de valorisation des ressources et milieux naturels ; 

Á Axe 2 : accompagner la transformation des filières économiques du massif ; 

Á Axe 3 : amplifier lôattractivit® des territoires du Massif central au b®n®fice de toutes les populations. 

 

Le CPIER Loire sôarticulera autour de 4 axes : 

Á Axe 1 : réduire les conséquences négatives des inondations ; 

Á Axe 2 : retrouver un fonctionnement plus naturel des milieux aquatiques ; 

Á Axe 3 : valoriser les atouts du patrimoine du bassin de la Loire ; 

Á Axe 4 : développer, valoriser et partager la connaissance sur le bassin. 

 

Préalablement à la contractualisation, des accords stratégiques sont établis, qui permettent de fixer les grandes orientations et les futurs axes 

thématiques dôintervention de chacun des partenaires. Ils incluent ®galement un volet du plan de relance pour la p®riode 2021-2022. Ces accords, 

issus des n®gociations entre lôEtat et les R®gions partenaires sur les 2 CPIER Massif central et Loire, auxquels la Région Nouvelle-Aquitaine a 

souhait® sôassocier sur la p®riode 2021-2027, ont été approuvés en même temps que lôAccord R®gional de Relance Nouvelle-Aquitaine 2021-

2022 avec la délibération 674378 (Séance Plénière du vendredi 2 avril 2021). 

Les deux CPIER sôarticulent donc complètement avec le CPER. 

 

De plus, la Région Nouvelle-Aquitaine a adopté en juillet 2019 la feuille de route Néo Terra, qui propose une démarche systémique pour 

accompagner les transitions à venir dans les 10 prochaines années. « NéoTerra » se décline selon 11 ambitions avec des objectifs à 10 ans : 

1. Favoriser lôengagement citoyen pour la transition ®cologique 

2. Accélérer et accompagner la transition écologique 

3. Accélérer la transition énergétique et écologique des entreprises de Nouvelle-Aquitaine 

4. Développer des mobilités propres pour tous 
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5. D®velopper et syst®matiser un urbanisme r®silient, ®conome en ressources et qui sôadapte aux risques naturels et aux changements 

climatiques 

6. Construire un nouveau mix énergétique 

7. Faire de la Nouvelle-Aquitaine un territoire « zéro déchet » 

8. Préserver nos ressources naturelles et la biodiversité 

9. Préserver et protéger la ressource en eau 

10. Préserver les terres agricoles, forestières et naturelles 

11. La Région une institution exemplaire dans la transition. 

Lôensemble de ces ambitions conforte la bonne articulation du CPER avec lôensemble des plans et programmes pr®cit®s. 
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II. ÉTAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT 
 

 

 

Le rapport environnemental comprend :  

« 2° Une description de l'état initial de l'environnement sur le territoire concerné, 

les perspectives de son évolution probable si le plan, schéma, programme ou 

document de planification n'est pas mis en îuvre, les principaux enjeux 

environnementaux de la zone dans laquelle s'appliquera le plan, schéma, 

programme ou document de planification et les caractéristiques 

environnementales des zones qui sont susceptibles d'être touchées par la mise 

en îuvre du plan, sch®ma, programme ou document de planification. Lorsque 

l'échelle du plan, schéma, programme ou document de planification le permet, 

les zonages environnementaux existants sont identifiés. » 

Article R122-20 du Code de lôenvironnement 

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 3 

Version en vigueur au 28 avril 2017 
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1. CLES DE LECTURE DE LõEIE 

Lôanalyse de lô£tat Initial de lôEnvironnement (EIE) du territoire r®gional de la Nouvelle-

Aquitaine, conduite dans le cadre de lô®valuation environnementale du Contrat de Plan État-

Région (CPER) 2021-2027, a ®t® r®alis®e en sôappuyant notamment sur les pr®conisations 

émises via la fiche réflexe diffusée spécifiquement sur le sujet par le Ministère de la Transition 

Écologique et Solidaire. Les informations disponibles contenues dans les diagnostics 

environnementaux régionaux, particulièrement celui établi dans le cadre du Schéma Régional 

d'Aménagement, de Développement Durable et d'Égalité des Territoires (SRADDET) ont servi 

de base aux réflexions. Les autres rapports et sources exploités sont détaillés en annexe (cf. 

Annexe 1). Lô®chelle et lôexhaustivit® des th®matiques abord®es dans le cadre du SRADDET2 

se sont avérées adaptées et proportionnées aux enjeux soulevés par le projet de CPER. 

Certaines informations ont toutefois ®t® enrichies et actualis®es afin de couvrir lôensemble des 

domaines environnementaux potentiellement concernés par les axes du futur plan. 

Comme le prévoit la circulaire du 12 avril 2006 relative à l'évaluation de certains plans, 

schémas, programmes et autres documents de planification ayant une incidence notable sur 

l'environnement, lôanalyse de lô®tat initial du CPER Nouvelle-Aquitaine porte sur les 

thématiques environnementales pertinentes pour le document et, de façon plus générale, sur 

les th®matiques cit®es ¨ lôarticle L. 110-1-I du Code de lôenvironnement. Une première partie 

introductive décrit les principales caractéristiques physiques du territoire régional. Les deux 

parties suivantes, organisées par milieux naturel, activités humaines et bien être des 

populations se déclinent en 10 grandes thématiques : milieux naturels (habitats, faune/flore, 

continuités écologiques) dont les milieux marins et les particularités des secteurs de 

montagnes ; occupation, usage des sols et consommation dôespace ; patrimoine paysager ; 

gestion de la ressource en eau ; accessibilité territoriale et mobilité des populations ; maîtrise 

de lô®nergie ; gestion des déchets ; activité extractive et disponibilité des ressources 

minérales ; nuisances sonores, pollutions et impacts sur la santé des populations ; risques et 

vulnérabilité des populations et des biens. Une attention particulière a été portée au fil du texte 

sur la considération des problématiques et enjeux soulevés dans un contexte de changement 

climatique. 

Chacune des dimensions environnementales a été approfondie proportionnellement à la 

sensibilité du territoire régional et à la portée des axes du CPER afin de faire ressortir les 

composantes de lôenvironnement les plus vuln®rables vis-à-vis de la mise en îuvre du 

document. Pour chaque thématique abordée, un tableau de synthèse est proposé en fin de 

sous-partie résumant : 

Á Les éléments de diagnostic pr®sentant lô®tat de r®f®rence ; 

Á Les sensibilités environnementales (atouts et faiblesses) ; 

Á Les perspectives dô®volution, au regard des pressions et usages exerc®s, ainsi que 

des diff®rentes politiques ¨ lôîuvre ; 

Á Les enjeux au regard des leviers dôaction du CPER. 

Lô®tat initial de lôenvironnement est le socle de lô®valuation environnementale du CPER. 

Son analyse a permis de mettre en lumière les principales sensibilités 

environnementales du territoire de la région Nouvelle-Aquitaine, dôidentifier, 

 
2 Version exploitée issue du projet arrêté en décembre 2019. 
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hiérarchiser et territorialiser les enjeux nécessitant une attention particulière au regard 

des leviers dôactions du CPER 2021-2027. 

Particulièrement vulnérables aux effets du changement climatique (rapport scientifique 

Acclimaterra), et ¨ lô®conomie r®gionale dépendante de la biodiversité (rapport scientifique 

Ecobiose), les territoires qui composent la Nouvelle-Aquitaine font face à des mutations socio-

®conomiques et environnementales n®cessitant dô°tre accompagn®es. La catastrophe 

sanitaire rencontrée avec lô®pid®mie de COVID-19 rappelle le lien de causalité entre des 

modes de consommation et de production qui génèrent une surexploitation des ressources 

(naturelles, énergétiques et minérales). Le bien-être des Néo-Aquitains suppose notamment 

de privilégier une adaptation au changement climatique fondée, une reconquête de la 

biodiversit®, ainsi quôune sobri®t® et une durabilit® des approvisionnements garants de la 

santé des populations et de la qualité de leur cadre de vie.  
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2. CARACTERISTIQUES PHYSIQUES DU TERRITOIRE 

REGIONAL 

Sources : Région Nouvelle-Aquitaine, DREAL Nouvelle-Aquitaine, DRAAF Nouvelle-Aquitaine, 

Ministère de la Transition écologique et solidaire, Chambre dôAgriculture Nouvelle-Aquitaine, ADEME 

Nouvelle-Aquitaine 

2.1. SITUATION GEOGRAPHIQUE ET DYNAMIQUES DEMOGRAPHIQUES 

Le littoral de la Nouvelle-Aquitaine coïncide avec la façade sud-Atlantique. La région regroupe 

les trois anciennes régions Aquitaine, Limousin et Poitou-Charentes qui ont fusionné le 1er 

janvier 2016. Plus grande région de France avec une superficie totalisant 84 061 km², elle 

sô®tend sur 12 d®partements et compte un peu plus de 4 300 communes. Au 1er janvier 2017, 

elle regroupait près de 6 millions dôhabitants, soit 9 % de la population nationale. Sa densité 

de 70 habitants / km² est parmi les plus faibles, la classant au 10ème rang des régions 

françaises (la moyenne 

métropolitaine étant de 

118 habitants / km²). Les 

plus fortes densités de 

population se retrouvent 

dans les zones urbaines, 

le long des grands axes de 

communication 

(Bordeaux-Toulouse, 

Biarritz-Pau, Royan-

Angoulême et La 

Rochelle-Poitiers) et sur le 

littoral.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Densités de 

population (Source : DREAL 

Nouvelle-Aquitaine, INSEE-

FIDELI 2018) 
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2.2. GEOLOGIE ET RELIEF 

Au niveau de la façade Atlantique, le linéaire côtier de 720 km (973 km en comptant les ilots 

insulaires dont les deux 

grandes ´les dôOl®ron et 

de Ré) concerne 100 

communes, soumises à la 

loi Littoral. Les côtes 

rocheuses, sableuses et 

marais littoraux alternent 

avec le système dunaire 

aquitain. Les estuaires de 

la Gironde, de la Seudre 

et de lôAdour et le bassin 

dôArcachon forment 

dôimportantes 

échancrures littorales. 

ê lôouest et au centre, la 

Nouvelle-Aquitaine est 

constituée de vastes 

plaines et plateaux de 

faibles hauteurs (entre 

50 et 200 m).  

À lôest, les contreforts du 

Massif Central, dont le 

point culminant aquitain 

est le mont Bessou à 977 

m, sont en grande partie 

occupés par le Plateau de 

Millevaches.  

Au sud, le Massif 

Pyrénéen sô®tend du 

Béarn au Pays basque. 

Le Pic Palas, ¨ 2 974 m 

au sud-est des Pyrénées-

Atlantiques, constitue le 

point culminant aquitain. 

448 communes relèvent 

de la Loi Montagne. 

 

La géologie de la région se partage entre trois grands domaines : bassins sédimentaires 

(parisien et aquitain), socle du Massif Central et domaine pyrénéen (cf. Figure 4). 

Le bassin sédimentaire aquitain, qui occupe la majorité de la superficie régionale, forme une 

zone « réceptacle » de d®p¹ts, issus de lô®rosion des massifs montagneux environnants (au 

nord, les massifs Armoricain et Vend®en, au sud, la cha´ne des Pyr®n®es et ¨ lôest, le Massif 

Figure 3 : Relief de la région Nouvelle-Aquitaine (Source : Région Nouvelle-

Aquitaine) 
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Central et la Montagne Noire). Il est ainsi le lieu dôune s®dimentation importante pendant des 

millions dôann®es engendrant un enfoncement rapide des couches. 

Au nord, lôancien Poitou-Charentes est caractérisé par une situation de seuil entre les massifs 

anciens (Armoricain et Central) et les bassins sédimentaires qui se traduit par une géologie 

très variée. On relève un empilement de roches sédimentaires, principalement calcaires, dans 

les bassins et une grande variété de roches granitiques, volcaniques ou métamorphiques 

(schistes, gneiss, etc.) dans les massifs. 

Au nord-est, lôancien Limousin est constitué des roches cristallines du Massif Central qui datent 

de lô¯re primaire, on note lôimportance du socle m®tamorphique et ®ruptif. Les deux seules 

zones qui sôy distinguent sont les Causses et Avant-Causses dôune part avec le Jurassique du 

bassin aquitain et, dôautre part, le bassin de Brive qui appartient aux formations s®dimentaires 

du bassin aquitain et comprend un ensemble de formations complexes.  

 

Figure 4 : Carte géologique simplifiée de Nouvelle-Aquitaine (Source : Région Nouvelle-Aquitaine) 
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2.3. CLIMAT ET CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

Le climat de la Nouvelle-Aquitaine est dit « océanique à océanique altéré ». Dans 

lôensemble, le territoire b®n®ficie dôhivers assez doux et dôétés relativement chauds. Les 

températures moyennes en journée alternent de 12°C pour les mois les froids à 27°C pour les 

mois les plus chauds. Les précipitations sont relativement abondantes tout au long de lôann®e, 

plus accentuées au printemps et en automne. La pluviométrie varie de moins de 600 à plus 

de 1 500 millim¯tres. Lôorientation du relief, lôaltitude et la distance au littoral donnent à ces 

tendances générales de multiples variantes locales. 
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On distingue : 

Á Le climat océanique aquitain qui concerne la plus grande partie du territoire (des 

Charentes aux Landes). Les hivers sont doux et les étés, relativement chauds, sont 

tempérés par les brises marines. 

Á Le climat océanique du nord-ouest (Poitou) marqué par des précipitations modérées, 

des étés tièdes et des hivers frais mais sans excès. 

Á Le climat oc®anique limousin, teint® dôinfluences semi-continentales. 

Á Le micro-climat océanique basque, plus humide (moitié ouest des Pyrénées-

Atlantiques et sud des Landes). 

Á Le massif pyr®n®en qui b®n®ficie dôun climat montagnard variable en fonction de 

lôaltitude. 

Les écarts de température entre hiver et été augmentent avec l'éloignement littoral. ê lôint®rieur 

des terres, la pluviométrie est plus faible qu'en bord de mer, sauf aux abords des reliefs. Au 

nord de la région, les Charentes connaissent une pluviométrie plus faible alors que les 

précipitations augmentent légèrement au niveau du Limousin. Le seuil du Poitou agit comme 

une relative barrière climatique. ê lôextr°me sud de la r®gion, la pr®sence des Pyr®n®es 

apporte un climat de montagne, o½ la temp®rature d®croit rapidement en fonction de lôaltitude 

et une pluviométrie renforcée en hiver et au printemps. 

La température moyenne annuelle en Nouvelle-Aquitaine a augmenté au même rythme que 

sur lôensemble de la France m®tropolitaine, ¨ savoir dôenviron 1,4°C sur le XXème siècle. Depuis 

le milieu des ann®es 1980, le r®chauffement sôest accentu®, avec une augmentation 

supérieure à 0,3°C par décennie. Avec un sc®nario pr®visionnel dôune hausse annuelle 

moyenne des températures dans le Sud-Ouest entre 1,8ÁC et 2,4ÁC ¨ lôhorizon 2050, 

dôimportantes cons®quences sont ¨ pr®voir sur lô®conomie (agriculture, tourisme, viticulture, 

etc.), la population (santé, habitat, etc.), les paysages (côtes, forêts, montagne, estuaires, etc.) 

et lôenvironnement (air, eau, etc.). 

Figure 5 : Évolution de la température annuelle sur la Nouvelle-Aquitaine au cours de la période 1959-2016 

(Source : Région Nouvelle-Aquitaine) 

NB : La série représente les écarts par rapport à une 

valeur de référence calculée comme la moyenne 1961-

1990 (de 12,05 C°) 
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Les cons®quences dôune inaction ont été mesurées par un collectif de chercheurs à 

lôinitiative de la R®gion en 2018 (rapport Acclimaterra), et elles conduiraient à : 

Á Une temp®rature moyenne en hausse dôenviron 2ÁC dôici 2050. 

Á 2 fois plus de périodes de canicules. 

Á 3 mm/an depuis 70 ans dô®l®vation du niveau de la mer. 

Á 95 % dôici 2030 de la microfaune, et 50 % dôici 2028 de population dôoiseaux auront 

disparu (rapport Ecobiose). 

Le littoral présente une sensibilité particulière. Il est confront® ¨ lô®l®vation du niveau de la mer, 

à lôacidification de lôeau, ¨ lôintensification de lôérosion (notamment sur la partie aquitaine 

sableuse), au bouleversement potentiel des courants marins et à lôaugmentation de 

lôoccurrence des ph®nom¯nes m®t®orologiques intenses (tempêtes, par exemple). Au niveau 

des milieux montagnards, les variations amorcées du régime des pluies, les changements des 

températures estivales et les modifications du manteau neigeux auront des conséquences sur 

la biodiversité, sur la structure et le fonctionnement des écosystèmes qui se répercuteront sur 

les usages (agropastoralisme, hydroélectricité, tourisme, etc.). 

 

2.4. HYDROGRAPHIE 

Avec un linéaire de plus de 74 000 km3, le réseau hydrographique de la Nouvelle-Aquitaine 

est dense et diversifié. 

La pluviométrie et la nature des sols influencent directement le système hydrologique 

régional : 

Á Au niveau des reliefs (socle Armoricain, Massif Central et chaîne des Pyrénées) le 

réseau hydrographique est dense, traduisant un drainage des eaux de pluie. Les cours 

dôeau r®agissent tr¯s vite ¨ la pluviom®trie, avec des phénomènes de crues et de 

d®crues rapides. Les variations de d®bit des cours dôeau sont ainsi d®termin®es par la 

nature des précipitations (pluie, neige) et le relief. 

Á Sur les terrains calcaires karstique ou fissur® du Jurassique (types dôaffleurement 

observables des Charentes à la Dordogne) le réseau hydrographique est moins dense 

ce qui traduit une étroite relation entre la nappe et la rivière. Celles-ci peuvent alimenter 

ou au contraire drainer les nappes.  

Á Dans le nord de la région, au niveau du Bassin Parisien et dans la partie centrale du 

Bassin Aquitain, le r®seau hydrographique est dense. Les rivi¯res sô®coulent sur des 

aquifères sablo-argileux. En p®riodes dô®tiage, le d®bit des cours dôeau est soutenu 

par ces nappes. Les rivières drainant les sables du tertiaire sôappuient sur la nappe 

phréatique et leurs variations de débits sont atténuées. 

On distingue plusieurs bassins hydrographiques (cf.  Figure 7), en particulier : 

Á La Garonne dont la source se situe dans le Val dôAran en Espagne. 

Á La Dordogne qui sô®coule du Massif Central avant dôentrer en Aquitaine et de confluer 

avec la Garonne pour former lôestuaire de la Gironde. 

 
3 Source : Lôeau et ses enjeux en Nouvelle-Aquitaine. Variété des ressources et des milieux & 
spécificités de territoire dans un contexte de changement climatique. ARB Nouvelle-Aquitaine, 2018. 
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Á LôAdour et les Gaves. 

Á La Vienne ainsi que les bassins de ses affluents du Clain et du Thouet. 

Á La Sèvre-niortaise. 

Á La Charente. 

Á Les nombreux fleuves côtiers, les lacs médocains et les étangs landais. 

Ceux-ci composent en partie deux des six grands bassins hydrographiques français :  

Á le bassin Loire-Bretagne (29 %), intégrant le bassin versant de la Sèvre Niortaise et 

celui de la Loire ; 

Á le bassin Adour-Garonne (71 %), intégrant les bassins de la Charente, des fleuves 

c¹tiers, de la Dordogne, de la Garonne et de lôAdour.  
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Figure 6: Réseau hydrographique (Source : ARB Nouvelle-Aquitaine) 
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 Figure 7 : Bassins hydrographiques (Source : Région Nouvelle-Aquitaine) 
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3. MILIEU NATUREL ET BIODIVERSITE 

Sources : Agence Régionale de la Biodiversité Nouvelle-Aquitaine, Région Nouvelle-Aquitaine, DREAL 

Nouvelle-Aquitaine, DRAAF Nouvelle-Aquitaine, Ministère de la Transition écologique et solidaire, 

Direction interrégionale de la mer Sud-Atlantique, Minist¯re de lôAgriculture et de lôAlimentation, 

Inventaire National du Patrimoine Naturel 

3.1. M ILIEUX NATURELS 

À la confluence de grandes zones biogéographiques et bioclimatiques (atlantique, 

montagnarde et continentale), la région Nouvelle-Aquitaine constitue un vaste ensemble 

dôespaces naturels exceptionnels. Le caractère de zone de transition de ce territoire lui confère 

une extraordinaire diversit® dô®cosyst¯mes (massif forestier des Landes de Gascogne, dunes 

littorales et étangs côtiers, marais et estuaires, moyenne et haute montagne pyrénéenne, 

partie nord-ouest du Massif Central et sud-est du Massif Armoricain, frange sud du Bassin 

Parisien, milieux aquatiques et vastes zones humides dont les marais de lôouest et les t°tes 

de bassin en Limousin, etc.). 

 Les milieux forestiers  

Plus du tiers du territoire régional (34 %) est couvert de forêt, plaçant la Nouvelle-Aquitaine au 

premier rang des régions française pour la superficie forestière.  

Sur certains secteurs des territoires aquitain et limousin on relève de grands ensembles boisés 

(massif des Landes de Gascogne, arc forestier Périgord-Limousin, montagne limousine, 

hauts-plateaux corréziens, vallée de la Dordogne) dont la continuité se poursuit vers les 

r®gions voisines dôAuvergne et dôOccitanie notamment. 

La région se distingue par la diversité de ses massifs. La forêt est dominée par les feuillus qui 

peuplent à plus de 85 % les massifs forestiers des Pyrénées-Atlantiques, de Dordogne, ainsi 

que du sud de la Haute-Vienne et de la Corrèze. Les essences feuillues majoritaires sont le 

chêne et le châtaignier. Les Pyrénées-Atlantiques ont la particularité de concentrer près de 

60 % de la surface régionale de hêtre. Les forêts limousines de feuillus sont diversifiées en 

essences, mais relativement jeunes. Sur les secteurs à dominante agricole du nord de la 

Garonne et des Pays de lôAdour, les boisements sont plus petits. C¹t® Charentes-Poitou, les 

milieux forestiers sont dispers®s, mais nôen restent pas moins int®ressants dôun point de vue 

écologique. 

Les résineux occupent 38 % du territoire régional forestier (28 % au niveau national). Ils sont 

majoritairement présents en Gironde et dans les Landes. 95 % des surfaces de ces deux 

départements sont constituées de pins maritimes. Le massif des Landes de Gascogne qui 

sô®tend sur les d®partements des Landes, de la Gironde ainsi que sur la pointe occidentale du 

Lot-et-Garonne est le plus grand massif forestier r®gional mais ®galement dôEurope 

occidentale. Plus modestes en termes de surface, les essences de sapin, épicéa et douglas 

se répartissent presque exclusivement dans la Corrèze, la Creuse et la Haute-Vienne au 

niveau du plateau de Millevaches. 
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Figure 8 : Formations forestières de Nouvelle-Aquitaine (Source : DRAAF Nouvelle-Aquitaine)  
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Les forêts de Nouvelle-Aquitaine abritent une grande vari®t® dôhabitats (zones humides, 

lagunes, for°ts galeries, for°ts alluviales, etc.) et dôesp¯ces remarquables. Cinq cent 

mille hectares de forêt sont couverts par un site Natura 2000 au titre de la Directive 

« Habitats » ou de la Directive « Oiseaux » et près de 30 000 ha de forêt sont classés en 

espaces naturels protégés (réserve naturelle, réserve biologique, parc national, arrêtés de 

protection de biotope) dont 20 000 ha pour le parc national des Pyrénées.  

Figure 9 : Habitats boisés d'intérêt communautaire en Nouvelle-Aquitaine et surface dans les sites Natura 2000 

(Source : DRAAF Nouvelle-Aquitaine) 

 

En étroite relation avec ces milieux plusieurs espaces de transition remarquables 

présentent un intérêt écologique, principalement : les landes forestières, les mares forestières 

et les lagunes, les lisières, les milieux dunaires. 

Les landes sont des milieux naturels riches qui jouent un rôle important sur la régulation, 

qualitative et quantitative, des flux dôeau et de nutriments (azote, phosphore). Ce sont des 

formations arbustives occupant des terres assimilables ¨ des podzols, côest-à-dire des sols 

pauvres en nutriments et minéraux, souvent acides et secs, et avec une très forte 

prépondérance des sables. Du fait de ces conditions écologiques difficiles, ces habitats sont 

occupés par une flore et une faune spécifiques. La diversité végétale y est réduite mais les 

espèces dominantes ont un fort intérêt écologique et en font des paysages très colorés (ajoncs 

et genêts jaunes, bruyères roses, etc.). Tous ces milieux de landes r®sultent de lôaction 

humaine et sont le plus souvent en régression car en voie de colonisation (rapide pour 

les landes humides) par les ligneux (pins sylvestre et maritime, bouleau pubescent, etc.), et 

dô®volution vers des for°ts (fermeture du milieu), suite ¨ lôabandon des pratiques anciennes et 

à la disparition des grands incendies naturels. Leur conservation, et celles des espèces 

inféodées, nécessite une gestion par coupe, pâturage ou écobuage. 

 Les milieux ouverts  et semi -ouverts  

Les milieux ouverts (plaines ouvertes agricoles, prairies, pelouses sèches, etc.) constituent 

des habitats favorables à de nombreuses espèces animales et végétales.  

La prairie peut °tre permanente ou faire partie dôun syst¯me de rotation dans lequel elle fait 

p®riodiquement place ¨ des cultures annuelles. La valeur biologique dôune prairie d®pend 

notamment de son ©ge, de la fr®quence des retournements et de son mode dôexploitation. La 

prairie naturelle, est en principe de dur®e illimit®e. Elle nôa ®t® ni labour®e, ni ensemenc®e et 

sa flore est compos®e dôesp¯ces issues de la v®g®tation herbac®e locale. Elle est consacrée 

¨ la production dôherbe et dôautres plantes fourrag¯res herbac®es. Toute surface en herbe 

(hors jachère) traitée ainsi depuis cinq ans ou plus doit être déclarée comme prairie 
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permanente. Les prairies de fauche sont des formations herbacées hautes (plus dô1 m¯tre en 

général), dominées par des graminées. Cet habitat est lié à un mode de gestion : la fauche, 

qui permet de conserver sa structure et son cort¯ge dôesp¯ces. Les principales menaces qui 

pèsent sur les prairies de fauche sont : lôabandon qui entra´ne le d®veloppement dôune 

végétation préforestière, la surfertilisation qui provoque un appauvrissement extrême et un 

changement qualitatif dôhabitat, la reconversion en culture intensive. Les prairies temporaires 

sont semées depuis moins de six ans en graminées fourragères, associées ou non à des 

légumineuses. Les plantes sont destinées à être pâturées, fanées ou ensilées : côest une 

« culture » dôherbe qui occupe le sol pendant une dur®e variable.  

On distingue également différents 

types de prairies en fonction de la 

nature du sol (quantit® dôeau et 

richesse en nutriments). Il existe un 

gradient allant de la prairie sèche à 

la prairie humide en passant par la 

prairie mésophile.  

En Nouvelle-Aquitaine, lôhabitat 

prairial (de fauche ou pâturé) est 

aujourdôhui tr¯s diss®min® et 

souvent dans un mauvais état de 

conservation (cortèges spécifiques 

appauvris). Les échantillons les 

mieux conserv®s ne sôobservent plus 

que par cas isolés aux flancs de 

petites vallées encore peu touchées 

par lôagriculture intensive.  

Les prairies permanentes (surfaces 

toujours en herbe), mais aussi les 

milieux bocagers ainsi que les 

pelouses de montagne, se retrouvent 

principalement dans lôex-Limousin, 

les Deux-Sèvres, le nord-est 

charentais et les Pyrénées-

Atlantiques (cf. Figure 10). 

Figure 10 : Surface des prairies permanentes et parcours - Surface Toujours en Herbe -STH- en ha par km² 

(Source : Agreste 2016, ARB Nouvelle-Aquitaine) 

 

Les pelouses (pelouses sèches calcicoles, pelouses silicicoles) à forte valeur patrimoniale 

couvrent de faibles superficies diss®min®es sur lôensemble du territoire n®o-aquitain et donc 

fortement vulnérables. La pelouse sèche correspond à une formation végétale de plantes 

herbacées vivaces. Les pelouses sèches se rencontrent souvent sur sol calcaire, 

généralement pauvre, ensoleill® et souvent expos® au vent. Lôex Poitou-Charentes est lôune 

des r®gions de France o½ lôon rencontre le plus de pelouses s¯ches. Les pelouses calcicoles 

nôont pas ®chapp® depuis les ann®es 1950 aux menaces li®es au d®veloppement de 

lôagriculture moderne (mise en culture) ou au reboisement (plantation de résineux calcicoles). 

Les pelouses encore intactes sont trop souvent abandonn®es, et en lôabsence de p©turage, 

elles sont soumises à la reprise de la dynamique végétale conduisant à la fermeture du milieu. 

Ce processus responsable de lôappauvrissement de la diversit® floristique commence par un 
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embroussaillement avec lôapparition du prunellier (Prunus spinosa), de lôaub®pine (Crataegus 

monogyna), du cornouiller sanguin (Cornus sanguinea), du genévrier (Juniperus communis) 

et de la ronce (Rubus fruticosus), et se poursuit par lôapparition dôessences foresti¯res.  

 

Contrairement aux zones de 

grandes cultures, les milieux 

bocagers sont « clos », le 

plus souvent constitués de 

prairies délimitées par des 

talus de terre et de pierres 

couronnés de haies et à la 

base desquels se trouvent 

des fossés. Ces ensembles 

emblématiques de 

mosaïque paysagère 

(parcelles agricoles 

diverses, haies, bosquets, 

alignement dôarbres) sont 

prépondérants sur les 

territoires picto-

charentais, notamment les 

Deux-Sèvres, et limousin. 

On distingue différents types 

de bocage selon le type de 

clôtures ou de parcelles 

entourées, les espèces 

dôarbres dominantes, etc. La 

densité de haies par hectare 

et la surface des parcelles 

sont des paramètres influant 

sur la biodiversité 

faunistique. Les milieux 

bocagers apportent de 

nombreux services 

écologiques, mais aussi 

économiques (biomasse, 

alli®s pour lôagriculture), 

paysagers et culturels. Le bocage joue ®galement un r¹le important pour la qualit® de lôeau 

(rôle épuratoire) et la réduction de lô®rosion des sols (la structuration du réseau de haies est 

un paramètre important pour cette fonction).  

Au regard de leur richesse et des divers services quôils apportent pour la biodiversit®, 

lôagriculture et le cadre de vie, leur maintien et leur restauration sont essentiels.  

Parmi les milieux rocheux qui composent le territoire régional on distingue les falaises 

calcaires (du rivage et de lôint®rieur), les rochers siliceux, les grottes, mines et carri¯res. 

Une falaise offre une forte pente où le sol érodé empêche quasiment le développement de la 

végétation. Plus spécifiquement, les falaises calcaires sont des affleurements constitués de 

couches parallèles et superposées de roches (ou strates), plus ou moins épaisses. Elles sont 

généralement très fissurées (le calcaire est propice à la création de réseaux karstiques) et 

présentent, à leur pied, des éboulis constitués de blocs plus ou moins gros. En certains 

Figure 11 : Cartographie des bocages (source : ONCFS 2019 - ARB Nouvelle-

Aquitaine) 
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endroits, de lôex Poitou-Charentes notamment, le socle primaire granitique affleure et apparaît 

sous la forme de rochers siliceux. Ces terrains offrent des conditions particulières, propices au 

développement de végétaux calcifuges. Les cavités souterraines peuvent avoir plusieurs 

origines. Lorsquôelles sont naturelles, elles ont une origine karstique et se développent dans 

les coteaux calcaires creus®s, par dissolution, par les eaux dôinfiltration. Il existe ®galement 

des cavit®s artificielles constitu®es par dôanciennes carri¯res ou mines, autrefois fortement 

exploitées mais dont la plupart ont été abandonnées, parfois après avoir été utilisées comme 

stockage ou champignonnières. 

 Les milieux  aquatiques et humides  

Les milieux aquatiques et humides regroupent un ensemble de milieux variés tels que les 

marais littoraux, mares, étangs, roselières, forêts alluviales, prairies humides, mégaphorbiaies 

ou encore tourbières.  

Certaines zones humides de vaste étendue jouent un rôle primordial dans le fonctionnement 

hydrologique global du territoire. Côest notamment le cas de la zone humide du marais Poitevin 

(95 300 ha), des marais du Fier dôArs (1 800 ha), des marais de Rochefort (15 500 ha), des 

marais de lôestuaire de la Charente (5 200 ha), des marais de la Charente aval (8 800 ha), du 

marais de Brouage (1 300 ha), du marais de lôestuaire de la Seudre (12 300 ha) et de lôestuaire 

de la Gironde (7 000 ha), des zones humides du bassin dôArcachon ou encore des tourbières 

de la montagne limousine.  

Au-delà de ces grandes zones humides, il existe de nombreux autres milieux aquatiques 

remarquables et qui jouent un rôle important en termes de services écosystémiques : 

Á plans dôeau douce arri¯re-dunaires du littoral atlantique (étangs de Carcans-Hourtin, 
Lacanau, Cazaux-Sanguinet, etc.) ; 

Á landes humides (Réserve du Pinail, Cadeuil), tourbières et bas-marais (landes de 
Montendre, Brande de Montmorillon) ; 

Á prairies humides eutrophes et m®sotrophes et prairies oligotrophes des vall®es ; 

Á forêts humides et v®g®tations foresti¯res (vall®es, marais dôOl®ron, marais de lôestuaire 
de la Gironde, etc.) ; 

Á plantations de peupliers (vall®es, marais poitevin, etc.) ; 

Á plans dôeaux avec les mares et les ®tangs, ainsi que leurs v®g®tations de ceinture, la 
vég®tation amphibie ; 

Á plus de 20 000 km de cours dôeau et leurs annexes ; 

Á vallées alluviales bordées de formations boisées.  

 Les milieux  montagnards  

La Nouvelle-Aquitaine comprend des espaces de haute et de moyenne montagne, la partie 

occidentale du massif pyrénéen au sud et la montagne Limousine ¨ lôest (plateau de 

Millevaches, Monédières).  

Ils se caractérisent par une mosaïque de milieux, influencés par la géographie et le climat : 

grandes landes et fougeraies, prairies et pelouses dôaltitude, milieux rocheux dôaltitude, milieux 

rupestres et cavernicoles, éboulis, lacs et tourbières, massifs forestiers, vall®es et cours dôeau, 

etc.  

Le cadre général de la politique de la montagne est fixé par la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985, 

modifiée en 2016. Les zones de montagnes et massifs délimités en vertu de cette loi (pour la 
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Nouvelle-Aquitaine, la partie Nord-Ouest des Pyrénées et la partie occidentale du Massif 

Central) sont soumises à des dispositions particulières pour leur développement économique 

y compris touristique, agricole, pastoral, forestier et urbain. Des programmes de soutien pour 

le développement dôun territoire montagnard durable sont mis en îuvre par lôUnion 

européenne, tels que le programme opérationnel interrégional Massif Central et le programme 

opérationnel interrégional Pyrénées (FEDER - Fonds européen de développement 

économique et régional). 

Les territoires montagnards, et les Pyrénées en particulier, doivent faire face à la conciliation 

dôune multitude dôenjeux antagonistes : touristiques (ski et autres sports de montagne, 

travail saisonnier), démographiques, agricoles, pastoraux et forestiers (déprise rurale, etc.), 

naturels (espaces patrimoniaux remarquables, réserves de CO2, dynamiques dôenfrichement, 

etc.) énergétiques (stations hydroélectriques), risques (avalanches, inondations, incendies, 

etc.). 

 Les milieux littoraux et m arins 

La façade Sud-Atlantique comporte une grande richesse dôhabitats marins et littoraux. 

Le golfe de Gascogne est particulièrement représentatif des habitats sédimentaires qui 

occupent plus de 95 % des habitats marins. On distingue les côtes girondine, landaise et le 

plateau continental sous influence océanique et les zones plus abritées (pertuis, baies et 

estuaires), milieux plus ou moins envas®s, o½ se d®veloppe une diversit® dôhabitats propice 

au développement de la vie aquatique : les plus grands herbiers français de zostères (le 

Bassin dôArcachon abrite 48 % des herbiers de zostère naine de France et plus de 1300 ha 

situ®s dans la mer des Pertuis), des r®cifs dôhermelles, les Pr®s-salés (3300 ha au sein de la 

mer des Pertuis et Panache de la Gironde et 800 ha au sein du Bassin dôArcachon) et dôautres 

habitats de surfaces plus limitées : bancs de maërl, huîtres plates. La côte basque, par ses 

falaises plongeant dans lôoc®an contraste ®galement avec le littoral sableux des landes et de 

la Gironde. On y retrouve de nombreux r®cifs et lôimposant gouf de Capbreton, dont la 

particularité est sa proximité avec la côte. Ces habitats côtiers sont enrichis par les panaches 

fluviaux de lôAdour, de la Charente et du plus grand estuaire dôEurope quôest la Gironde. Ces 

zones dôinterface terre-mer constituent des secteurs de nourriceries et de frayères privilégiés 

pour les espèces halieutiques. 

Plus au large, on retrouve plusieurs particularités géomorphologiques : Le plateau de 

Rochebonne, pics rocheux au sein du plateau continental présentant une diversité 

exceptionnelle dôhabitats ; Au large, des structures de roches carbonatées formées par des 

émissions de méthane froid (unique en France) ; À la rupture du plateau continental (talus), 

les canyons de la façade Sud-Atlantique, zone remarquable de biodiversité, sont 

particulièrement riches en gorgones, crinoïdes, éponges et huîtres. Ainsi, la diversité et la 

richesse de ces milieux sont propices au développement de zones fonctionnelles pour les 

espèces marines. 

Interface entre milieux marins et milieux terrestres, écosystèmes marins et écosystèmes 

continentaux, le littoral est un territoire très riche écologiquement : oiseaux nicheurs ou 

hivernants, habitats spécifiques, flore endémique, etc. Le littoral de la façade Sud-Atlantique 

se caractérise par : 

Á Au nord de lôestuaire de la Gironde, le littoral picto-charentais marqué par la présence 
de prairies et de zones humides côté terrestre, et de pertuis et îles sur la partie 
maritime. 

Á Au sud de lôestuaire de la Gironde, une côte marquée par la forêt dunaire littorale et 
les estrans sableux, et par les zones humides intérieures (lacs médocains et landais) 
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ainsi que le bassin dôArcachon. La c¹te basque pr®sente des particularit®s fortes avec 
des habitats rocheux spécifiques. 

Ces milieux à forte importance patrimoniale sont dépendants de nombreux facteurs physiques, 

chimiques et écologiques, et influencés par les courants marins mais également par les 

apports dôeau douce des fleuves de la faade Sud-Atlantique. Bassins versants et espaces 

terrestres ont une influence sur les espaces maritimes et littoraux au travers des questions de 

la qualit® des eaux, de lôoccupation des sols, des grands am®nagements urbains, touristiques 

et agricoles, des projets dôactivit®s en mer, etc.  

La mer et le littoral font lôobjet de nombreux usages et sont donc soumis ¨ de 

nombreuses pressions (pollution, urbanisation, changement climatique, surpêche, 

etc.). 

 

3.2. DIVERSITE BIOLOGIQUE 

 Richesse faunistique et floristique  

La Nouvelle-Aquitaine est une région particulièrement riche en termes de biodiversité. La 

diversit® de ces espaces de nature et de culture est source dôune grande richesse faunistique 

et floristique, dôune biodiversit® tout autant ordinaire que remarquable. Le territoire r®gional est 

situé à un carrefour biogéographique des influences atlantiques, montagnardes et 

continentales et constitue une étape majeure pour les migrations de nombreuses espèces.  

Figure 12 : Espèces végétales, fongiques et animales terrestres sur le territoire de la Nouvelle-Aquitaine (Source : 

DREAL NA) 

La région se situe sur le corridor majeur ouest-europ®en de migration de lôavifaune et 

rec¯le dôimportants sites de halte migratoire ou dôhivernage pour de nombreuses espèces, 

dont les Grues cendr®es (plusieurs dizaines de milliers s®journent sur le site dôArjuzanx, de 

Captieux ou dans les Barthes de lôAdour), les Milans royaux (plusieurs milliers hivernent dans 

les Pyrénées-Atlantiques), les Oies cendr®es (plusieurs milliers hivernent sur le Marais dôOrx) 

ou encore les limicoles (plusieurs milliers hivernent sur le Banc dôArguin). Des réserves 

naturelles ont été créées ou sont en cours de création en vue de préserver les milieux et zones 

dôhivernage ou dôestive pour de tr¯s nombreux oiseaux migrateurs. 
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Les forêts de Nouvelle-Aquitaine abritent une grande vari®t® dôesp¯ces remarquables. 

Le massif des Landes de Gascogne offre une mosaïque de milieux favorables au 

développement et au déplacement des espèces telles que la Martre des pins, des espèces de 

chauves-souris ou des rapaces forestiers tels que le Circaète Jean-le-blanc. Les landes 

constituent des habitats de pr®dilection pour de nombreuses esp¯ces dôoiseaux menac®es et 

protégées : fauvette pitchou (Sylvia undata), busards cendrés et Saint-Martin (Circus pygargus 

et C. cyaneus), circaète Jean-le-blanc (Circaetus gallicus) et engoulevent dôEurope 

(Caprimulgus europaeus). On distingue deux types de landes en fonction de lôhumidit® du sol. 

Les landes humides atlantiques qui sont le domaine des bruyères à quatre angles (Erica 

tetralix) et cili®e (Erica ciliaris), du gen°t dôAngleterre (Genista anglica), de lôajonc nain (Ulex 

minor) et de graminées en grosses touffes telle la molinie (Molinia caerulea). On peut y trouver 

ponctuellement des tourbières à sphaignes. Les landes sèches, généralement basses, qui 

sont constitu®es de callune (Calluna vulgaris), dôajonc dôEurope (Ulex europaeus), dôajonc nain 

(Ulex minor), et surtout de bruyère cendrée (Erica cinerea) et de bruyère à balai (Erica 

scoparia). Lorsque cette dernière est prédominante, on parle alors de brande. 

Les milieux ouverts constituent des habitats favorables à de nombreuses espèces 

animales et végétales. La richesse floristique des prairies attire une faune variée et 

notamment des esp¯ces dôun grand int®r°t patrimonial, tel le r©le des gen°ts (Crex crex), 

prot®g® ¨ lô®chelle nationale et Europ®enne. Cette esp¯ce niche au sol dans les herbes 

hautes, et sa survie dépend grandement de la conservation des prairies inondables. Les 

prairies naturelles de fauche et les prairies humides pr®sentent une richesse dôesp¯ces 

dôinvert®br®s (criquets, sauterelles, grillons, etc.), de reptiles, de batraciens, de petits 

mammif¯res, dôoiseaux, (etc.) plus importante par rapport aux prairies temporaires. Par 

ailleurs, ces dernières favorisent plutôt les graminées à croissance rapide au détriment des 

fleurs sauvages. Les pelouses s¯ches abritent une grande diversit® dôesp¯ces dôaffinit® 

méridionale ou steppique comme le L®zard ocell® ou un papillon, lôAzur® du serpolet. Les 

invert®br®s et les reptiles sont particuli¯rement bien repr®sent®s dans ce type dôhabitat. Les 

plaines ouvertes agricoles sont favorables aux esp¯ces dôoiseaux nicheurs (Outarde 

canepetière, Busard cendré, Bruant ortolan, etc.), notamment lorsque les modes culturaux 

sont respectueux de lôenvironnement. La création de jachères, de bordures enherbées et de 

mani¯re g®n®rale la diversification des pratiques culturales et dô®levage doivent °tre 

encouragées car elles sont les garantes du maintien de la biodiversité de ces espaces. Les 

Mesures Agro-Environnementales, proposées aux agriculteurs, sont un des outils disponibles 

aujourdôhui pour encourager des pratiques agricoles dans ce sens. La région Nouvelle-

Aquitaine h®berge plus du tiers de la population franaise dôOutarde canepeti¯re sur le seul 

secteur picto-charentais.  

Le bocage est un milieu multifonctionnel. Plus quôun habitat, le maillage des haies, 

bosquets et vieux arbres remplit des fonctions de corridor biologique entre différents milieux 

et de refuge pour la reproduction de nombreuses esp¯ces, quôelles soient ç banales » ou 

« remarquables ». Citons le hérisson, la belette, la buse variable, le lapin de garenne qui sont 

des espèces assez communes mais qui ont un r¹le important dans lô®quilibre des 

écosystèmes. Le bruant jaune (Emberiza citrinella) et la fauvette grisette (Sylvia communis) 

sont deux esp¯ces dôoiseaux inf®od®es au bocage, leur survie d®pend ainsi de la conservation 

de cet habitat. 

La diversité et la richesse des milieux montagnards sont ¨ lôorigine dôun fort end®misme 

animal et végétal. Des recherches récentes éclairant révèlent que le changement climatique 

limiterait également de manière drastique les possibilités de dispersion des individus de 

plusieurs espèces endémiques pyrénéennes dont le Desman des Pyrénées (Galemys 
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pyrenaicus), lôEuprocte des Pyr®n®es (Calotrition asper) et la Vip¯re de Seoane (Vipera 

seoanei). Le massif pyr®n®en est lôunique terre dôaccueil de lôours brun en France. 

Malgr® lô®tat de d®gradation actuelle des milieux aquatiques, la Nouvelle-Aquitaine 

accueille encore de nombreuses espèces patrimoniales inféodées à ces milieux (truite 

fario, chabot, lamproie de planer, moule perlière, écrevisse à pattes blanches, etc.), ainsi que 

des espèces emblématiques comme les poissons migrateurs. Les grands bassins fluviaux du 

territoire régional (Charente, Vienne, Garonne, Dordogne, Adour, Gaves pyrénéens) sont tous 

marqués par la présence régulière de poissons migrateurs, vivant alternativement en eaux 

douces et en eaux salées, qui viennent retrouver leurs zones de reproduction (Saumons, 

Truites de mer, Aloses, Lamproies, Esturgeons européens, etc.) ou des milieux favorables à 

leur croissance (Anguilles européennes). La Garonne reste le seul fleuve dôEurope de lôOuest 

abritant les sept grandes espèces de poissons migrateurs, dont lôesturgeon. La Loire et ses 

sous bassins abritent la plus grande population de Lamproie marine dôEurope ainsi quôune 

souche génétique de Saumon atlantique unique et irremplaçable. La position géographique 

du bassin de la Charente lui conf¯re un r¹le majeur dans lôaccueil de lôAnguille europ®enne. 

Ces espèces patrimoniales restent fortement vulnérables et soumises à de nombreuses 

pressions tout au long de leur cycle de vie, leur donnant le rôle de sentinelles de la qualité et 

de lô®tat ®cologique de nos fleuves. Les esp¯ces faunistiques propres aux rivi¯res sont 

également riches et diversifiées avec des végétations acidiphiles (exemple : Potamot à feuille 

de renouée), des eaux claires et riches (Berle dressée, Callitriche à angles obtus), des eaux 

mésotrophes (Renoncule en pinceau) et des eaux eutrophes (Renoncule flottante), les 

mégaphorbiaies rivulaires.  

De très nombreuses espèces floristiques et faunistiques patrimoniales (endémiques, 

rares, protégées, menacées) sont inféodées aux zones humides régionales (lacs, 

tourbi¯res, mares, maraisé). Pour la faune on peut noter le Vison dôEurope, la Loutre 

dôEurope, la Cistude, beaucoup dôoiseaux aquatiques ou de nombreuses libellules et papillons. 

Ces milieux servent ®galement de lieux de reproduction pour lôensemble des amphibiens 

régionaux. Les vallées alluviales, bordées de formations boisées, constituent des habitats 

riches en espèces et de précieux corridors paysagers pour les espèces inféodées aux cours 

dôeau. Certains milieux humides spécifiques, comme le marais poitevin, le marais dôOrx, le 

marais du Fier dôArs abritent une faune et une flore adapt®es (v®g®tation hygrophile, 

amphibiens, poissons, libellules, mammifères aquatiques et semi-aquatiques - Vison dôEurope 

et Loutre dôEurope). 

Du fait de sa large façade océanique, ses nombreux estuaires, canaux et ruissons donnant 

sur les marais littoraux, la région porte une responsabilité particulière pour les grands 

migrateurs amphihalins. Les habitats littoraux et marins joue un rôle important de 

nourricerie ou de refuge pour de nombreuses espèces animales et végétales ayant elles-

mêmes un rôle biologique fondamental. La façade Sud-Atlantique comporte des communautés 

biologiques diverses, avec de nombreuses espèces endémiques. En raison de sa latitude, elle 

possède aussi bien des espèces septentrionales, à la limite sud de leur aire de distribution, 

que des espèces méridionales ou méditerranéennes à la limite nord de leur aire de distribution. 

Lôend®misme v®g®tal est un des plus ®lev®s de la m®tropole. La façade Sud-Atlantique joue 

®galement un r¹le majeur pour le maintien des populations dôoiseaux marins tout au long de 

lôann®e. Cinq sites dôhivernage, au sein de la mer des Pertuis et du bassin dôArcachon, sont 

répertoriés comme présentant des effectifs importants au niveau international (25 % de la 

population mondiale des bernaches ¨ ventre sombre hiverne sur le Bassin dôArcachon). En 

période de nidification, le banc dôArguin accueille la plus grosse colonie de sterne caugek de 

France (plus de 20 % des effectifs) et la mer des Pertuis accueille 10 % de la population 

nationale des avocettes élégantes. Au large, des espèces remarquables comme le puffin des 
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Baléares (menacé au niveau mondial) sont présentes en hiver sur tout le golfe de Gascogne 

et plus spécifiquement au niveau de la zone de concentration du gouf de Capbreton. 

Concernant les mammifères marins, le Sud du golfe de Gascogne constitue une zone majeure 

pour les grands cétacés (baleines à bec, rorqual commun, globicéphale noir, cachalot), les 

concentrations dôesp¯ces observ®es sont parmi les plus fortes dôEurope. Quant aux petits 

delphinid®s, ils sont pr®sents en abondance sur lôensemble du plateau. Enfin, plusieurs 

esp¯ces dô®lasmobranches (raies et requins) pr®sentant des statuts de conservation tr¯s 

défavorables au niveau mondial, sont présentes au sein de la mer des Pertuis, du bassin 

dôArcachon et du plateau de Rochebonne. 

 Espèces anima les et v®g®tales dõint®r°t patrimonial 

menacées  

La région Nouvelle-Aquitaine se caractérise par un fort taux dôesp¯ces prot®g®es en raison 

de leur caractère emblématique, endémique ou de leur rareté au niveau européen. En 

déclinaison des dispositions internationales et communautaires, le Code de lôenvironnement 

prévoit un système de protection stricte des espèces de faune et de flore sauvages, dont les 

listes sont fix®es par arr°t®s minist®riels. Lôapplication de cette r®glementation vise ¨ ce que 

les projets ou activit®s ne remettent pas en cause lô®tat de conservation des esp¯ces 

concernées. Les articles L.411-1 et R.411-1 et suivants du Code de lôenvironnement (CE) 

assurent la protection stricte de la faune et de la flore. Ils sôimposent ¨ tout responsable de 

projet ou dôam®nagement. Leur non-respect expose à des sanctions administratives (arrêt 

chantier, remise en état, etc.) et à des sanctions pénales. 

Des arrêtés ministériels précisent les interdictions ou les restrictions applicables aux 

différentes espèces pour la détention, la destruction de tout ou partie des spécimens vivants 

ou morts ou de leurs habitats. Le territoire aquitain est concerné par : 

Á des arrêtés ministériels de portée nationale qui définissent un statut de protection pour 
des espèces végétales, des insectes, des mollusques, des poissons, des écrevisses, 
des mammifères, des oiseaux, des amphibiens et des reptiles ; 

Á un arrêté ministériel qui définit un statut de protection régionale ou départementale 
complétant les listes nationales dôesp¯ces v®g®tales. 

Plusieurs outils sont destinés à la protection et la gestion des espèces : 

Á Les listes dôesp¯ces prot®g®es : aux listes nationales fixées par arrêtés ministériels 
sôajoutent des listes r®gionales dôesp¯ces prot®g®es sur la flore (194 pour lôex-région 
Poitou-Charentes, 267 pour lôex-r®gion Limousin, 419 pour lôex-région Aquitaine). 

Á Les plans nationaux dôaction (PNA) : engagés sur 5 à 10 ans, ils visent à assurer la 
conservation ou le rétablissement dans un état de conservation favorable dôesp¯ces 
de faune et de flore sauvages menac®es ou faisant lôobjet dôun int®r°t particulier. La 
région Nouvelle-Aquitaine est concernée par plusieurs PNA portant sur plus de 30 
esp¯ces ou groupes dôesp¯ces menac®es.  

Á Les plans r®gionaux dôactions : déclinaison des PNA. 

Á Les livres et listes rouges : ®tablis afin dôalerter sur le statut de conservation 
d®favorable dôesp¯ces menac®es dôextinction. La r®gion Nouvelle-Aquitaine est 
concernée par plusieurs listes rouges régionales. 
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Face à la forte responsabilité du territoire néo-aquitain, la DREAL Nouvelle-Aquitaine assure 

le pilotage national de 8 PNA. 

Á 6 PNA de rétablissement, pour des espèces fortement menacées : Esturgeon 
européen, Vison dôEurope, Gypaète barbu, Vautour percnoptère, Outarde canepetière, 
Lézard ocellé 

Á 2 PNA de conservation, pour des esp¯ces dont la situation biologique sôest am®lior®e, 
mais pour lesquelles un accompagnement demeure nécessaire : Loutre dôEurope, 
Vautour fauve et activit® dô®levage. 

ê titre dôexemples, lôestuaire de la Gironde est la dernière zone nourricerie mondiale pour 

lôEsturgeon europ®en, qui ne compte plus que quelques milliers dôindividu. Les principales 

menaces sont : captures accidentelles par la pêche, certaines activités portuaires dans les 

estuaires (dragages, clapages), dégradation des habitats, contaminants chimiques, nouveaux 

prédateurs. Les Pyrénées-Atlantiques abritent 42 % de la population français de Vautour 

percnoptère. Les principales menaces sont les intoxications lors de la consommation de faune 

sauvage ou domestique, les collisions et électrocutions (câbles, éoliennes), la fragmentation 

des habitats et lôisolement des populations, lôinsuffisance des ressources alimentaires, le 

dérangement par les activités humaines. 

La région Nouvelle Aquitaine est également concernée par 26 autres PNA sur les 65 

programmés au niveau national, et qui sont déclinés pour la plupart sur la région : Aigle de 

Bonelli, Aster des Pyrénées, Balbuzard pêcheur, Bouquetin ibérique, Butor étoilé, Chiroptères, 

Cistude dôEurope, Desman des Pyrénées, Flûteau nageant, Grand tétras, Insectes 

pollinisateurs sauvages, Lézard des Pyrénées, Liparis de Loesel, Loup gris, Rhopalocères 

diurnes, Milan royal, Grande mulette, Mulette perlière, Odonates, Ours brun, Phragmite 

aquatique, Pies-grièches, Plantes messicoles, Puffin des Baléares, Râle des genêts, Sonneur 

à ventre jaune. Plusieurs de ces esp¯ces sont au bord de lôextinction et ne sont plus 

représentées que dans quelques départements de la grande région. 

LôOurs brun des Pyr®n®es fait lôobjet de mesures de conservation particuli¯res au regard des 

menaces dôextinction qui p¯sent sur cette esp¯ce embl®matique des Pyr®n®es un plan de 

restauration de lôesp¯ce est g®r® par la DREAL Occitanie.  

Les orientations de gestion sont nécessairement concertées et adaptées aux exigences 

écologiques de chacune des 8 esp¯ces recens®es dans les cours dôeau du sud-ouest : 

Esturgeon européen Acipenser sturio, Anguille européenne Anguilla anguilla, Saumon 

atlantique Salmo salar, Truite de mer Salmo trutta, Grande alose Alosa alosa, Alose feinte 

Alosa fallax, Lamproie marine Petromyzon marinus, Lamproie fluviatile Lampetra fluviatilis. 

Une approche commune ¨ lô®chelle du bassin Adour-Garonne est définie dans deux plans de 

gestion pour lôensemble des poissons migrateurs (PLAGEPOMI) piloté par les deux Comités 

de Gestion des Poissons Migrateurs (COGEPOMI). La DREAL Nouvelle-Aquitaine en assure 

le secrétariat et le suivi.  Parmi les nombreux poissons migrateurs amphihalins qui remontent 

les fleuves et cours dôeau r®gionaux, deux b®n®ficient de plans dôaction lôanguille et le saumon. 

La préservation du patrimoine naturel constitué par la flore sauvage présente plusieurs 

aspects : 

Á la protection réglementaire des espèces les plus rares qui sôapplique aux espèces les 
menac®es sur le territoire national ou r®gional. Les listes dôesp¯ces prot®g®es au 
niveau national et r®gional sont publi®es au Journal Officiel sous forme dôarr°t®s 
minist®riels, en application du Code de lôenvironnement. Pour ces espèces, la 
destruction mais aussi le transport ou la mutilation sont strictement interdits. 

Á les plans régionaux pluriannuels de conservation élaborés au niveau régional mis en 
place pour certaines des espèces les plus menacées prévoyant la réalisation 
dôop®rations de préservation dans les milieux naturels. 
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Á la création du « conservatoire botanique Sud-Atlantique » le 7 septembre 2006 destiné 
à favoriser la mise en îuvre dôun travail approfondi et coh®rent de connaissance 
systématique et de conservation de la flore sauvage de la région. 

Lôinventaire op®r® dans le cadre de lôObservatoire de la biodiversit® v®g®tale de 

Nouvelle-Aquitaine, bien quôil soit bas® essentiellement sur des contributions volontaires, met 

en exergue la répartition des espèces v®g®tales ¨ statut sur lôensemble du territoire r®gional. 

 

Figure 13 : Densit® dôesp¯ces v®g®tales protégées en Nouvelle-Aquitaine (Source : OBV-NA) 

  



84 Évaluation environnementale du CPER Nouvelle -Aquitaine 2021 -2027 

 

Avril 2021   Réf. 2020-000067 

 

Il met ®galement en ®vidence la densit® dôesp¯ces v®g®tales menac®es. 

 

 

Figure 14 : Densit® dôesp¯ces v®g®tales menac®es en Nouvelle-Aquitaine (Source : OBV-NA) 



Évaluation environnementale du CPER Nouvelle -Aquitaine 2021 -2027 85 
 

 

Réf. 2020-000067   Avril 2021 

 

 

Figure 15 : Pourcentage d'espèces menacées d'après les listes rouges UICN (Source : Région Nouvelle-

Aquitaine) 
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 Espèces exotiq ues envahissantes  

Lôintroduction dôesp¯ces ®trang¯res, dites « allogènes », et leur prolif®ration, sont aujourdôhui 

considérées au niveau mondial comme la deuxième cause de perte de biodiversité, après 

la destruction des habitats. Le règlement européen N°1143/2014 du 22 octobre 2014 relatif 

¨ la pr®vention et ¨ la gestion de lôintroduction des esp¯ces exotiques envahissantes (EEE) 

donne la définition suivante : une esp¯ce exotique dont lôintroduction (le d®placement, par 

suite dôune intervention humaine, dôune espèce en dehors de son aire de répartition naturelle) 

ou la propagation sôest r®v®l®e constituer une menace pour la biodiversit® et les services 

écosystémiques associés, ou avoir des effets néfastes sur la biodiversité et les dits services. 

Les espèces dont lôaire de r®partition naturelle ®volue sans intervention humaine, en raison de 

la modification des conditions écologiques et du changement climatique ne sont pas 

considérées comme des espèces exotiques envahissantes. 

La réglementation actuelle est complexe, et se base sur plusieurs textes. 

Lôarticle L411-3 du Code de lôenvironnement constituait, jusquô¨ la parution du r¯glement 

européen N°1143/2014 du 22 octobre 2014, la base législative sur laquelle pouvait se baser 

le l®gislateur en France afin dôinterdire lôintroduction dôEEE dans le milieu naturel (volontaire, 

par négligence ou par imprudence). La Commission Européenne a adopté le 13 juillet 2016 la 

première liste de 37 espèces préoccupantes pour lôUnion europ®enne (r¯glement dôex®cution 

2016/1141) a été publiée, dont 23 espèces animales et 14 espèces végétales. La lutte contre 

les espèces exotiques envahissantes correspond à un engagement fort du Grenelle de 

lôEnvironnement (article 23 de la loi Grenelle du 3 ao¾t 2009) et de la Stratégie nationale pour 

la Biodiversit® (SNB) du Minist¯re de lôEnvironnement. 

Parmi les espèces de faune exotiques envahissantes le territoire de la Nouvelle-Aquitaine est 

concern®e par le Ragondin, le Vison dôAm®rique, la Tortue de Floride, la Grenouille taureau 

et lô£crevisse de Louisiane. 

Concernant la flore, seules les 2 esp¯ces de Jussies pr®sentes en France ont fait lôobjet dôun 

arr°t® dôinterdictions ¨ lôheure actuelle : lôarr°t® du 2 mai 2007 interdit la commercialisation, 

lôutilisation et lôintroduction dans le milieu naturel de Ludwigia grandiflora et Ludwigia 

peploides.  

Un projet de liste nationale des espèces exotiques envahissantes végétales est en cours et 

pourra être décliné en fonction des territoires. Des objectifs à atteindre et des mesures 

dôactions seront ensuite propos®s pour chaque esp¯ce prioritaire identifi®e. Plusieurs 

centaines dôespèces exotiques envahissantes végétales ont été recensées sur le territoire de 

la Nouvelle-Aquitaine parmi lesquelles, quelques dizaines sont considérées comme 

engendrant des impacts importants sur les écosystèmes voire la santé. On note ainsi 

lôAmbroisie ¨ feuille dôArmoise (dont le pollen est fortement allergisant), plusieurs esp¯ces de 

Jussies (particulièrement menaçantes pour les écosystèmes aquatiques) ou encore le 

Solidage géant. 
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3.3. ESPACES NATURELS REMARQUABLES PROTEGES 

Diff®rents types dôoutils et dispositifs de protection du patrimoine naturel existent. On 

différencie généralement : les zonages réglementaires qui assurent une protection forte, les 

p®rim¯tres de gestion contractuels et les zonages dôinventaires qui sont des outils de 

connaissance sans valeur juridique de protection stricte, mais qui doivent être pris en compte 

dans les projets dôam®nagement. Les listes des sites naturels remarquables protégés sont 

fournies en annexe (cf. Annexe 2). 

 Les zonages réglementaires  

3.3.1.1. Les parcs nationaux  

Un Parc National est un vaste espace protégé terrestre ou marin dont le patrimoine naturel, 

culturel et paysager est exceptionnel et quôil importe de pr®server de toute d®gradation. Il se 

compose généralement de deux zones :  

Á le cîur de parc : faisant lôobjet dôune r®glementation stricte visant ¨ prot®ger la nature, 
les paysages et les sites et à assurer une diversité biologique, 

Á une aire dôadh®sion : faisant lôobjet dôactions de mise en valeur et dôentretien de 
lôespace, de restauration du b©ti, dôam®nagement des sites à forte fréquentation, etc.  

La région abrite un Parc National sur son territoire : lôextr®mit® ouest du Parc National des 

Pyrénées. Sur le secteur sud-est des Pyrénées-Atlantiques, le cîur de Parc concerne 6 

communes, 24 autres communes sont couvertes par la zone dôadh®sion du parc. 

La totalit® du parc national des Pyr®n®es sô®tire sur 100 kilom¯tres, sur 2 d®partements 

(Pyrénées-Atlantiques et Hautes-Pyrénées) et 2 régions (Nouvelle Aquitaine et Occitanie), du 

Gave dôAspe ¨ la Neste dôAure, le long de la cr°te fronti¯re qui lôunit ¨ lôEspagne. La zone 

cîur (45 705 hectares), quasiment inhabitée, où se concentrent les paysages les plus 

spectaculaires, fait lôobjet dôune protection renforc®e. La zone dôadh®sion (206 352 hectares), 

fait lôobjet depuis le 28/12/2012 dôune charte ¨ laquelle les communes peuvent adh®rer, le 

dernier arrêté en vigueur pour ces adhésions date du 15 février 2016 (les communes 

adhérentes sont au nombre de 62 dont 12 en Pyrénées-Atlantiques et 50 en Hautes-

Pyrénées). En Nouvelle-Aquitaine la zone cîur couvre 14 917 ha. 

 

3.3.1.2. Les arrêtés de protection  de biotopes  

LôArr°t® Pr®fectoral de Protection Biotope (APPB) a pour vocation la protection de lôhabitat 

dôesp¯ces prot®g®es. Institués par la loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature, 

ils ont précisément pour objectif de favoriser la conservation de biotopes nécessaires à 

lôalimentation, la reproduction, le repos ou la survie dôesp¯ces prot®g®es sur le territoire 

franais, quôil sôagisse de faune ou de flore. La région Nouvelle-Aquitaine est concernée par 

82 APPB répartis sur près de 192 km². 
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3.3.1.3. Les réserves naturelles  

Les Réserves Naturelles (RN) correspondent à des espaces protégés terrestres ou marins 

dont le patrimoine naturel est exceptionnel. Elles ont été créées dans le but de répondre aux 

enjeux de préservation de la faune, de la flore, du patrimoine géologique, paléontologique, ou 

dôune mani¯re g®n®rale, de la protection des milieux naturels qui pr®sentent une importance 

patrimoniale particulière. On distingue les Réserves Naturelles Nationales (RNN) et les 

Réserves Naturelles Régionales (RNR).  

On recense 21 RNN en Nouvelle-Aquitaine. Lôensemble de ces RNN couvre une surface de 

175 km. La région est concernée par 9 RNR, sô®tendant sur une surface de pr¯s de 6 km². 

Une réserve biologique est un espace protégé en milieu forestier ou en milieu associé à la 

for°t (landes, mares, tourbi¯res, dunes). Ce statut sôapplique aux for°ts g®r®es par lôOffice 

National des Forêts et a pour but la protection dôhabitats remarquables ou repr®sentatifs, dans 

des milieux forestiers ou associ®s ¨ la for°t (tourbi¯res, landesé). 

Les Réserves Nationales de Chasse et de Faune Sauvage (RNCFS) sont des espaces 

prot®g®s dont la gestion est principalement assur®e par lôOffice National de la Chasse et de la 

Faune Sauvage (ONCFS). Cette derni¯re veille au maintien dôactivit®s cyn®g®tiques durables 

et ¨ la d®finition dôun r®seau suffisant dôespaces non chass®s susceptibles dôaccueillir 

notamment lôavifaune migratrice.  

En 2018, on compte 4 réserves biologiques créées couvrant une superficie totale de 30 km² 

et 2 en cours de création (réserves biologiques déclarées de Campagne et de Hostens) et une 

réserve de conservation de la faune sauvage couvrant 24 km². 

 

3.3.1.4. Les forêts de prote ction  

Les forêts de protection sont des forêts identifiées comme préservant soit la sécurité de 

riverains contre certains risques naturels, soit la santé et la qualité de vie d'habitants de zones 

urbanisées, soit des écosystèmes particulièrement sensibles qu'elles hébergent. Cette 

reconnaissance est actée selon une réglementation appropriée (articles L.411-1 à L.413-1 du 

Code forestier) ou un contrat adapté, afin de les protéger, de les gérer ou de les restaurer en 

garantissant leur objectif de protection. Elles peuvent être publiques (domaniales ou 

communales) ou privées. 

Ce statut est juridiquement le plus contraignant pour la protection des forêts, il interdit non 

seulement tout défrichement conduisant à la disparition de la forêt, mais aussi toute 

modification des boisements contraire ¨ lôobjectif du classement. En Nouvelle-Aquitaine les 

forêts de protection couvrent une superficie de 8 592 hectares, elles sont notamment vouées 

à la fixation des dunes littorales.  
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3.3.1.5. Les aires marines protégées  

La loi du 14 avril 2006 d®finit une liste ouverte de 15 cat®gories dôaires marines prot®g®es 

susceptibles de sôarticuler et former un r®seau coh®rent de protection : parties marines des 

parcs nationaux, des réserves naturelles, des APPB, des sites Natura 2000 et parties du 

domaine public maritime confié au Conservatoire du littoral. 

 

Nom des périmètres de protection Superficie marine (en ha) 

ZNIEFF 1 17 773 

ZNIEFF 2 60 246 

PNM 646 521 

RAMSAR 6 167 

NATURA 2000 ZPS 1261ל391ל 

NATURA 2000 ZSC 681267ל 

ZICO 57446ל 

RNN 19 719 

APPB 5 

Conservatoire du littoral 1 294 

Total 2 881 699 

 

Figure 16 : Catégories et superficies des Aires Marines Protégées (Source : Région Nouvelle-Aquitaine, 2019) 
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Figure 17 : Aires 

marines protégées de 

la façade Sud-

Atlantique (Source : 

Région Nouvelle-

Aquitaine) 
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 Les périmètres de gestion  

3.3.2.1. Les sites Natura 2000 

Le réseau européen Natura 2000 comprend deux types de sites : 

Á Des Zones de Protection Spéciales (ZPS), visant la protection des habitats permettant 
d'assurer la survie et la reproduction des oiseaux sauvages rares ou menacés figurant 
¨ lôannexe I de la Directive ç Oiseaux », ainsi que des aires de mue, d'hivernage, de 
reproduction et des zones de relais de migration pour l'ensemble des espèces 
migratrices. 

Á Des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) visant la conservation des habitats 
naturels d'intérêt communautaire, des habitats abritant des espèces d'intérêt 
communautaire et des éléments de paysage qui, par leur structure linéaire et continue 
ou leur rôle de relais, sont essentiels à la migration, à la distribution géographique et à 
l'®change g®n®tique d'esp¯ces sauvages. Ces types dôhabitats et ces esp¯ces 
animales et végétales figurent aux annexes I et II de la Directive « Habitats ». La 
première étape avant la désignation en ZSC est la proposition à la commission 
européenne de Sites d'Intérêt Communautaire (SIC). 

En Nouvelle-Aquitaine, les 275 sites Natura 2000 couvrent 11 400 km² en zone terrestre, soit 

près de 14 % du territoire régional, avec 218 ZSC et 56 ZPS et 17 900 km² en zone marine, 

soit 29 % de la superficie des zones Natura 2000 maritimes recens®es ¨ lô®chelle nationale.  
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Le réseau régional présente les particularités suivantes :  

Á il est particulièrement 
développé en milieu 
marin (estuaire de la 
Gironde, côte 
charentaise, etc.) ; 

Á il occupe près du tiers de 
la surface 
départementale des 
Pyrénées Atlantiques 
sôorganisant 
essentiellement autour 
du chevelu 
hydrographique très 
dense de la chaine 
pyrénéenne ; 

Á en 2019, 229 sites (soit 
84 % des sites) disposent 
dôun document dôobjectifs 
(DOCOB) approuvé par 
arrêté préfectoral. 

 

 

 

Figure 18 : État d'avancement des 

DOCOB (Source : DREAL Nouvelle-

Aquitaine, 2019) 

 

 

 

 



Évaluation environnementale du CPER Nouvelle -Aquitaine 2021 -2027 93 
 

 

  Réf. 2020-000067  Septembre 2021 

Figure 19 : Sites Natura 2000 (Source : Nouvelle-Aquitaine, 2020) 
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3.3.2.2. Les parcs  naturels régionaux  

Les Parcs Naturels Régionaux (PNR) ont pour but de protéger et mettre en valeur de grands 

espaces ruraux habit®s. Il sôagit de pr®server le patrimoine naturel, paysager et culturel dôun 

territoire, de contribuer ¨ son am®nagement ainsi quôau d®veloppement socio-économique 

local. Le classement dôun territoire en Parc Naturel R®gional (art. L. 333-1 à L. 333-4 et R. 

333-1 à R. 333-16 du Code de lôEnvironnement) est proposé par le Conseil régional et mis en 

place par d®cret. Un parc est labellis® pour une dur®e de 12 ans maximum par lô£tat, et peut 

être renouvelé. 

On recense 5 PNR, couvrant une surface de près de 11 548 km², soit 14 % du territoire 

régional : Marais Poitevin, Millevaches en Limousin, Périgord-Limousin, Médoc, Landes de 

Gascogne. 

 

 

Figure 20 : Les 

Parcs Naturels 

Régionaux 

(Sources : 

Nouvelle-

Aquitaine, 2020) 
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3.3.2.3. Les parcs naturels  marins  

Créé par la loi du 14 avril 2006, un parc naturel marin (PNM) est un outil récent de gestion 

adapté à de grandes étendues marines. Il a pour objectif de contribuer à la protection et à la 

connaissance du patrimoine marin, ainsi que de promouvoir le développement durable des 

activités liées à la mer (p°che, tourisme, etc.). Il constitue lôun des 15 types dôaires marines 

prot®g®es aujourdôhui reconnus par le Code de lôenvironnement (cf. II.3.3.1.4). Sa gestion est 

co-assur®e par lôAgence des aires marines prot®g®es et les acteurs locaux.  

La Nouvelle-Aquitaine compte deux PNM couvrant une superficie de près de 7 000 km² 

dôespace marin et un peu plus de 800 km de lin®aire c¹tier :  

Á Le PNM du bassin dôArcachon, couvrant 420 km2 dôespace marin et 127 km de lin®aire 
côtier ; 

Á Le PNM de lôEstuaire de la Gironde et mer des Pertuis, couvrant 6 500 kmĮ dôespace 
marin sur la faade atlantique. Il sô®tend sur environ 800 km de c¹tes sur 3 
départements (Vendée, Charente-Maritime, Gironde). 

Á  

3.3.2.4. Les sites RAMSAR 

Les zones humides sont des espaces définis par la réglementation (Article L.211-1 du Code 

de lôenvironnement) et une rubrique de la nomenclature loi sur lôeau (3.3.1.0) les vise 

spécifiquement. La labellisation au titre de la convention Ramsar est une reconnaissance de 

l'importance internationale d'une zone humide et vient récompenser la richesse écologique et 

les actions de gestion durable engagées depuis plusieurs années par les acteurs locaux. En 

ratifiant cette convention en 1986, la France sôest engag®e, avec les autres parties 

contractantes à : 

Á d®signer des zones humides dôimportance internationale et maintenir leur 
caractéristique écologique ; 

Á prendre en compte la conservation des zones humides notamment dans les 
documents de planification et dôam®nagement ; 

Á favoriser la recherche, la formation, lô®change de donn®es et de publications sur les 
zones humides ; 

Á promouvoir la gestion et lôutilisation rationnelle des zones humides. 

La région Nouvelle-Aquitaine compte 3 sites Ramsar couvrant une superficie totale de 

106 km². 

 

3.3.2.5. Les réserves de biosphère  

Les réserves de biosphère sont issues du programme Man and Biosphere (MAB) de 

lôUNESCO. Chaque r®serve favorise des solutions conciliant la conservation de la biodiversit® 

et son utilisation durable. Elles comprennent des écosystèmes terrestres, marins et côtiers, et 

sont dotées de trois zones interdépendantes visant à remplir trois fonctions complémentaires 

se renforçant mutuellement : 

Á Lôaire centrale comprend un ®cosyst¯me strictement protégé qui contribue à la 

conservation des paysages, des écosystèmes, des espèces et de la variation 

génétique. 
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Á La zone tampon entoure ou jouxte lôaire centrale et est utilis®e pour des activit®s 

compatibles avec des pratiques écologiquement viables susceptibles de renforcer la 

recherche, le suivi, la formation et lô®ducation scientifiques. 

Á La zone de transition est la partie de la réserve où sont autorisées davantage 

dôactivit®s, ce qui permet un d®veloppement ®conomique et humain socio 

culturellement et écologiquement durable. 

Lôensemble du bassin de la Dordogne a ®t® class® R®serve de Biosph¯re par lôUNESCO 

le 11 juillet 2012. En Nouvelle-Aquitaine, elle couvre 18 026 km². 
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Figure 21 : Espaces naturels protégés (hors Natura 2000) - (Source : DREAL Nouvelle-Aquitaine, 2020)4 

 
4 Certains chiffres livrés par la légende de la carte peuvent différer légèrement de ceux livrés par le texte 
en raison des dernières actualisations prises en compte dans la rédaction du document.  
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 Les zonages dõinventaire 

3.3.3.1. Les zones naturelles dõint®r°t écologique faunistique et floristique  

En France, la connaissance de la biodiversit® sôappuie en grande partie sur lôinventaire des 

Zones Naturelles dôInt®r°t £cologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) qui a pour objectif 

dôidentifier et de d®crire des secteurs pr®sentant de fortes capacit®s biologiques et un bon ®tat 

de conservation. On distingue : 

Á les ZNIEFF de type 1 sont des secteurs de superficie limitée et de grand intérêt 
biologique ou écologique ; 

Á les ZNIEFF de type 2 sont de grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant 
des potentialités biologiques importantes. 

En 2018, en Nouvelle-Aquitaine, on dénombre 1 392 ZNIEFF de type 1 couvrant une surface 

de 4 818 km² (soit 6 % de la superficie régionale) et 295 ZNIEFF de type 2 sô®tirant sur 11 532 

km2 (14 % du territoire). 

Les ZNIEFF se r®partissent sur lôensemble du territoire r®gional, notamment aux abords des 

rivières (Adour, Lot, Corrèze, Charente, Garonne, etc.), au niveau des Pyrénées, du plateau 

des Millevaches, de la zone estuarienne, des marais littoraux charentais, du marais poitevin 

(cf. Figure 22). 

Un tiers des ZNIEFF en milieu maritime, au niveau national, se situe dans le domaine marin 

de la région, en revanche, aucune ZNIEFF marine nôest inventori®e. 

 

3.3.3.2. Les zones importantes pour la conservation des oiseaux  

Les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) constituent des inventaires 

bas®s sur la pr®sence d'esp¯ces dôoiseaux sauvages d'int®r°t communautaire r®pondant ¨ 

des critères numériques précis. Dans les ZICO, la surveillance et le suivi des espèces 

constituent un objectif primordial. Ce zonage constitue une base de réflexion pour la 

désignation de zones de protection spéciale (ZPS) dans lesquelles sont prises des mesures 

de protection et/ou de restauration des populations dôoiseaux. En Nouvelle-Aquitaine, on 

dénombre 51 ZICO, représentant 4 920 km², soit 5 % du territoire régional.  
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Figure 22 : Zonages d'inventaire (Sources : DREAL Nouvelle-Aquitaine, 2019) 
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 Les périmètres de protection par maitrise foncière  

3.3.4.1. Les espaces  naturels sensibles  

Les Espaces Naturels 

Sensibles (ENS) répondent 

à deux objectifs définis par 

la loi du 18 juillet 1985 : 

préserver la qualité des 

sites, des paysages, des 

milieux naturels et 

aménager ces espaces 

pour être ouverts au public.  

Les sites à protéger sont 

déterminés par les 

départements, en fonction 

des enjeux 

environnementaux de leurs 

territoires. Ils font ensuite 

lôobjet dôun « plan de 

gestion » qui détermine la 

manière dont ils sont gérés, 

et sont ouverts au public.  

ê lô®chelle de la Nouvelle-

Aquitaine on compte près 

de 500 ENS, soit 75 000 ha 

de nature protégée (0,9 % 

de la superficie régionale). 

 

 

Figure 23 : Espaces Naturels 

Protégés (Source : Région 

Nouvelle-Aquitaine, 2019) 

 

 

3.3.4.2. Les sites du Conservatoire des Espaces naturels  

Les Conservatoires dôEspaces naturels (CEN) nationaux sont des associations ¨ but non 

lucratif. Soutenus par lô£tat, les collectivit®s territoriales et certains partenaires priv®s, ils sont 

des gestionnaires reconnus pour leur expertise scientifique et technique et lôentretien des sites. 

Ils interviennent dans lôacquisition, la protection et lôouverture au public des espaces naturels 

situ®s ¨ lôint®rieur des terres, en g®n®ral en dehors du p®rim¯tre dôintervention du 

Conservatoire du Littoral. Ils entretiennent des relations partenariales avec lôensemble des 

acteurs de la biodiversit® dans lôanimation de projets de territoire, notamment avec les autres 

gestionnaires de milieux naturels. 
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Les trois CEN intervenant en Nouvelle-Aquitaine gèrent un peu plus de 340 sites couvrant 

39 477 ha, soit 12 % de la surface acquise nationalement par le réseau des CEN sur le 

territoire français. 

 

3.3.4.3. Les sites du Conservatoire  du Littoral  

Le Conservatoire du Littoral est un établissement public national créé en 1975 de lô£tat dont 

les missions sont identiques à celle des CEN mais limitées aux cantons littoraux ou riverains 

des lacs de plus de 1000 Ha. Le Conservatoire du littoral a pour mission, au terme de lôarticle 

L. 143-1 du Code rural de « mener après avis des conseils municipaux intéressés, une 

politique foncière de sauvegarde de littoral, de respect des sites naturels et des équilibres 

écologiques ». Il acquiert des terrains fragiles ou menac®s, ¨ lôamiable, par pr®emption, par 

don ou lègue et exceptionnellement à la suite dôexpropriations. Les terrains ainsi acquis 

deviennent inaliénables. Après avoir fait les travaux de remise en état nécessaires, au titre de 

sa responsabilité de propriétaire, il confie la gestion des terrains aux communes, collectivités 

locales, associations ou, encore, établissements publics (ONF, ONCFS, AAMP, etc.). 

Lôobjectif principal reste lôouverture au public de ces espaces, dont le libre acc¯s ¨ la mer (une 

fois les garanties de protection assur®es pour ®viter les atteintes dôune surfr®quentation du 

milieu), le maintien des activités agricoles, la réhabilitation et la protection rigoureuse des 

milieux naturels. 

En Nouvelle-Aquitaine, le Conservatoire du Littoral a acquis en 70 sites sô®grenant sur toute 

la façade atlantique depuis la côte basque jusquôaux rivages charentais, ainsi que quelques 

sites continentaux dans le Limousin (système lacustre de Vassivière notamment). Cela 

repr®sente 13 772 ha au total, soit 13 % de la surface nationale gérée par le Conservatoire du 

Littoral. 

 

3.4. TRAME VERTE ET BLEUE 

Le SRADDET de la région Nouvelle-Aquitaine approuvé le 16 décembre 2019 intègre et se 

substitue aux Schémas Régionaux de Cohérence Écologique (SRCE) des ex-régions Poitou-

Charentes et Limousin5. Déclinaisons régionales de la Trame Verte et Bleue, ces documents 

visent à ménager des continuités écologiques par la préservation, la gestion et la remise en 

état des milieux naturels tout en prenant en compte les activités humaines. Outils 

dôam®nagement durable du territoire, ils doivent être pris en compte par les collectivités locales 

au sein des documents dôurbanisme et de planification (SCoT et PLUi), lors de lô®laboration 

des documents de politique publique (schémas des carrières, plan de gestion des déchets) ou 

encore d¯s lô®laboration des projets.  

ê lô®chelle de la Nouvelle-Aquitaine, le tableau ci-dessous synthétise les caractéristiques des 

continuités écologiques, orientations et enjeux associés à leur préservation. 
  

 
5 Le Schéma Régional de Cohérence Écologique dôAquitaine a ®t® annul® par le Tribunal administratif de Bordeaux (jugement du 
13 juin 2017). 



102 Évaluation environnementale du CPER Nouvelle -Aquitaine 2021 -2027 

 

  Réf. 2020-000067  Septembre 2021 

 

 Poitou-Charentes Limousin Aquitaine 

Superficie des 

anciennes 

régions en km2 

25 800 17 000 41 300 

Réservoirs 

biologiques 

en % de la 

superficie 

52 % 17 % 47 % 

Superficie des 

réservoirs 

biologiques 

13 499 km2 2 913 km2 19 539 km2 

Détermination 

des réservoirs 

biologiques 

(RNR, RNN, 

APPB) 

RNR, RNN, Cîur de parc 

Nationaux, RBI, 

complétés de secteurs 

déterminés par une 

analyse multicritère 

géomatique spécifique à 

chaque sous-trame. 

RNR, RNN, APPB, ZNIEFF T1, 

Directive Habitats N2000, CEN 

(Cat.1), CdL, Site classé, SIEM 

(PNR MV), Massif forestier 

(PNR PL), Cours dôeau L1 & 

L2, ZH, etc. 

Au sein de ces zonages, seuls 

les espaces de milieux 

supports sont identifiés. 

RNR, RNN, Cîur de parc 

Nationaux, RBI, N2000, 

Massif forestier 

Complété par une 

modélisation basée sur les 

th®ories de lô®cologie du 

paysage à partir de données 

cartographiques 

dôoccupation du sol.  

Sous-Trames - Forêts et landes 

- Systèmes bocagers  

- Plaines ouvertes  

- Pelouses sèches 

calcicoles 

- Milieux aquatiques 

- Milieux boisés 

- Milieux bocagers 

- Milieux secs et thermophiles 

- Milieux aquatiques 

- Milieux humides 

- Boisements feuillus 

- Boisement de conifères 

- Milieux bocagers 

- Milieux ouverts et semi-

ouverts 

- Milieux dunaires 

- Milieux aquatiques 

- Milieux humides 

Orientations 

transversales 

et spécifiques 

Transversales 

Lôam®lioration des 

connaissances. 

La prise en compte 

effective des continuités 

écologiques  

Assurer la fonctionnalité 

des continuités 

écologiques dans 

lôespace rural. 

Gérer durablement le trait 

de côte, les milieux 

littoraux et les zones 

humides. 

Assurer la fonctionnalité 

des continuités 

aquatiques et des vallées. 

Transversales 

Décliner la TVB du SRCE dans 

les documents dôurbanisme et 

de planification. 

Améliorer les connaissances 

sur les continuités et 

sensibiliser aux continuités. 

Favoriser la transparence 

écologique des infrastructures 

de transports, des ouvrages 

hydrauliques, de production 

dô®nergie ou de mat®riaux. 

Spécifiques 

Préserver durablement la 

mosaïque paysagère limousine 

Faire participer les acteurs 

socio-économiques au 

maintien et à la remise en bon 

Transversales 

Amélioration des 

connaissances pour identifier 

les continuités écologiques et 

leur diffusion aux acteurs du 

territoire. 

Sensibilisation et formation 

des acteurs du territoire. 
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Limiter lôartificialisation et 

la fragmentation du 

territoire  

Intégrer la nature dans les 

tissus urbains et 

périphériques. 

état des continuités 

écologiques. 

Assurer le maintien du rôle de 

tête de bassin et préserver les 

milieux aquatiques et humides. 

Enjeux 

transversaux 

Le changement 

climatique. 

Lôam®lioration de la 

connaissance naturaliste. 

Lôam®lioration de la 

connaissance liée aux 

continuités écologiques. 

La consolidation et la création 

dôoutils. 

La sensibilisation et la 

valorisation des services 

rendus dus par la TVB. 

Lôarticulation du SRCE avec les 

différentes politiques 

publiques. 

Une urbanisation croissante 

et une artificialisation des 

sols à limiter. 

Un r®seau dôinfrastructures 

dense et fragmentant à 

maîtriser. 

Des zones humides et des 

continuités latérales des 

cours dôeau ¨ pr®server. 

Les continuités longitudinales 

des cours dôeau ¨ 

préserver/restaurer. 

Un maillage de milieux 

ouverts nécessaire au 

fonctionnement des espèces 

et à leur déplacement, à 

maintenir. 

Enjeux clés ou 

territorialisés 

par grand 

milieu naturel 

Enjeux territorialisés 

La fonctionnalité des 

continuités écologiques 

dans lôespace rural. 

La gestion durable du trait 

de côte, des milieux 

littoraux et des zones 

humides. 

La fonctionnalité des 

continuités aquatiques 

(longitudinales, latérales) 

et des vallées. 

La limitation de 

lôartificialisation et de la 

fragmentation du 

territoire. 

Lôint®gration de la nature 

dans les tissus urbains et 

périphériques. 

Enjeux clés 

Le maintien et la restauration 

de la mosaïque de milieux, 

éléments paysagers 

identitaires du Limousin 

(milieux forestiers diversifiés, 

haies fonctionnelles, milieux 

secs, prairies naturelles).  

Le maintien ou lôam®lioration 

de la qualité et de la 

fonctionnalité des milieux 

aquatiques et de la ressource 

en eau du Limousin, région 

située en tête de bassins 

versants. 

Lôint®gration de la biodiversit® 

et la fonctionnalité des 

écosystèmes de la région dans 

le développement territorial. 

Enjeux territorialisés 

Le particularisme du Massif 

des Landes de Gascogne, 

mosaïque de milieux 

favorables au déplacement 

des espèces  

Lôarc forestier du P®rigord, un 

territoire diversifié et riche. 

Un littoral encore préservé, 

mais très fragile. 

Un espace montagnard, riche 

et spécifique, à préserver. 

Un maillage de milieux 

naturels diffus et de faible 

superficie au sein des 

grandes régions naturelles à 

dominante agricole du nord 

de la Garonne et de lôAdour. 

Figure 24 : Synthèse des caractéristiques des continuités écologiques, orientations et enjeux associés à leur 

préservation 
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Figure 25 : Synthèse cartographique des continuités écologiques et enjeux (Source : Région Nouvelle-Aquitaine) 
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3.5. ENJEUX LIES AUX MILIEUX NATURELS ET A LA BIODIVERSITE 

Synth¯se de lôEIE - Milieux naturels et biodiversité 

Atouts Une grande diversité dô®cosyst¯mes naturels due à la superficie régionale, aux 

gradients pédoclimatiques et à la situation géographique du territoire (1re région en 

surface boisée de France, 720 km de linéaire côtier atlantique, etc.). 

Une biodiversité remarquable (corridor ouest-européen de migration de lôavifaune, 

fleuves dôint®r°t national pour la migration des esp¯ces amphihalines, nombreuses 

espèces patrimoniales inféodées aux milieux marins, aquatiques et humides, etc.). 

0,83 % de la superficie régionale sous protection règlementaire et foncière 

(Réserves, APPB, PN, CEN, ENS), près de 25 % sous dispositifs de préservation ou 

de gestion (N2000, PNR)6. 

De nombreux outils, dispositifs et inventaires de protection en îuvre sur le territoire 

régional (14 % de la superficie du secteur terrestre et 29 % du secteur maritime 

classés en zones Natura 2000, 1 Parc Naturel National, 30 Réserves Naturelles, 4 

Parc Naturels Régionaux, 2 Parcs Naturels Marins, 18 % du territoire couvert par 

des ZNIEFF, 4 700 km² de milieux terrestres et marins couverts par des ZICO). 

Faiblesses Des espaces naturels soumis à de fortes contraintes et pressions (artificialisation 

des sols, fragmentation et destruction des habitats, intensifications des pratiques 

agricoles, surfréquentation touristique, surexploitation des ressources naturelles, 

pollutions des milieux et diss®mination dôesp¯ces exotiques envahissantes, pollution 

des milieux, etc.). 

Une biodiversité en déclin notamment dans les plaines agricoles intensives 

(identification de 30 esp¯ces ou groupes dôesp¯ces menac®es pouvant b®n®ficier 

dôun Plan National dôActions). 

Continuit®s ®cologiques identifi®es ¨ lô®chelle des anciennes r®gions selon des 

méthodologies différentes et SRCE Aquitaine annulé pour vice de forme. 

Perspectives 

dô®volution 

Négatives Positives 

La poursuite de la destruction, de 

lôartificialisation et de la fragmentation 

dôhabitats naturels facteurs dô®rosion 

de la biodiversité régionale due aux 

changements de pratiques et/ou 

dôusage des sols et aux politiques 

dôam®nagement. 

Une évolution des aires de répartition 

des espèces au profit des espèces 

méridionales sous lôeffet des 

changements climatiques. 

Recollement des SRCE en cours pour la 

mise en îuvre du SRADDET et 

déclinaison des TVB au niveau des 

Schémas de Cohérence Territoriaux (62 % 

du territoire couvert par un SCoT) et 

documents dôurbanisme.  

Mise en îuvre dôune gestion int®gr®e des 

milieux littoraux et marins via le Document 

Stratégique de Façade (DSF) Sud 

Atlantique.  

Mise en îuvre dôune gestion int®gr®e des 

milieux boisés à travers le Programme 

Régional de la Forêt et du Bois (PRFB) à 

lô®chelle r®gionale.  

 
6 Dôapr¯s les chiffres de lôEIE SRADDET (d®cembre 2019, R®gion Nouvelle-Aquitaine) 
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D®veloppement dôune agriculture de 

qualité et de proximité (bio, circuits-courts, 

etc.) et évolution du modèle agricole en 

réponse aux impacts du changement 

climatiques et à la demande sociétale.  

Deux projets de Parcs Naturels Régionaux 

(PNR) en cours dô®tude dôopportunit®. 

Enjeux Préservation/restauration de la diversité et de la qualité des milieux naturels et 

habitats associés. 

Entretien/maintien des milieux ouverts et semi-ouverts (prairies, pelouses, bocages, 

landes) nécessaires au fonctionnement des espèces et à leur déplacement. 

Préservation/restauration des milieux humides, des continuités latérales et 

longitudinales des cours dôeau. 

Préservation de la biodiversité remarquable et ordinaire, des espèces menacées et 

lutte contre lôintroduction ou la propagation des espèces exotiques envahissantes. 

Maitrise de lôurbanisation et limitation de la fragmentation des r®servoirs et 

continuités. 
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4. ACTIVITES HUMAINES ET BIEN ETRE DES 

POPULATIONS 

Sources : Région Nouvelle-Aquitaine, DREAL Nouvelle-Aquitaine, DRAAF Nouvelle-Aquitaine, 

Ministère de la Transition écologique et solidaire, ARB Nouvelle-Aquitaine, Chambre dôAgriculture 

Nouvelle-Aquitaine, ADEME Nouvelle-Aquitaine, AREC Nouvelle-Aquitaine, Atmo Nouvelle-Aquitaine, 

BRGM, GisSOL-INRAe 

4.1. OCCUPATION, USAGE DES SOLS ET CONSOMMATION DõESPACE 

 Répartition  de lõoccupation des sols et usage des sols 

En 2015, les espaces agricoles 

représentaient près de 4,5 millions 

dôhectares soit 52 % de la superficie 

régionale, les espaces naturels et 

forestiers 3,5 M dôha, soit 40 % et les 

espaces urbanisés près de 670 

milliers dôha, soit 8 %7.  

La part représentée par les 

superficies artificialisées est 

globalement inférieure à la moyenne 

nationale (9 %). Ce taux moyen 

régional recouvre cependant des 

disparités importantes entre les 

territoires, y compris entre les 

départements. En 2013, le taux 

d'artificialisation variait de 6,5 % 

dans les Landes, à 11,6 % en 

Gironde et en Charente-Maritime. 

En toute logique, plus un territoire 

concentre les activités humaines, 

plus il est économe en espace. Ainsi, 

les grandes unités urbaines de 

Bordeaux, Bayonne, Limoges et 

Poitiers regroupent plus dôun tiers de 

la population pour seulement 21 % des surfaces artificialisées régionales. ê lôoppos®, les 2/3 

de la superficie de la région, regroupent seulement un tiers de la population et 55 % des 

surfaces artificialisées. 

 

 

 
7 Les valeurs dôoccupation du sol diffèrent fortement en fonction de la précision des bases de données. 
Les chiffres retenus ici sont ceux livr®s par lôObservatoire des espaces Naturels Agricoles Forestiers et 
Urbains (NAFU) basés sur lôexploitation de données pr®cises suivies ¨ lô®chelle m®trique (OCS 
millésime « 2009-2015 » : GIP ATGeRi, GIP Littoral, Région Nouvelle-Aquitaine / Population et densité : 
INSEE / Urbain : Fichier foncier DGFIP, Teruti Lucas / Défrichement : DRAAF, DDTM, Agriculture : PAC, 
Construction : Sitadel) 

Figure 26 : Répartition de l'occupation des sols en 2015 (Source : 

Région Nouvelle-Aquitaine) 
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Figure 27 : Occupation du sol en 2017 (Source : DGFIP - DREAL Nouvelle-Aquitaine) 
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 Les usages  du sol liés aux  activités agricoles et sylvicoles  

Première région agricole et forestière de France en superficie la Nouvelle-Aquitaine présente 

une grande diversité de productions. 

En 2016, la surface agricole utilisée (SAU) occupe 4,2 millions dôhectares, soit 45 % du 

territoire r®gional. La moiti® des exploitations de la r®gion sont consacr®es ¨ lô®levage, un 

quart ont une orientation « grandes cultures » et 16 % sont orientées sur la « viticulture ».  

Les surfaces de prairie représentent 1,9 hectares de SAU. La région Nouvelle-Aquitaine 

accueille une grande diversité de productions animales largement distingués par de nombreux 

signes de qualité (IGP canard à foie gras du Sud-Ouest, AOP Chabichou du Poitou, Label 

Rouge bîuf Limousin, etc.). En 2017, le cheptel bovin-viande représente 21 % du cheptel 

national. Particulièrement prédominant en Haute-Vienne, Creuse, et Corrèze, il est également 

présent en Dordogne, dans les Deux-Sèvres, et dans les Pyrénées-Atlantiques. La production 

de lait de vache est globalement peu présente, les vaches laitières sont un peu plus 

nombreuses dans le nord-ouest de la région et dans les Pyrénées-Atlantiques. La région 

concentre 24 % du cheptel ovin français surtout dans le nord de la région au niveau des Deux-

Sèvres, de la Vienne et de la Haute-Vienne. Dans le sud, le département des Pyrénées-

Atlantiques constitue un 

important bassin de production 

de lait de brebis. La région est la 

première région productrice de 

lait de chèvre en France, elle 

représente 38 % du cheptel 

caprin national dont la moitié est 

localisé dans le seul département 

des Deux-Sèvres. 

La Nouvelle-Aquitaine est la 

deuxième région française en 

termes de surfaces de céréales et 

d'oléoprotéagineux. Les céréales 

occupent 1,3 million dôhectares, 

soit le tiers de la SAU régionale. 

Les deux principales cultures 

sont le maïs et le blé avec 

chacune plus de 500 000 ha. On 

retrouve les surfaces les plus 

importantes de maïs dans les 

Landes et les Pyrénées-

Atlantiques, celles de blé dans la 

Vienne et les Deux-Sèvres.  

En 2018, la surface viticole 

représente un peu plus de 

217 000 ha, soit près de 30 % de 

la superficie française. Plus de la 

moitié de cette superficie se situe 

en Gironde et plus dôun tiers dans 

les départements de Charente et Figure 28 : Orientation agricole dominante des communes en 2010 
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Charente-Maritime, pour une surface quasi équivalente.  

Les vergers fruitiers en production occupent 35 000 hectares en 2017, soit moins de 1 % de 

la SAU régionale mais près de 20 % des surfaces fruitières nationales. Prunes, noix, pommes, 

noisettes, kiwis et châtaignes constituent l'essentiel des productions. 

En 2017, 152 000 ha de SAU sont certifiés bio et 65 000 ha en conversion. 

 

La r®gion est ®galement class®e premi¯re en nombre total dôexploitations (70 700 

exploitations agricoles recensées en 2016, soit 16 % du total métropolitain). Entre 2010 et 

2016, le recul du nombre dôexploitations se poursuit en Nouvelle-Aquitaine (-2,7 % par an), à 

un rythme proche de celui de la décennie précédente (-2,8 % par an). À lô®chelle r®gionale, ce 

sont chaque jour entre 5 et 6 exploitations agricoles qui disparaissent. En revanche, la taille 

des exploitations ne cesse de sôaccroitre m°me si elle demeure inf®rieure ¨ la moyenne 

nationale. En 2016, une exploitation agricole dispose en moyenne de 56 ha. Côest 7 ha de 

moins quôen France m®tropolitaine, mais côest 8 ha de plus quôen 2010 et 19 ha de plus quôen 

2000.  

Avec 2,8 millions dôhectares de for°t, la Nouvelle-Aquitaine arrive en tête des régions 

française. 

Constituée à 90 % de propriétés privées, la forêt de 

Nouvelle-Aquitaine fournit 10 millions de m3 de bois 

chaque année. Première région française pour la 

récolte et le sciage du pin maritime, elle se positionne 

également comme un acteur de premier plan pour 

lôexploitation du douglas, du ch©taignier ou encore 

du peuplier. 

Lôensemble du territoire nôest pas ®quitablement 

bois® ; le taux de boisement varie de 8 % dans les 

Deux-Sèvres à plus de 60 % dans les Landes, lôun 

des départements les plus boisés de France. La 

ressource est surtout concentrée dans quatre 

départements contigus : la Corrèze, la Dordogne, la 

Gironde et les Landes qui représentent plus de 50 % 

de la surface et des volumes sur pied de la région. 

On note, dôune mani¯re g®n®rale, sur lôensemble du 

massif forestier régional, une tendance : ¨ lôaugmentation des volumes et surfaces 

forestières8, au vieillissement moyen des peuplements ainsi quôau développement des 

surfaces concernées par des documents de gestion durable et des adhésions à une 

certification forestière comme les labels PEFC (Programme de reconnaissance des 

certifications forestières) ou FSC (Forest Stewardship Council). 

  

 
8 Tendance observée sur une période longue 1987-2012 à relativiser par une forte diminution des 
volumes de pins maritimes suite aux différents épisodes de tempêtes (Source : PRFB Nouvelle-
Aquitaine) et par les dynamiques récentes de changements dôoccupation du sol. 

Figure 29 : Taux de boisement par 

département en 2015 (Source : DRAAF 

Nouvelle-Aquitaine, 2020) 
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 Occupati on du littoral et activités marines  

Les milieux naturels, zones humides et surfaces en eau représentent plus de la moitié de la 

superficie de la zone littorale. Ces territoires sont particulièrement vulnérables face aux risques 

naturels (tempêtes, inondations, submersions marines, érosion) (cf. 4.9.1). 

Les cultures marines et la p°che occupent une place importante dans lôidentit® et lô®conomie 

de la région. La production conchylicole de la façade Sud-Atlantique représente environ 40 % 

de la production totale nationale. La production dôhu´tres se fait dans les deux grands bassins 

de Marennes-Ol®ron (premier bassin conchylicole en Europe) et dôArcachon, la production de 

moules essentiellement dans la baie de lôAiguillon. La Charente-Maritime est le premier 

département français producteur de coquillages, avec le tiers de la production française 

dôhu´tres, malgr® dôimportants probl¯mes sanitaires ces dernières années.  

La p°che professionnelle est repr®sent®e par un p¹le dôactivit®s important pour la p°che au 

large sur le port de Saint-Jean-de-Luz, et par une p°che c¹ti¯re dôesp¯ces ¨ forte valeur 

ajout®e (bars, sols, dorades, etc.) sur les ports de lô´le dôOl®ron, dôArcachon, La Rochelle et 

Royan. En 2015, la production de pêche de la façade Sud-Atlantique représente environ 12 % 

de lôapport en tonnes de la production nationale et 15 % du chiffre dôaffaires national. 
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La façade atlantique est un espace attractif qui accueille de plus en plus de résidents. Les 

zones urbanisées occupent plus de 20 % des espaces situés à moins de 500 mètres des 

c¹tes. Les densit®s de population sont particuli¯rement importantes sur la faade de lôex 

Poitou-Charentes (255 hab./km2) mais ®galement sur certains secteurs de la faade de lôex-

Aquitaine m°me si la densit® moyenne y est moindre dans lôensemble (104 hab./km2). La 

croissance de la population dôici 2040 est estim®e ¨ +26 % dans les départements littoraux 

ex-aquitains (+34 % dans les Landes) et à +24 % en Charente-Maritime (cf. Figure 30). La 

fr®quentation touriste est ®galement forte avec dôimportantes capacit®s dôh®bergement. 

Figure 30 : Évolution de la population municipale entre 2011 et 2016 (Source : DREAL Nouvelle-Aquitaine) 
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Au niveau du littoral de Charente-Maritime (linéaire de 470 km de côtes dont 300 km de digues) 

lôoccupation humaine r®tro littorale relativement 

ancienne (agriculture, saliculture, tourisme, etc.) 

sôest traduit par la pold®risation, lôendiguement 

et des fortifications. Des travaux de 

renforcement, de rehausse et de création 

dôouvrages sont men®s dans le cadre des 

Programmes d'Action de Prévention des 

Inondations (PAPI) littoraux (2014-2025). Ils 

n®cessitent souvent dôaugmenter les emprises 

foncières pour permettre des dessertes 

dôentretien au d®triment des terres agricoles, 

des milieux naturels, ou plus rarement des zones 

urbanisées. Cette portion du littoral aquitain aux 

faciès variés est extrêmement sensible à 

lô®l®vation pr®visible du niveau marin cons®cutif 

au changement climatique. Cette élévation est 

estimée entre 0,26 m et 0,55 m (scénario le plus 

optimiste), jusquô¨ une fourchette comprise 

entre 0,52 m et 0,98 m. Le trait de côte peut 

reculer de manière significative, notamment au 

niveau des faciès sableux.  

Sur la côte sableuse (de la Pointe du Médoc à 

lôembouchure de lôAdour), lô®rosion chronique 

ainsi estim®e est de lôordre de 20 m et 50 m en 

moyenne, respectivement, pour les horizons 

2025 et 2050, ¨ laquelle sôajoute un recul li® ¨ un 

®v¯nement majeur en g®n®ral de lôordre de 20 

m. Le trait de côte recule, en moyenne, de 2,50 

m/an en Gironde et de 1,70 m/an dans les 

Landes. 

Les reculs sont moins conséquents sur la côte 

rocheuse (de lôembouchure de lôAdour ¨ celle de 

la Bidassoa). Le taux dô®volution est aujourdôhui 

en moyenne de 25 cm par an. Aux horizons 2025 

et 2050, les valeurs moyennes de recul sur les 

secteurs rocheux sont respectivement de lôordre 

de 10 m et 27 m en incluant un évènement de 

mouvement de terrain majeur. 

 

Figure 31 : £volution du trait de c¹te dôapr¯s les donn®es de lôindicateur national de lô®rosion c¹ti¯re (Source : 

Cerema, MTE 2018) 
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 Dynamiques  de consommation dõespaces  

Sur la période 2006-2015, la Nouvelle-Aquitaine connait le plus fort taux dôartificialisation9 

des régions françaises (cf. Figure 32). Entre 2009 et 2015, ce sont près de 36 316 ha 

dôespaces naturels, forestiers et agricoles qui ont ®t® consomm®s, soit un rythme de 5 188 

hectares par an et lô®quivalent de 20 terrains de foot artificialisés par jour.  

Figure 32 : Consommation d'espaces par région (Source : observatoire des territoires 2014 - Région Nouvelle-

Aquitaine) 

La région est marquée par une artificialisation diffuse sur lôensemble des territoires. La 

consommation d'espace ne s'explique que partiellement par le dynamisme démographique 

régional. Dans les départements moins urbanisés, le coût du foncier plus faible se traduit par 

une artificialisation proportionnellement plus importante. Le long des axes routiers qui 

traversent la r®gion sur lôaxe Nord-Sud et en particulier lôA63, le rythme dôartificialisation est 

particulièrement prononcé, alors même que la croissance de la population est moindre. On 

note, par ailleurs, un ralentissement de lôartificialisation au niveau des p¹les urbains et des 

couronnes périurbaines. Lôartificialisation est ®galement forte dans les grandes aires urbaines 

du littoral. Le caractère touristique et les besoins en logements, commerces et services induits 

(résidences secondaires, hôtels, équipements, etc.) est un élément explicatif.  

Au total, 67 568 ha ont chang® dôoccupation du sol entre 2009 et 2015. Les surfaces agricoles 

ont régressé à un rythme de 2 639 ha par an entre 2009 et 2015 dont 100 % au profit des 

surfaces artificialisées. Les surfaces forestières ont diminué à un rythme de 2 163 ha par an 

entre 2009 et 2015 dont 50 % au profits des espaces artificialisés et 50 % au profit des 

espaces agricoles. Depuis 2000, les superficies autorisées pour le défrichement représentent 

2000 ha / an dont 10 % ont été destinés aux énergies renouvelables. Les espaces naturels 

ont diminué à un rythme de 386 ha par an entre 2009 et 2015 dont 50 % au profits des espaces 

forestiers et 50 % au profit des espaces agricoles 

Globalement, comme ¨ lô®chelle nationale, le rythme de la consommation dôespaces 

fonciers, après avoir connu une forte hausse ralentit sur la dernière période (2009-2015) 

 
9 « Lôartificialisation d®signe le ph®nom¯ne anthropique par lequel des espaces naturels, agricoles et 
forestiers sont transform®s au profit dôimplantations artificielles : constructions ¨ usage dôhabitation, 
commerciales, industrielles ou de services, de loisirs, de b©timents agricoles et dôinfrastructures de 
transport (voies ferrées, routes, ronds-points, aéroports). » (Source : Observatoire NAFU, 2018) 
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tout en se poursuivant. Malgré une forte baisse de la construction de logements, 

particulièrement marquée pour les maisons (-56 % de construction de maisons individuelles 

et groupées entre 2005 et 2014), les dynamiques dô®talement urbain et le développement peu 

structuré dôespaces commerciaux et zones dôactivit®s se poursuivent.  

En modifiant durablement et le plus souvent de mani¯re irr®versible lôusage des sols, 

lôartificialisation a des cons®quences environnementales diverses. Elle engendre assez 

souvent une imperméabilisation des sols, ce qui amplifie les phénomènes de ruissellement et 

peut perturber le r®gime des eaux (possible augmentation des risques dôinondation) et affecter 

leur qualit® (®tat chimique et ®cologique). Lôartificialisation peut aussi conduire ¨ une 

fragmentation et à un cloisonnement des milieux naturels et donc des habitats, pour la faune 

et la flore.  

 

 Enjeux liés à lõoccupation, lõusage des sols et la 

consommation dõespace  

Synth¯se de lôEIE ï Occupation, usage des sols et consommation dôespace 

Atouts Une part représentée par les superficies artificialisées (8 % en 2015) globalement 

inférieure à la moyenne nationale mais avec de fortes disparités territoriales. 

Première région agricole et forestière de France en superficie la Nouvelle-Aquitaine 

présente une grande diversité de productions. 

152 000 ha de SAU certifiés bio et 65 000 ha en conversion, soit 5 % de la SAU en 

2017.  

Première région de France en nombre dôexploitations. 

Une tendance (sur le long terme) ¨ lôaugmentation des volumes et surfaces 

foresti¯res ainsi quôau d®veloppement des surfaces concern®es par des documents 

de gestion durable et des adhésions à une certification forestière. 

Une place importante occupée par les cultures marines et la p°che dans lôidentit® et 

lô®conomie régionales. La Charente-Maritime est le premier département français 

producteur de coquillages, avec le tiers de la production franaise dôhu´tres. 

Un ralentissement du rythme dôartificialisation sur la p®riode 2009-2015 qui 

sôexplique notamment par une forte baisse de la construction de logements, 

individuels. 

Faiblesses Une tendance à la dispersion du bâti plus importante sur les secteurs ruraux. 

Une diminution du nombre dôexploitations agricoles qui se poursuit sur la dernière 

période. 

Des territoires littoraux particulièrement vulnérables face aux risques naturels 

(tempêtes, inondations, submersions marines, érosion) et un linéaire côtier endigué 

en proie au recul du trait de côte sur le littoral charentais 

Un littoral attractif et densément peuplé, sur la façade charentaise et certains 

secteurs de la façade aquitaine, sous pression démographique et foncière. 
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Une régression des surfaces naturelles, agricoles et forestières au profit des 

espaces artificialisés (plus fort taux dôartificialisation des r®gions sur la période 2006-

2015), en particulier le long des axes routiers et au niveau des aires urbaines du 

littoral. Des dynamiques dô®talement urbain plus marqu®es sur les zones rurales. 

Perspectives 

dô®volution 

Négatives Positives 

Sous lôeffet de lôattractivit® 

démographique la pression foncière 

devrait sôintensifier dans les zones 

tendues, sur certains secteurs du 

littoral notamment.  

Les modifications climatiques et 

lô®volution de la hauteur des eaux 

devraient favoriser les pressions liées 

au recul du trait de côte et au 

phénomène de submersion marine 

associé. 

La mise en application des directives 

gouvernementales et politiques publiques 

devraient favoriser les dynamiques de 

densification et limiter lô®talement urbain, 

en particulier : 

- Lôencadrement des dynamiques 

dôartificialisation des sols par les 

SCoT et le SRADDET  

- La mise en application de la 

délibération régionale du 

25/06/2018 sur le foncier qui 

prévoit de préserver le foncier 

naturel, agricole et forestier et de 

limiter voire arrêter le 

développement des zones 

commerciales périphériques. 

- Lôatteinte de lôobjectif « zéro 

artificialisation nette » inscrit au 

plan biodiversité présenté par le 

gouvernement ¨ lô®t® 2018 et 

lôinstruction du Gouvernement du 

29 juillet 2019 relative à 

lôengagement de lô£tat en faveur 

dôune gestion ®conome de 

lôespace. 

- La mise en îuvre dôune gestion 

intégrée des plages et des 

programmes de protection afin de 

stabiliser le littoral. 

Enjeux  Préservation du foncier agricole et des espaces naturels et forestiers. 

Maitrise de lô®talement urbain et de lôartificialisation littoral. 
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4.2. PATRIMOINE PAYSAGER 

 Les grands ensembles paysagers  

Le territoire régional offre une grande diversité de paysages. Particulièrement marqué par 

lôimportance de lôeau (rivières, lacs, et étangs, 720 km de côtes sableuses et rocheuses, 

espaces insulaires, estuaires, mares, marais salants, barthes, etc.) il est également marqué 

par de grandes étendues de forêts. ê lôest, les plateaux du Massif Central culminent avec le 

plateau de Millevaches. Au sud, la chaîne des Pyrénées offre un paysage de montagne. Le 

reste des grands ensembles paysagers témoigne de lôimportance de lôagriculture en région. 

Par son assolement diversifié, elle contribue à la diversité paysagère : grandes cultures (blé, 

maïs, oléoprotéagineux) dans les plaines ouvertes, polyculture/élevage dans des paysages 

de bocages, et vignes autour de Bordeaux et Cognac. 

Figure 33 : Grands ensembles paysagers (ARB Nouvelle-Aquitaine, 2018) 
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À la demande de la Région Nouvelle-Aquitaine un travail de recollement a été réalisé à partir 

des Atlas des paysages des trois anciennes régions, qui offre un portrait constitué de 

33 secteurs paysagers (Figure 34)10.  

 

Figure 34 : Portrait des paysages de la Nouvelle-Aquitaine (Source : Région Nouvelle-Aquitaine) 

  

 
10 Portrait des paysages de Nouvelle-Aquitaine réalisé par le CREN Poitou-Charentes entre avril 2017 et avril 2018. 
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Pour chacun de ces ensembles paysagers sont associés des enjeux visant à assurer le 

maintien des éléments naturels, agricoles et patrimoniaux créant la particularité de ces 

paysages. La maitrise de lôurbanisation, de lô®talement urbain et lô®volution des pratiques 

agricoles auxquels sont associés des phénomènes de dévalorisation et de banalisation 

paysagères sont un dénominateur commun. 

 Sites et paysages remarquables  

De nombreux outils de gestion réglementaires et contractuels existent permettant la protection 

des sites patrimoniaux culturels et paysages remarquables.  

 

4.2.2.1. Les sites inscrits et classés  

En application de lôarticle L.341-22 à L.342-1 du Code de lôenvironnement, un site class® ou 

inscrit est une partie du territoire dont le caractère de monument naturel ou les caractères 

« historique, artistique, scientifique, légendaire ou pittoresque » nécessitent, au nom de 

l'intérêt général, la conservation. On distingue le classement, qui correspond à une protection 

forte o½ toute modification de lô®tat ou de lôaspect du site est soumise ¨ une autorisation 

sp®ciale, de lôinscription, qui est une reconnaissance de la qualit® dôun site justifiant une 

surveillance de son évolution.  

On recense de nombreux sites protégés en Occitanie qui couvrent, en 2015, 1 457 km², soit 

environ 1,7 % du territoire régional : 

Á 788 sites inscrits, représentant près de 104 000 ha, soit 1,2 % du territoire régional. 

Á 295 sites classés, représentant environ 41 700 ha, soit 0,5 % du territoire régional 

dont 8 rel¯vent dôune opération grand site11 : 

- Marais poitevin : labellisé OGS en 2010 

- Dune du Pilat : OGS active 

- Vallée de la Vézère : OGS active 

- Bastide de Monpazier : OGS active 

- Estuaire de la Charente-Arsenal de Rochefort : OGS active 

- Marais de Brouage : OGS active 

- Corniche basque : OGS active 

- Collonges Turenne : Projet dôOGS. 

 

  

 
11 Les sites de grande notoriété et de forte fréquentation peuvent prétendre au label « Grand site de France ». Les opérations 
grands sites sont des d®marches permettant de r®pondre aux difficult®s li®es ¨ lôentretien des sites classés soumis à une forte 
fréquentation touristique. 
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4.2.2.2. Les sites inscrits au patrimoine mondial de lõUNESCO 

Les sites inscrits au patrimoine de lôUNESCO (Organisation des Nations Unies pour 

lô£ducation, la Science et la Culture) sont des biens culturels et naturels de valeur universelle 

exceptionnelle qui sont reconnus par la communauté internationale comme Patrimoine 

mondial de lôhumanit®. La r®gion compte 7 sites inscrits au patrimoine de lôUNESCO : 

Á Bordeaux, Port de la Lune 

Á Abbaye de Saint-Savin sur Gartempe 

Á Fortifications de Vauban 

Á Lôîuvre architecturale de Le Corbusier 

Á Juridiction de Saint-Émilion  

Á Sites préhistoriques et grottes ornées de la vallée de la Vézère (14 sites) 

Á Les chemins de Saint-Jacques de Compostelle 

Le bassin de la Dordogne est également class® r®serve mondiale de Biosph¯re par lôUNESCO 

(cf. II.3.3.2.5). 
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 Figure 35 : Les sites et paysages protégés (Source : DREAL Nouvelle-Aquitaine) 
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4.2.2.3. Les sites patrimoniaux remarquables  

Les sites patrimoniaux remarquables (SPR) sont « les villes, villages ou quartiers dont la 

conservation, la restauration, la réhabilitation ou la mise en valeur présente, au point de vue 

historique, architectural, archéologique, artistique ou paysager, un intérêt public. » Ils se 

substituent automatiquement aux anciens dispositifs de protection : secteurs sauvegardés, 

zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (ZPPAUP), aires de mise 

en valeur de lôarchitecture et du patrimoine (AVAP). En Nouvelle-Aquitaine, on dénombre 84 

sites anciennement ZPPAUP et AVAP.  

Le dispositif permet dôidentifier clairement les enjeux patrimoniaux sur un m°me territoire qui 

sont retranscrits dans un plan de gestion à travers : 

Á Un plan de sauvegarde et de mise en valeur (document dôurbanisme) dô®chelle 

communale ; 

Á ou un plan de valorisation de lôarchitecture et du patrimoine (servitude dôutilit® 

publique). 

Á  

4.2.2.4. Autres outils de gestion du patrimoine paysager  et culturel  

Les terrains acquis par le Conservatoire du littoral et des rivages lacustres constituent 

un patrimoine naturel et paysager protégé (par la maitrise foncière) et valorisé (cf. II.3.3.4.3). 

On peut citer également les plans de paysage, fond®s sur la d®finition dôObjectifs de Qualit® 

Paysag¯re (OQP) ils traduisent la strat®gie paysag¯re dôun territoire dans une d®marche 

volontaire, laquelle tient compte des « aspirations des populations ». Plusieurs appels à projets 

sont lancés chaque année par la DREAL Nouvelle-Aquitaine. 

Le label « Ville et Pays dôArt et dôHistoire » est attribué par le Ministère de la Culture et de la 

Communication aux collectivités locales qui animent et valorisent leur patrimoine. On compte 

27 territoires labellisés en Nouvelle-Aquitaine. On dénombre également 28 « plus beaux 

villages de France », 10 « plus beaux détours de France » et 13 « petites cités de caractère 

». 

Les monuments historiques classés et inscrits relèvent du Code du Patrimoine. On 

dénombre de nombreux éléments patrimoniaux protégés au titre des monuments historiques 

sur le territoire régional (immeubles, objets, cathédrales, jardins)12. Des périmètres sont 

délimités aux abords des immeubles protégés au titre des Monuments Historiques (articles 

L.621-30 et L621-31), représentant l'emprise des servitudes légales. À défaut de périmètre 

délimité, la protection au titre des abords s'applique aux immeubles situés dans le champ de 

visibilité d'un monument historique à moins de 500 mètres de celui-ci. 

En Nouvelle-Aquitaine, en 2018, on dénombrait 96 sites concernés par des fouilles 

archéologiques. Les zones de présomption de prescriptions archéologiques (ZPPA) qui 

relèvent également du Code du Patrimoine, permettent à l'État de prendre en compte par une 

étude scientifique ou une conservation éventuelle « les éléments du patrimoine archéologique 

affectés ou susceptibles d'être affectés par les travaux publics ou privés concourant à 

l'aménagement ». Au sein de ces zones les opérations d'aménagement affectant le sous-sol 

sont présumées faire l'objet de prescriptions archéologiques préalablement à leur réalisation.  

 
12 http://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Occitanie/Patrimoines-et-architecture/Monuments-historiques  

http://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Occitanie/Patrimoines-et-architecture/Monuments-historiques
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Lôinventaire du patrimoine g®ologique identifie les sites et objets d'intérêt géologique. Il 

constitue un outil de sensibilisation du grand public à la géodiversité13 afin de mieux la prendre 

en compte dans les projets dôam®nagement. Le territoire ex-aquitain recèle de nombreux sites 

à haute valeur patrimoniale : 2 stratotypes historiques en Gironde (lôAquitanien et le 

Burdigalien), 1 stratotype de limite Campanien/Maastrichtien dans les Landes, 6 niveaux 

repères mammaliens (en Dordogne et Lot-et-Garonne), un littoral sableux comprenant la plus 

haute dune dôEurope (Dune du Pilat, Gironde), la limite Cr®tacé/Tertiaire (Pyrénées-

Atlantiques), etc. Lôinventaire de lôex-région Aquitaine, débuté en 2011, a permis dôidentifier et 

dô®valuer 280 g®otopes ¨ valeur patrimoniale dont 30 % sont considérés comme étant 

menacés de disparaître et ce, de manière irréversible. En ex-Limousin, parmi les sites les plus 

int®ressants, on note lôimpact m®t®oritique ¨ Rochechouart, les chaos granitiques dans les 

Monts de Blond, les pegmatites ¨ lôorigine de la porcelaine de Limoges, les gneiss oeillés du 

Thaurion, ou encore un panorama très pédagogique sur le volcanisme auvergnat à Bort-les-

Orgues, etc. Sur les géotopes identifiés sur la base de 111 sites et mus®es d®crits ¨ lôinventaire 

du patrimoine géologique 9 % sont considérés comme étant menacés de disparaître. En ex-

Poitou-Charentes, parmi les géotopes à haute valeur patrimoniale figurent les coupes-types 

dô®tages du Jurassique et du Cr®tac® sup®rieur, des formations fossilif¯res (plantes, insectes, 

vertébrés, etc.), les impactites de lôastrobl¯me de Rochechouart-Chassenon, roches uniques 

au monde, etc. Lôinventaire du patrimoine g®ologique de lôex-région Poitou-Charentes débuté 

en 2017 a dôores et d®j¨ conduit ¨ recenser et décrire 88 géotopes dont 45 % sont considérés 

comme étant menacés de disparaître. 

 
13 « La géodiversité repr®sente lôensemble des ®l®ments des sous-sols, sols et paysages qui, 
assemblés les uns aux autres, constituent des systèmes organisés, issus de processus géologiques. » 
(DREAL Nouvelle-Aquitaine) 
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4.2.2.5. Le patrimoine  cultu rel littoral et maritime  

Les espaces littoraux de la façade Sud-Atlantique comportent un patrimoine culturel diversifié 

(phares, stations balnéaires, villages ostréicoles, navires historiques, patrimoine sous-marin, 

etc.) et de nombreux sites class®s au titre dôun int®r°t paysager, artistique, historique, 

scientifique, légendaire ou pittoresque. La valorisation du potentiel patrimonial et paysager du 

littoral est un enjeu majeur qui participe ¨ lôidentit® et ¨ lôattractivit® du territoire. Des études 

scientifiques et des actions de protection et de restauration du patrimoine sont menées par 

différents organismes. La poursuite du classement des sites remarquables permet dôassurer 

une protection renforcée. À ce titre, compte tenu de sa valeur exceptionnelle, la France a 

pr®sent® en 2019 la candidature du phare de Cordouan ¨ lôinscription au patrimoine mondial 

de lôUNESCO.  

Figure 36 : Patrimoine maritime de la façade Sud-Atlantique (Région Nouvelle-Aquitaine) 
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 Enjeux liés au patrimoine paysager  

Patrimoine paysager - Synth¯se de lôEIE 

Atouts Une grande diversité de paysages marqués par la pr®sence de lôeau, de grandes 

®tendues foresti¯res et lôimportance de lôagriculture. 

Un patrimoine paysager remarquable valorisé et protégé (plus de 1000 sites classés 

ou inscrits, 7 sites incrits au patrimoine mondial de lôUNESCO, 8 opérations grands 

sites de France, etc.) 

Un potentiel patrimonial et paysager du littoral en cours de valorisation qui participe 

¨ lôidentit® et ¨ lôattractivit® du territoire. 

Faiblesses Des paysages ruraux et montagnards en cours dôuniformisation et/ou dôenfrichement 

(d®veloppement des pratiques intensives, disparition de lôactivit® agricole, etc.)  

Un paysage architectural et bâti banalisé (entrée de ville, zones pavillonnaires, etc.) 

Un patrimoine b©ti et des cîurs de bourg vacants et ¨ lôabandon dans les zones 

rurales plus ou moins éloignées des centre urbains et axes routiers dynamiques. 

Une absence de territoires classés ou labellisés sur certains secteurs (dans les 

Landes notamment). 

Perspectives 

dô®volution 

Négatives Positives 

La dévalorisation de paysages liée à 

une urbanisation non maitrisée 

(étalement urbain, banalisation 

architecturale des constructions, 

d®veloppement de zones dôactivit®s 

aux entrées de ville, etc.) et à 

lô®volution des mod¯les et pratiques 

agricoles (destruction du bocage, etc.) 

devrait se poursuivre sur certains 

secteurs. 

La mise en application des directives 

gouvernementales et politiques publiques 

en faveur de lôencadrement des 

dynamiques dôartificialisation des sols 

devrait limiter les phénomènes de 

dévalorisation et de banalisation 

paysagères. La poursuite des actions de 

protection et de restauration du patrimoine 

paysager remarquable devrait également 

contribuer à une plus grande valorisation 

des aménités paysagères. 

Enjeux  Préservation de la diversité paysagère et de la richesse patrimoniale régionales. 

Intégration de la qualité paysagère et architecturale dans le développement urbain. 
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4.3. GESTION DE LA RESSOURCE EN EAU 

 Outils  et politiques de gestion de la ressource en eau  

En France, la loi sur lôeau de 2004 transpose la Directive europ®enne sur lôeau nÁ2000/60/CE, 

dite « Directive cadre sur lôeau » (DCE). Elle instaure la gestion par bassin versant (unité 

hydrographique naturelle), la mise en place dôun document de planification (le Sch®ma 

directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux ï SDAGE), le principe de gestion équilibrée 

pour satisfaire tous les usages, la prise en compte des milieux aquatiques et la participation 

des acteurs de lôeau ¨ la gestion. La loi sur lôeau et les milieux aquatiques de 2006 est venue 

renforcer ce dispositif afin notamment dôatteindre les objectifs de r®tablissement du bon ®tat 

des eaux fixés par la DCE. 

Le SDAGE fixe les orientations fondamentales dôune gestion ®quilibr®e de la ressource en eau 

¨ lô®chelle de lôun des 5 grands bassins hydrographiques (Adour-Garonne et Loire-Bretagne 

dans le cas de la Nouvelle-Aquitaine). Il intègre les obligations définies dans le cadre de la 

DCE ainsi que les orientations du Grenelle de lôenvironnement. Les orientations 

fondamentales du SDAGE et leurs dispositions sont opposables aux décisions administratives 

dans le domaine de lôeau et ¨ certains documents tels que le Schéma Régional 

d'Aménagement, de Développement Durable et d'Égalité des Territoires (SRADDET), les 

Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE), les Plans Locaux dôUrbanisme 

(PLU), les Schémas de Cohérence territoriale (SCoT), etc. 

Les SAGE, déclinaison des SDAGE, sont des documents de planification élaborés de manière 

collective, pour un périmètre hydrographique cohérent (cf. Figure 37). Ils fixent des objectifs 

g®n®raux dôutilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la 

ressource en eau. Dot®s dôune port®e juridique, le règlement et les documents 

cartographiques du SAGE sont opposables aux tiers. Les documents dôurbanisme (SCoT, PLU 

et carte communale) doivent être compatibles avec les objectifs de protection établis. 

Il existe également différents outils opérationnels destinés à une gestion int®gr®e de lôeau à 

lô®chelle des bassins versants (Contrat territorial Milieux aquatiques, Contrat de Territoire, Plan 

pluriannuel de Gestion, Contrat de Rivière, programmes Resource, etc.) et ayant tous pour 

objectif la mise en îuvre de programmes de restaurations pluriannuels (5 ans), destin®s ¨ 

lever diff®rents facteurs limitant lôatteinte du bon ®tat ®cologique d®fini par la DCE. 

La loi Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) de 2014 crée 

une compétence relative à la gestion des milieux aquatiques et à la prévention des inondations 

quôelle attribue aux communes et à leurs groupements. LôArr°t® du 20 janvier 2016 concernant 

la prise en compte de la GEMAPI dans les SDAGE, introduit également la Stratégie 

dôOrganisation des Comp®tences Locales de lôEau (SOCLE) qui vise ¨ renforcer la coh®rence 

hydrographique, la solidarit® de bassin, la gestion des ®quipements ainsi quô¨ rationaliser le 

nombre de syndicats. La SOCLE doit être compatible avec les Plan de Gestion du Risque 

Inondation (PGRI), et révisée en même temps que le SDAGE. 
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Figure 37 : État d'avancement des SAGE (Source : DREAL Nouvelle-Aquitaine) 
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 État de  la ressource en eau  

4.3.2.1. Masses dõeau superficielles 

Lô®tat des eaux de surface continentales de la r®gion Nouvelle-Aquitaine est majoritairement 

insatisfaisant (cf. Figure 38). Les causes de cette dégradation sont liées à :  

Á De nombreuses altérations du fonctionnement hydrologique et de la morphologie des 
rivières, des lacs et des étangs, etc. 

Á Des prélèvements significatifs (470 Mm3 sont prélevés chaque année dans les rivières, 
principalement par lôagriculture, lôindustrie, le secteur ®nerg®tique et dans une moindre 
mesure lôalimentation en eau potable) trop importants au regard de lôeau disponible 
dans les cours dôeau mettant en p®ril leur faune et flore aquatiques.  

Á Des rejets polluants nombreux principalement des rejets polluants diffus (nitrates et 
pesticides localisés principalement en zones de forte spécialisation agricole 
vigne/arboriculture/maïs et en zones périurbaines). 
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Figure 38 :  £tat global des masses dôeau superficielles en 2014 (Source : Région Nouvelle-Aquitaine) 
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 État écologique  

On estime à 54 % la part des masses dôeau de surface en ®tat ®cologique moyen ou critique 

et à seulement 36 % les masses dôeau de surface en bon ®tat écologique (contre 44 % en 

France métropolitaine), avec de fortes disparités. Le secteur Nord-Ouest de la région apparaît 

nettement dégradé, il correspond aux sous-bassins des affluents du secteur aval de la Loire 

(Sèvre Nantaise, Thouet) et au bassin de la Sèvre Niortaise. Lô®tat des masses dôeau est 

satisfaisant sur la plupart des t°tes de bassins versants, les petits affluents ou les cours dôeau 

de montagne dans les Pyrénées et le Massif Central (avec toutefois pour certaines de ces 

masses dôeau des pressions élevées faisant peser un risque certain de déclassement). 

Les critères hydromorphologiques et indices biologiques sont les principaux éléments 

déclassants, notamment lôindice poissons pour les bassins du Nord de la R®gion. Les teneurs 

faibles en oxyg¯ne et lôexc¯s de nutriments (azote et phosphore) sont également responsables 

de nombreux déclassements. 

 État chimique  

Les pesticides sont présents dans la quasi-totalit® des cours dôeau de Nouvelle-Aquitaine. Les 

rares bassins exempts de pesticides se concentrant dans les zones montagneuses (chaine 

pyr®n®enne, contreforts du Massif Central) ou dans les zones dont lôagriculture est peu 

intensive.  

Sur la r®gion, les bassins de la Garonne, de lôAdour et de la Charente ainsi que de la Loire 

connaissent les plus fortes concentrations de mol®cules dues ¨ lôimportance des zones de 

grandes cultures (céréales à paille, maïs dans les plaines de lôAdour) ou viticoles (vignoble 

charentais). En 2013, on comptait en moyenne 7 pesticides différents détectés par point de 

contrôle positif en Adour-Garonne, et 17 pesticides dans le bassin Loire-Bretagne. 

Depuis plusieurs années les molécules retrouvées sont principalement des herbicides comme 

lôAMPA (produit de d®gradation du glyphosate), le glyphosate et le S-Métolachlore (avec des 

pics de concentrations tr¯s importants dans les secteurs de maµsiculture). Lôatrazine-déséthyl, 

produit de dégradation de lôatrazine (pourtant interdit depuis 2003) reste tr¯s d®tect®, 

d®montrant la forte r®manence de ce type dôherbicide. 

Le risque chimique est pr®gnant sur deux tiers des cours dôeau. Il r®sulte principalement des 

pollutions diffuses liées aux usages agricoles (particulièrement viticulture et grandes cultures), 

notamment les nitrates (20 % des lin®aires des cours dôeau ¨ risque) et plus encore les 

pesticides (36 % des lin®aires des cours dôeau ¨ risque) principalement dans les territoires de 

lôex-Poitou-Charentes, le long de la Garonne et dans la partie nord du bassin de lôAdour 

(Landes). On observe une tendance à la stabilité ou une amélioration progressive de la 

situation sur le bassin Adour-Garonne. La vigilance reste de mise pour les sous-bassins de 

lôancienne r®gion Poitou-Charentes dont la situation est plus critique, ainsi que sur les masses 

dôeau estuariennes.  

Dôimportants efforts ont ®t® consentis pour la r®duction des pollutions ponctuelles qui sont 

aujourdôhui relativement ma´tris®es (avec des points noirs au nord-ouest de la région) et 

concentrées autour des zones urbaines et industrielles (risque substances toxiques limité à 

4 % des cours dôeau, risque macro-polluants sur 15 % des linéaires). Une attention particulière 

doit être portée sur les polluants émergents et les résidus de médicaments. Une telle évolution 

suppose la mise en place de nouveaux protocoles de mesures. 
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 £tat des plans dõeau 

En Nouvelle-Aquitaine, seulement 15 % des plans dôeau (tels que d®finis par la DCE) sont en 

bon état ®cologique (bien inf®rieur ¨ lôobjectif SDAGE 2015), 10 % en Limousin, 14 % en 

Poitou-Charentes et 21 % Aquitaine. La majorité (63 %) est en état moyen. Le principal facteur 

d®classant reste lôeutrophisation due aux exc¯s de nutriments, en particulier de phosphore. 

En revanche 58 % sont en bon état chimique (37 % restent indéterminés faute de mesures 

suffisantes). Certains plans dôeau pr®sentent n®anmoins des concentrations excessives 

(supérieures aux normes de qualité) en tributylétain14 (lac du Bousquet en Gironde, retenue 

de Miramont-Sensacq dans les Landes) ou en cadmium (Retenue de Marèges sur la 

Dordogne). 

 £tat des masses dõeau littorales 

Les masses dôeau c¹ti¯re sont pour la plupart en bon état écologique et chimique : côtes 

girondines, landaise, basque, îles de Ré et Oléron, Arcachon, etc. Seul le lac dôHossegor est 

classé en mauvais état chimique. 

Les masses dôeau de transition, correspondant aux estuaires et embouchures des principaux 

fleuves de la Nouvelle-Aquitaine sont en situation nettement moins favorable. La plupart sont 

dans un état inférieur au bon ®tat ®cologique (d®class®e par lôindice poissons) et sont 

majoritairement classées en état médiocre, notamment au Sud par exemple pour les estuaires 

de lôAdour et de la Gironde. Ce dernier a la particularité de présenter un bouchon vaseux 

intense et d®velopp®, g®n®rant des ®pisodes graves dôanoxie et concentrant les polluants. 

Lô®tat chimique de ces masses dôeau de transition est ®galement d®grad®. Les concentrations 

supérieures aux normes de qualité en TBT sont responsables du mauvais état chimique des 

estuaires de lôAdour, de la Bidassoa et de la Gironde (également contaminé par le cadmium). 

Le secteur aval de lôestuaire fluvial de la Garonne est, quant à lui, déclassé en raison des 

teneurs en hydrocarbures. 

 Les zones vulnérables aux nitrates  

La mise en application de la Directive europ®enne 91/676/CEE dite Nitrates sôest traduit par 

le classement de territoires en « zones vulnérables » où sont imposées des pratiques agricoles 

particulières pour limiter les risques de pollution des eaux par les nitrates dôorigine agricole.  

Pour lutter contre les pollutions par les nitrates dôorigine agricole, cinq programmes dôactions 

ont ®t® successivement mis en îuvre depuis 1996. Ils fixent les p®riodes minimales pendant 

lesquelles lô®pandage des types de fertilisants azot®s est interdit. Le 6e programme dôactions 

« nitrates è est en cours. Le Groupe R®gional dôExpertise Nitrates (GREN) propose les 

r®f®rences techniques n®cessaires ¨ la mise en îuvre op®rationnelle de certaines mesures 

du Plan national dôAction Nitrate (PAN). 

45 % du territoire régional est classé en zones vulnérables aux nitrates.  

 Les zones sensibles ¨ lõeutrophisation 

Les zones sensibles ¨ lôeutrophisation d®coulent de lôapplication de la Directive « eaux 

résiduaires urbaines » de 1991. Il sôagit des bassins versants, lacs ou zones maritimes 

particulièrement sensibles aux pollutions et dans lesquels les rejets de phosphore, dôazote, ou 

de ces deux substances, doivent être réduits afin de satisfaire aux Directives « eaux brutes », 

« baignade » ou « conchyliculture ». 

 
14 Largement utilisé comme biocide dans les peintures antisalissure pour la coque des navires 
notamment, puis soumis ¨ restrictions dôusage depuis 1982 et interdit totalement ¨ partir de 2008. 
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Dans le bassin Adour-Garonne lôarrêté du 29 décembre 2009 a redéfini la liste des masses 

dôeaux incluses dans les zones sensibles. Au niveau du bassin Loire-Bretagne, les zones 

sensibles ont ®t® ®tendues ¨ lôensemble des masses dôeau de surface continentales et 

littorales par arrêté du 9 décembre 2009. Ces arrêtés imposent aux collectivités locales des 

prescriptions en mati¯re de rejets de leurs stations dô®puration urbaines dans ces « zones 

sensibles ». Les stations dô®puration urbaines concern®es sont oblig®es de mettre en îuvre 

des dispositifs plus efficaces de traitement des eaux us®es pour lôazote et/ou le phosphore.  

61 % de la surface du territoire de Nouvelle-Aquitaine sont classés en zone sensible à 

lôeutrophisation. 
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Figure 39 : Zones vuln®rables ¨ la pollution par les nitrates dôorigine agricole (Source : DREAL Nouvelle-

Aquitaine) 
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Figure 40 : Zones sensibles à l'eutrophisation (Source : Région Nouvelle-Aquitaine) 
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4.3.2.2. Masses dõeau souterraines 

Les eaux souterraines de Nouvelle-Aquitaine représentent une ressource stratégique (2/3 des 

prélèvements annuels, 80 % de lôeau potable de la r®gion). Un tiers sont en mauvais état 

chimique (pollutions par les nitrates et les pesticides principalement) et 15 % sont en 

déséquilibre quantitatif (prélèvements supérieurs aux apports par infiltration/recharge). Les 

produits phytosanitaires constituent le second param¯tre d®classant de lô®tat chimique (apr¯s 

les nitrates) avec la présence très majoritaire des herbicides non autorisés depuis 2003. Les 

pollutions en nitrates sô®tendent globalement sur lôensemble des nappes libres. 

Lô®tat des eaux souterraines d®pend fortement des contextes g®ologiques et de lôimportance 

des pressions, deux facteurs qui varient fortement au sein de la région Nouvelle-Aquitaine : 

Á Les masses dôeau souterraines affleurantes qui pr®sentent un bon ®tat sont localis®es ¨ 
lôest dans le Massif Central, au nord-ouest sur le socle des Deux-Sèvres, dans une zone 
allant de la côte girondine à la pointe ouest du Lot-et-Garonne et au sud dans les 
Pyrénées.  

Á Les masses dôeau dont lô®tat est inf®rieur au bon ®tat sô®tendent sur la partie centrale de 
la région de la 
Vienne en passant 
par les Charentes 
et la Dordogne 
jusquôau sud du 
Lot-et-Garonne, 
ainsi que sur un 
secteur couvrant le 
sud des Landes et 
le nord des 
Pyrénées-
Atlantiques. 

Á Les masses 
dôeaux 
souterraines les 
plus dégradées 
dôun point de vue 
chimique sont 
localisées sous les 
masses dôeau de 
surface dégradées 
dôun point de vue 
qualitatif. Une 
grande partie du 
Limousin, la zone 
littorale aquitaine 
et les Pyrénées 
étant relativement 
préservées. 

 

 

Figure 41 : État global des 

masses d'eau souterraines 

affleurantes (Source : 

Région Nouvelle- Aquitaine) 
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4.3.2.3. Masses dõeau littorales 

Les eaux littorales sont des masses dôeau peu profondes proches de la ligne de côte. Elles 

correspondent à la somme de deux grands ensembles, des « eaux de transition » 

caract®ris®es par des apports dôeaux douces continentales, et des ç eaux côtières » marines 

soumises ¨ lôinfluence directe des fleuves côtiers (turbidité ð eaux douces ð nutriments - 

contaminants). 

La DCE vise un bon état écologique et chimique des eaux côtières et de transition. La bonne 

qualit® des eaux littorales permet dôassurer un bon d®veloppement de lôensemble des 

processus vitaux et des réseaux trophiques. La qualité des eaux côtières de la Nouvelle-

Aquitaine est également essentielle au développement de nombreuses activités économiques, 

tels lôaquaculture ou le tourisme. M°me si lô®tat g®n®ral des eaux c¹ti¯res est bon en 

Nouvelle-Aquitaine, on observe un état général dégradé autour des grands estuaires de 

la Région (Gironde, Seudre, Charente, etc.) que ce soit en ce qui concerne leur état 

®cologique ou la satisfaction des exigences de qualit® des principaux usages c¹tiers. Lôeau 

venant de lôhinterland v®hicule la majeure partie de la pollution se retrouvant dans les eaux 

littorales (environ 80 %). 

Lô®tat d®grad® de ces ®cosyst¯mes c¹tiers fragilise lôactivit® conchylicole sur certains 

territoires côtiers, une activité fortement dépendante de la qualité du milieu (composition 

chimique, salinité et température liées 

aux apports dôeau douce des bassins 

versants amont en particulier).  

Les populations piscicoles dans les 

eaux littorales sur lôensemble des eaux 

côtières de la Nouvelle-Aquitaine sont 

en mauvais état.  

En revanche, la qualité des eaux de 

baignade est conforme aux objectifs 

de qualité fixés par la Directive Eaux 

de Baignade sur lôensemble du littoral.  

Lôanalyse historique de lô®tat des eaux 

côtières de la Nouvelle-Aquitaine 

souligne cependant lôapparition 

récente dôun ph®nom¯ne qui prend de 

lôampleur : le d®veloppement dôalgues 

(ou bloom) potentiellement liées à une 

contribution pr®pond®rante de lôazote 

présent dans les eaux de la Charente, 

et, dans une moindre mesure, de la 

Gironde. Leur développement 

présente un éventuel risque de toxicité 

pouvant entrainer des impacts sur la 

sant®, la biodiversit® et lô®conomie 

(développement des microalgues ou 

phytoplancton). 
  

Figure 42 : Qualit® ®cologique et çלusageל» des eaux littorales 

de la Nouvelle-Aquitaine (indicateur synthétique Miliquetus, 

IFREMER données 2015) - Source : Région Nouvelle-

Aquitaine 
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 Disponibilité  de la ressource  en  eau   

4.3.3.1. Usages de lõeau et pr®l¯vements 

En Nouvelle-Aquitaine, les prélèvements dôeau douce sô®l¯vent en moyenne ¨ environ 1,5 

milliard de m3 par an sur la période 2003-2016, tous usages confondus (hors centrale 

nucl®aire de production dô®lectricit® de Blayais qui pr®l¯ve dans les eaux saum©tres). La part 

des prélèvements pour lôusage agricole est de 44 %, contre 34 % pour la production dôeau 

potable, 15 % pour les besoins industriels, et enfin 7 % pour la production dô®nergie 

(refroidissement des réacteurs de la centrale nucléaire de Civaux). 

 

Figure 43 : Prélèvements en eau en 2016 (Source : ARB Nouvelle-Aquitaine) 
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Les prélèvements se font en majorité dans les eaux souterraines (55%), notamment pour la 

production dôeau potable (ressources moins vuln®rables) et les besoins agricoles, tandis que 

les eaux superficielles sont davantage sollicit®es par lôusage industriel (80%) et la production 

dô®nergie (pr®l¯vements exclusivement en cours dôeau). 

4.3.3.2. Une situation de déficit  chronique  

Les débits présentent des régimes variés, mais sont marqués par des étiages sévères sur une 

grande partie de la Nouvelle-Aquitaine. En période estivale, alors que les pressions sur les 

d®bits dô®tiage coµncident avec le maximum de pr®l¯vements, que ce soit agricoles ou 

domestiques, la région connait, sur les deux tiers nord de son territoire, des dépassements 

r®guliers des valeurs seuils pour sôassurer dôune gestion ®quilibr®e de la ressource (D®bits 

objectifs dô£tiage et D®bit de Crise). Cette situation impose de mani¯re r®currente une 

règlementation restrictive sur les usages source de tensions entre utilisateurs et pouvant 

potentiellement conduire à des risques économiques non négligeables pour les préleveurs 

impactés par les restrictions de prélèvements qui leur sont imposées. 

Environ 75 % de la Région (63 000 kmĮ) est classée en Zones de Répartition des Eaux 

considérées en insuffisance 

chronique de ressource en eau 

par rapport aux besoins 

existants. Il sôagit principalement 

des territoires picto-charentais et 

aquitain (le Limousin nôest 

presque pas concerné).  

Les principales conséquences 

dôun classement en zone de 

répartition des eaux sont les 

suivantes : 

Á Abaissement des seuils 
dôautorisation et de 
déclaration des 
pr®l¯vements ; 

Á Impossibilité de délivrer 
des autorisations 
temporaires de 
prélèvement (dispensées 
dôenqu°te publique) ¨ 
partir de 2012 ; 

Á Redevances de lôagence 
de lôeau major®es pour 
les pr®l¯vements ; 

Á Impossibilité de recourir à 
un tarif dégressif lorsque 
plus de 30 % de la 
ressource en eau utilisée 
pour lôalimentation en eau 
potable (AEP) est classée 
en zone de répartition. 

 
Figure 44 : Zones de répartition des eaux (Source : Région Nouvelle-

Aquitaine) 
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Si lôalimentation en eau potable des populations a pu être préservée ces dernières années, la 

survie des espèces dépendantes des milieux aquatiques a quant à elle été régulièrement mise 

en p®ril par la survenue dôassecs parfois r®currents, sur certains cours dôeau de Nouvelle-

Aquitaine. 60 % des stations dôobservation des cours dôeau ont pr®sent® une situation ç sans 

®coulement dôeau è entre 2012 et 2017. Le changement climatique, quant ¨ lui, participe ¨ ce 

constat, en provoquant des étiages plus sévères en intensité et en durée, et une baisse des 

moyennes annuelles des débits de la quasi-totalit® des cours dôeau.  

 Enjeux liés à la ressource en eau  

Synth¯se de lôEIE - Ressource en eau 

Atouts Diff®rents types de ressources en eau (cours dôeau, nappes superficielles et 

profondes, étangs, zones humides, etc.), réparties « inégalement » sur le territoire, 

en fonction des types de sols, sous-sols, du relief, du climat, etc. Un réseau 

hydrographique dense (74 000 km de cours dôeau) et diversifi® (têtes de bassin 

versant, estuaires, etc.). 

Une couverture pratiquement complète du territoire régional par des Schémas 

dôam®nagement et de gestion des eaux (SAGE) qui d®clinent localement, ¨ une 

®chelle hydrographique coh®rente, la politique de lôeau d®finie dans les Schémas 

directeur dôam®nagement et de gestion des eaux (SDAGE). 

Faiblesses Environ 75 % de la R®gion (63 000 kmĮ) class®e en Zones de R®partition des Eaux 

(ZRE) considérées en insuffisance chronique de ressource en eau par rapport aux 

besoins existants. 

54 % des masses dôeau de surface en ®tat ®cologique moyen ou critique, 45 % du 

territoire régional classé en Zone vulnérable nitrate et 61 % en zone sensible à 

lôeutrophisation. 

Des estuaires et cours dôeau patrimoniaux, axes de migration des poissons 

amphihalins insuffisamment restaurés (qualité, quantité, salinité, continuités 

écologiques). 

De nombreuses activités économiques (aquaculture, agriculture, industries 

agroalimentaires, tourisme, etc.) dépendantes de la ressource en eau en qualité et 

en quantité. 

Des eaux souterraines stratégiques « sous pression » (2/3 des prélèvements 

annuels, 80 % de lôeau potable de la r®gion). Un tiers en mauvais ®tat chimique 

(pollutions par les nitrates et les pesticides principalement) et 15 % sont en 

déséquilibre quantitatif (prélèvements supérieurs aux apports par 

infiltration/recharge). 

Perspectives 

dô®volution 

Négatives Positives 

La tension sur la disponibilité des eaux 

superficielles et souterraines devrait 

sôaccro´tre (r®duction des d®bits 

moyens annuels avec des étiages plus 

s®v¯res sur lôensemble des cours 

dôeau, baisse prématurée des niveaux 

piézométriques des nappes, 

La mise en îuvre de nombreuses 

démarches en faveur dôune gestion 

intégrée de la ressource en eau devrait 

favoriser les dynamiques de préservation 

et de restauration de la ressource 

(Strat®gie r®gionale de lôeau 2018, Gestion 

des milieux aquatiques et prévention des 
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augmentation des besoins 

domestiques et agricoles, etc.). 

La qualité physico-chimique et 

(parfois) microbiologique des eaux 

douces devrait continuer à se 

détériorer et le fonctionnement des 

écosystèmes à se dégrader. 

Le changement climatique impacte et 

impactera dôune mani¯re significative, 

directement et indirectement, les 

ressources en eau (étiages plus 

sévères en intensité et en durée, 

diminution de la disponibilité des eaux, 

augmentation de la température, etc.) 

ainsi que les équilibres écologiques 

(évolution des espèces aquatiques, 

développement accru de micro-

organismes, etc.) et usages de lôeau 

associés.  

inondations, Strat®gie dôOrganisation des 

Comp®tences Locales de lôEau, XIe 

programme des Agences de lôeau, projet 

Life+ MacôEau, etc.). 

La mise en application des SDAGE et 

SAGE devraient participer à la restauration 

des cours dôeau et ¨ la reconqu°te du bon 

état des eaux. 

 

Enjeux Préservation de la ressource en eau (sobriété des usages et respect des normes de 

qualité). 
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4.4. ACCESSIBILITE TERRITORIALE ET MOBILITE DES POPULATIONS 

 Desserte  du territoire par les infrastructures de transport  

La Nouvelle-Aquitaine dispose dôun maillage dense dôinfrastructures de transport (cf. 

Figure 48). 

On dénombre 11 aéroports avec un trafic aérien de passagers en progression, porté par 

la croissance de lôa®roport de Bordeaux et celle des vols ¨ bas co¾ts. Le trafic aérien régional 

de passagers (plus de 9 millions de voyageurs en 2017, dont les 2/3 via lôa®roport de 

Bordeaux) affiche une croissance de 6 % par rapport à 2016 et un doublement du trafic en 10 

ans. Les aéroports régionaux sont particulièrement concernés par le trafic international (41 % 

des passagers) en progression de 12 % avec une exploitation des lignes « low cost ». Ces 

liaisons a®riennes jouent un r¹le de d®senclavement et dôaccessibilit® face ¨ lôabsence de 

liaisons ferroviaires à 

grande vitesse dans 

certains territoires, à 

Limoges en particulier. 

Les derniers 

évènements liés à la 

crise du COVID 

devraient cependant 

contribuer à ralentir 

fortement ces 

dynamiques sur 2020 

et les mois à venir. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 45 : Les principaux 

aéroports et leur trafic en 

2016 (Source : Région 

Nouvelle-Aquitaine) 
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4 ports de commerces r®partis sur lôensemble du littoral n®o-aquitain : les grands ports 

maritimes de la Rochelle et Bordeaux qui constituent des portes dôentrée pour les grands flux 

internationaux et les deux pôles portuaires décentralisés (port de Bayonne et ensemble 

portuaire de Rochefort Tonnay-Charente). Avec une activité représentant 6,4 % de lôactivit® 

nationale, les ports de commerce sont des vecteurs de développement du territoire et une 

alternative au transport routier : ils constituent un atout à conforter, en préservant et en 

renforçant leur compétitivité et leur dynamique multimodale. 

Un réseau ferroviaire de 3 410 kilomètres de voies, dont un peu plus de 300 kilomètres de Ligne 

Grande Vitesse (LGV) au service de la grande accessibilité comme du transport du quotidien. Le trafic 

ferroviaire régional est en progression porté notamment par le dynamisme de la mise en service de la 

LGV Tours-Bordeaux et sa jonction avec lôoffre TER. Les infrastructures et les ®quipements ferroviaires 

sont néanmoins vieillissants sur le territoire. 

Figure 46 : État des lignes ferroviaires en 2017 (Source : Région Nouvelle-Aquitaine) 
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Un réseau routier conséquent comprenant près de 1 450 kilom¯tres dôautoroutes (dense et 

principalement structuré en étoile autour de Bordeaux), 1 370 kilomètres de routes nationales 

ainsi que plusieurs routes départementales structurantes au niveau régional. Située à la 

charnière entre Paris ï lôEurope du Nord et la P®ninsule Ib®rique, la Nouvelle-Aquitaine est 

traversée par deux axes routiers nord-sud : la N10/A10/A63 passant par Poitiers, Bordeaux et 

Bayonne en direction de Madrid et desservant la faade Atlantique, lôA20 passant par Limoges 

et Toulouse en direction de Barcelone. Deux axes majeurs desservent ®galement lôest au 

départ de Bordeaux vers Clermont-Ferrand et Lyon (A89) et vers Toulouse (A62), complétés 

au sud par un axe Bayonne ï Toulouse (A64). Le Grand Projet Sud-Ouest (GPSO) dôextension 

du r®seau ¨ grande vitesse de Bordeaux ¨ Toulouse et ¨ lôEspagne permettra de compl®ter le 

maillage europ®en, am®liorant ainsi lôaccessibilit® et lôattractivit® des territoires du sud de la 

région. 

 

Figure 47 : Le trafic routier sur le réseau structurant en 2014 (Source : Région Nouvelle-Aquitaine) 
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Malgré la densité des réseaux de transports, la région est marquée par des disparités 

territoriales dôaccessibilit® avec un d®faut dôaxes et de services de communication 

notamment dans le sens est-ouest : absence de lien ferré et infrastructures routières 

insuffisantes dans la partie nord de la région. Certains territoires sont dans une situation 

dôenclavement comme Limoges et la Creuse ¨ lôest, la pointe du Médoc, les Pyrénées 

Béarnaises, le sud de la Charente et le nord Deux-S¯vres, o½ lôenjeu territorial repose sur un 

maintien et une am®lioration de la qualit® de lôoffre et un d®veloppement de services 

complémentaires au maillage existant. Certaines infrastructures routières sont dégradées 

(charges de trafic importantes, probl®matiques dôusure et de s®curit®, etc.). 

Lôam®nagement num®rique est encore globalement insuffisant notamment dans les 

territoires les moins densément peuplés : 40 % seulement des logements et locaux sont 

éligibles au Très Haut Débit (THD) en 2016 (51 % en France). En termes de téléphonie mobile, 

le territoire est couvert quasi totalement par la 3G, mais la couverture 4G demeure inférieure 

à la moyenne nationale pour tous les départements hormis la Gironde, avec une plus forte 

concentration sur les zones touristiques. 

 

 Mobilité des populations  

Dans le contexte de changement climatique, la question de lô®volution de la mobilit® se pose 

à toutes les échelles du territoire régional. Autour des principaux pôles urbains concentrateurs 

dôemplois, les flux migratoires sont intenses. Deux actifs néo-aquitains sur trois travaillent 

dans une autre commune que celle de résidence et se déplacent à 81 % en voiture. Le mode 

routier demeure pour le transport de marchandises et les déplacements des néo-aquitains le 

principal vecteur de mobilité. La région subit des flux de transits routiers intenses sur les 

grands axes notamment nord-sud avec pour conséquence des problématiques de congestion 

(métropole bordelaise et conurbation basque), de pollution sonore et atmosphérique dans un 

contexte de part modale très faible du fret ferroviaire (2,3 %).  

La part dôutilisation des transports en commun dans les d®placements pendulaires reste 

encore trop anecdotique avec un taux de 5,3 % (7,8 % France métropolitaine). Au-delà des 

transports collectifs et afin dôinverser la tendance de lôusage dominant de la voiture, des 

mobilités alternatives (partagées ou actives) sont développées : vélo libre-service 

(nombreux réseaux cyclables à vocation mixte), marche, covoiturage, auto-partage, « glisse 

urbaine », etc. Bien quôencore minoritaires dans les usages, des plateformes de services de 

mobilités alternatives se mettent en place sur le territoire notamment dans les zones rurales 

ou en direction des publics fragiles. 

Les enjeux environnementaux liés au secteur des transports sont particulièrement prégnants 

dans un contexte de changement climatique, de raréfaction des énergies fossiles et de crise 

sanitaire (COVID). La question de lô®volution de la mobilit® se pose ¨ toutes les ®chelles du 

territoire régional. Afin de répondre à ces enjeux, les infrastructures et les services numériques 

sont indispensables ¨ lôattractivit® des territoires et ¨ lôexercice des solidarités territoriales. 
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 Enjeux  li®s au transport, ¨ lõaccessibilit® territoriale et ¨ la 

mobilité des populations  

Synth¯se de lôEIE - Transport, accessibilité territoriale et mobilité des populations 

Atouts Un maillage dense dôinfrastructures de transport : 11 aéroports, 4 ports de 

commerces, 3 410 kilomètres de voies ferrées, dont un peu plus de 300 kilomètres 

de LGV, près de 1 450 kilom¯tres dôautoroutes, 1 370 kilomètres de routes 

nationales ainsi que plusieurs routes départementales structurantes au niveau 

régional. 

Des modes de déplacements alternatifs en essor et un accès au numérique en 

progression. 

Faiblesses Des disparit®s territoriales dôaccessibilit® avec des territoires enclavés (ex-Limousin, 

pointe du Médoc, sud de la Charente et nord des Deux-Sèvres) et un d®faut dôaxes 

et de services de communication notamment dans le sens est-ouest (absence de 

lien ferré et infrastructures routières insuffisantes dans la partie nord de la région). 

Des infrastructures routières et équipements ferroviaires dégradés et une forte 

dépendance à la voiture. 

Un aménagement numérique globalement insuffisant notamment dans les territoires 

les moins densément peuplés. 

Des flux de transits routiers intenses sur les grands axes notamment nord-sud avec 

pour conséquence des problématiques de congestion (métropole bordelaise et 

conurbation basque) de pollution sonore et atmosphérique dans un contexte de part 

modale très faible du fret ferroviaire (2,3 %). 

Une part dôutilisation des transports en commun dans les d®placements pendulaires 

encore anecdotique (taux de 5,3 % contre 7,8 % ¨ lô®chelle nationale). 

Perspectives 

dô®volution 

Négatives Positives 

Un développement du trafic aérien 

freiné par la crise sanitaire avec des 

conséquences sur les déplacements 

et lôaccessibilit® des territoires.  

Des flux de transits routiers qui 

devraient sôintensifier. 

Des infrastructures routières et 

ferroviaires dont lôétat devraient 

continuer à se dégrader. 

La désignation de la Région chef de file de 

« lôintermodalit® et de la compl®mentarit® 

des modes de transport » avec la loi 

MAPTAM (janvier 2014) devrait favoriser 

lôarticulation et la coordination des 

transports existants sur lôensemble du 

territoire entre les différents réseaux 

urbains et régionaux. 

La cr®ation en 2018 dôun Syndicat Mixte 

Intermodal dédié à la coordination des 

offres de transport devrait contribuer au 

développement des transports collectifs, 

des modes actifs et partagés.  

Le Grand Projet Sud-Ouest (GPSO) 

dôextension du r®seau ¨ grande vitesse de 

Bordeaux ¨ Toulouse et ¨ lôEspagne 

devrait permettre de compléter le maillage 

europ®en, am®liorant ainsi lôaccessibilit® et 
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lôattractivit® des territoires du sud de la 

région. 

Le développement des modes de 

déplacements alternatifs : mobilités 

« partagées è (covoiturage, lôautopartage) 

et mobilités actives (vélo, marche à pied, 

nouvelles glisses) devrait se poursuivre. 

Lôaccès au numérique pour tous devrait 

continuer de progresser. 

Enjeux D®veloppement du maillage du territoire par un r®seau dôinfrastructures performant 

et ambitieux. 

Développement des modes alternatifs à la voiture individuelle, renforcement des 

interconnexions et complémentarités entre les différents modes, report modal du 

transport de marchandises de la route vers le fer et le maritime. 

Accélération de la couverture territoriale par le THD et la 4G. 
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Figure 48 : Infrastructures de transport (Source : Région Nouvelle-Aquitaine) 
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Figure 49 : Evaluation de l'accessibilité territoriale par rapport aux réseaux de transports (Source : Région 

Nouvelle-Aquitaine) 
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4.5. MAITRISE DE LõENERGIE 

 Consommation  dõ®nergie 

En 2018, la consommation d'énergie finale est de 168 837 GWh, soit une diminution de 6,3 % 

par rapport à 2010.  

Les secteurs du bâtiment (résidentiel et tertiaire) et du transport (voyageurs et marchandises) sont les 

plus énergivores et représentent respectivement une consommation de 68 219 GWh et 61 520 GWh, 

soit environ 40 % et 36 % de la consommation finale. Lôimportance des deux premiers secteurs en 

r®gion sôexplique par le caract¯re rural du territoire. Dans le cas du transport, il sôagit quasi 

exclusivement de consommation énergétique du mode routier. Le poids du secteur résidentiel se justifie 

par les caractéristiques du parc de logements, à savoir en majorité des maisons individuelles 

relativement anciennes. 

Figure 50 : Répartition des consommations régionales d'énergie finale à climat réel par secteur - toutes énergies 

confondues (Source : AREC Nouvelle-Aquitaine, 2020) 

La consommation baisse de manière globale depuis 2005, avec une évolution « en dents de 

scie ». Ce sont principalement les conditions climatiques qui ont pour effet de tirer à la hausse, 

puis à la baisse, la consommation énergétique régionale. Depuis 2016, les douceurs 

hivernales ont nettement réduit les besoins de chauffage dans les bâtiments, ce qui explique 

la majeure partie de la diminution de la consommation énergétique. ê lôexception des 

consommations liées au transport de marchandises, tous les autres secteurs voient leurs 

consommations énergétiques diminuer. Le secteur industriel est celui pour lequel cette baisse 

est la plus marqu®e (baisse de lôactivit® industrielle, efficacit® ®nerg®tique). 
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Figure 51 : Historique de la consommation d'énergie finale par secteur ou par énergie (Source : AREC Nouvelle-

Aquitaine, 2020) 

 

Malgré une baisse notable de la consommation issue des énergies fossiles (-10,9 % depuis 

2010), ces derniers restent la premi¯re source dô®nergie consomm®e en Nouvelle-Aquitaine 

(96 939 GWh). Les produits pétroliers représentent à eux seul, 42 % de la consommation 

dô®nergie finale, soit 71 413 GWh. Le poids du secteur des transports, quasi-exclusivement 

dépendant de cette énergie, explique l'importance de ces consommations. Lô®lectricit® et les 

énergies renouvelables thermique (EnRth), progressent, notamment dans le résidentiel et le 

tertiaire, tandis que le gaz naturel est lui aussi en recul. 

Figure 52 : Historique de la consommation d'énergie finale par énergie (Source : AREC Nouvelle-Aquitaine, 2020) 
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Le mix énergétique pour satisfaire les besoins de la consommation r®gionale sôest diversifi®. 

Le bois-®nergie b®n®ficie dôun int®r°t globalement constant de la part des particuliers, et plut¹t 

croissant de la part des secteurs de lôindustrie et du tertiaire (installations automatiques au 

bois déchiqueté et au bois granulé). La part des biocarburants et des autres énergies 

augmente sensiblement du fait de la hausse des taux dôincorporation dans les produits 

pétroliers et du développement des réseaux de chaleur. 

En 2018, le ratio régional de production énergétique renouvelable sur la consommation 

d'énergie finale atteint 25 %, il était de 13 % en 2005. 
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Figure 53 : Vulnérabilité énergétique des ménages liée à leur logement (Source : DREAL Nouvelle-Aquitaine) 
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 Production dõ®nergie 

En 2018, la production énergétique est de 89 125 GWh. La production électrique représente 

64 % de la production énergétique régionale devant la production thermique (32 %) et celle de 

biocarburants (4 %). Le nucl®aire (45 775 GWh) et le bois-®nergie (24 555 GWh) assurent 

respectivement 51 % et 28 % de la production énergétique totale de la région. 47 % de la 

production ®nerg®tique sont dôorigine renouvelable, en majorité thermique, dont une part 

importante est assurée par le bois énergie et les biocarburants. 

La part des importations représente 90 % de lô®nergie primaire consomm®e en 2018, la 

production locale 10 %. Lôuranium enrichi et les produits pétroliers raffinés équivalent, à eux 

seuls, à plus de 79 % des ressources primaires dô®nergie consomm®es sur le territoire 

régional. Les autres énergies importées sont le gaz naturel, le charbon et les biocarburants 

(incorporés dans les produits pétroliers routiers). Les échanges interrégionaux de bois-énergie 

sont excédentaires. 

La production dô®lectricit®, issue des deux centrales nucl®aires du Blayais (Gironde) et de 

Civaux (Vienne), ainsi que des installations de production dô®lectricit® renouvelable, permet 

de satisfaire les besoins ®lectriques des consommateurs de la r®gion et dôen exporter une 

partie. Le rendement de production des centrales nucl®aires entra´ne des pertes dô®nergie 

primaire importantes sous forme de chaleur non récupérée. Le pétrole brut issu des forages 

aquitains et le biocarburant produit sont eux aussi exportés vers les raffineries françaises (hors 

région). 

En 2018, la production énergétique renouvelable est de 41 915 GWh, soit une augmentation 

de 80 % par rapport à 2005. Les énergies renouvelables en Nouvelle-Aquitaine se répartissent 

en une douzaine de filières, développées à plus ou moins grande échelle selon les territoires. 

La production de certaines filières peut varier fortement du fait de la pluviométrie, de 

lôensoleillement ou du vent. Le climat a en outre un impact important, en particulier sur la filière 

de la biomasse, principalement utilisée pour le chauffage. 

Si la production énergétique régionale 

dôorigine renouvelable est toujours 

majoritairement destinée à des usages 

thermiques (67 % en 2018), la 

production dô®lectricit® dôorigine 

renouvelable progresse. Avec plus de 

10 000 GWh produit en 2018, elle 

représente, 24 % du mix régional de 

production énergétique renouvelable, 

contre 16 % en 2005. Par ailleurs, le 

poids de la filière des biocarburants, qui 

était encore inexistante en 2005, atteint 

9 % de la production régionale en 2018. 

Enfin, depuis quelques années, on 

assiste à la mise en service d'installation 

de méthanisation. Si la production de 

cette filière ne s'élève qu'à quelques 

dizaines de GWh en 2018, la mise en service attendue de ce type d'installations fera 

sensiblement augmenter la part du biométhane injecté dans le mix renouvelable régional. 
  

Figure 54 : Répartition de la production énergétique 

renouvelable par usage (Source : AREC Nouvelle-Aquitaine, 

2020) 
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Les potentiels ENR sont exploités diff®remment ¨ lô®chelle infra r®gionale. 

Á Dans les terres : lôhydro®lectricit® domine, notamment en Haute-Vienne, Corrèze, 
Dordogne et Pyrénées-Atlantiques. 

Á Le long du littoral : le photovoltaïque domine, notamment dans les Landes et en 
Gironde. 

Á Dans le nord : lô®olien domine, notamment en Charente-Maritime, Deux-Sèvres et 
Vienne (cf. Figure 55). 
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Figure 55 : Projets éolien au 31 décembre 2019 (Source : DREAL Nouvelle-Aquitaine) 
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 Émission de gaz à effet  de serre  

Les émissions de GES par habitant sont de 8,2 tCO2e/hab., ils sont de 6,7 tCO2e/hab. à 

lô®chelle nationale. 

En 2018, les émissions de gaz à effet de serre (GES) s'élèvent à 48,9 millions de tonnes 

équivalent CO2, soit 10 % des émissions nationales et une diminution de 9,2 % par rapport à 

2010 (données provisoires). Lô®volution des ®missions sur la p®riode 1990-2018 a été 

marquée par une croissance soutenue entre 1990 et 2005 (+11,3 %) puis un recul entre 2005 

et 2018 (-13,3 %).  

Les secteurs des transports et de lôagriculture occupent une part importante dans le mix 

régional des émissions de GES, loin devant les autres secteurs (industrie, résidentiel, tertiaire, 

traitement des déchets). Dans le cas du transport, il sôagit quasi exclusivement dô®missions 

dôorigine ®nerg®tique, pour lesquelles la contribution du mode routier ®crase tous les autres 

modes. Le poids du secteur agricole se justifie par les importantes ®missions dôorigine non 

énergétique (fertilisation des sols agricoles, fermentation entérique, gestion des déjections 

animales). 

Figure 56 : Infographie des émissions régionales de GES par secteur (Source : AREC Nouvelle-Aquitaine, 2020) 

 

Les ®missions dôorigine ®nerg®tique repr®sentent plus des deux tiers des ®missions r®gionales 

de GES. Il sôagit quasi exclusivement dô®missions de dioxyde de carbone (CO2) résultant de 

la combustion dô®nergie fossile ¨ des fins ®nerg®tiques (chauffage, production dô®lectricit®, 

transport, procédés industriels, etc.). Les émissions non énergétiques sont principalement des 

émissions de méthane (CH4) de protoxyde dôazote (N2O), de gaz fluor®s, mais ®galement des 

émissions de dioxyde de carbone liées au procédé de décarbonatation dans les cimenteries 

et autres grandes industries minérales de la région. 
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Les émissions liées aux secteurs du bâtiment (tertiaire et résidentiel) et du transport (transport 

de marchandises et déplacement de personnes) sont en forte hausse entre 1990 et 2018 

(respectivement +25,6 % et + 13,3 %).  

Figure 57 : Évolution annuelle des émissions de GES par secteur (Source : AREC Nouvelle-Aquitaine, 2020) 

 

Pour les secteurs du résidentiel et du tertiaire, les améliorations en matière de performance 

®nerg®tique des b©timents et les changements dô®nergie ne permettent pas de compenser la 

forte augmentation des surfaces construites, notamment dans le secteur tertiaire. En matière 

de transport, la croissance des émissions est directement reliée à celle de la consommation 

®nerg®tique qui se justifie par lôaugmentation de la mobilit® des particuliers et par lôexplosion 

du trafic de poids lourds sur les 30 dernières années. 

ê lôinverse, lôagriculture (-8,6 %) mais surtout lôindustrie (-48,5 %) voient leurs émissions de 

GES baisser significativement. 

Dans lôagriculture, les ®missions de lô®levage (qui prennent en compte les émissions directes 

dues aux déjections animales et la fermentation entérique) ont reculé, du fait de la baisse des 

cheptels ruminants, principalement bovins. Les émissions des sols agricoles sont également 

en baisse, en raison dôune moindre utilisation des engrais azotés. En ce qui concerne le 

secteur de lôindustrie, la baisse des ®missions depuis 1990 sôexplique par plusieurs facteurs : 

la d®sindustrialisation locale de lô®conomie, la diminution de la consommation dô®nergies au 

contenu carbone élevé (substitution du charbon et des produits pétroliers au profit du gaz, de 

lô®lectricit® et du bois) et les efforts r®alis®s par les industries min®rales (cimenteries, tuileries, 

verreries et autres) dans la réduction des émissions de GES liées à la décarbonatation. Fin 

2017, l'arrêt du four de la cimenterie de La Couronne (16) améliore sensiblement le bilan des 

émissions régionales de gaz à effet de serre. 
  



158 Évaluation environnementale du CPER Nouvelle -Aquitaine 2021 -2027 

 

  Réf. 2020-000067  Septembre 2021 

Le graphique suivant propose une visualisation des objectifs régionaux fixés dans le 

SRADDET sur les émissions de gaz à effet de serre à ne pas dépasser à horizon 2020, 2030 

et 2050. 

Figure 58 : Évolution 1990-2018 des émissions de GES et objectifs régionaux fixés dans le SRADDET (Source : 

AREC, 2020) 

 

ê lôinstar des r®sultats nationaux, le territoire r®gional nôest pas encore sur la tendance qui doit 

le mener ¨ lôobjectif interm®diaire fix® dans le SRADDET en 2030 (r®duction de 45 % des 

émissions de GES par rapport à 2010) puis au facteur 4 en 2050 (réduction de 75 % des 

émissions de GES par rapport ¨ 2010). Il est donc n®cessaire de redoubler dôefforts sur la 

diminution des consommations énergétiques (principalement dans les secteurs du résidentiel, 

du tertiaire et des transports), sur le développement des énergies renouvelables, mais 

également sur la maitrise de la demande de biens de consommation, quôils soient alimentaires 

ou mat®riels, afin de r®duire lôempreinte carbone de Nouvelle-Aquitaine. 
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 Objectifs fixés pour encourager la transition  énergétique  

Afin de devenir une région plus verte et à faibles émissions de carbone, la Nouvelle-Aquitaine 

fait face à 2 grands défis : lô®volution des usages et la d®carbonation des technologies de 

production dô®nergie. Ceux-ci sont cohérents avec les objectifs du Pacte Vert Européen pour 

devenir le 1er continent neutre dôici 2050. Afin dôencourager une transition ®nerg®tique propre 

et équitable, les objectifs fixés sont : 

Á modification profonde des usages, afin de diminuer les besoins en énergie : 

o favoriser la mobilité des marchandises et des voyageurs, entre les pôles 

économiques générateurs de déplacements, avec le recours à une mobilité 

alternative et propre en privilégiant les modes ferroviaires et maritimes. 

Concernant la mobilité du quotidien et des pôles secondaires de déplacements, 

le recours aux modes collectifs, partagés et actifs sera privilégié. 

o am®liorer lôefficacit® ®nerg®tique des parcs tertiaire/r®sidentiel ¨ la fois par un 

effet de massification dans leurs r®novations comme dôexp®rimentation de 

nouveaux systèmes de construction intégrant des éco-matériaux. 

o soutenir la compétitivité énergétique des entreprises et développer notamment 

leur autosuffisance énergétique. 

Á d®veloppement massif de la production dô®nergie renouvelable : 

o réduire la part des énergies fossiles, notamment dans les transports, 

développer les énergies renouvelables et de récupération par la production de 

chaleur renouvelable et réseaux de chaleur et développer la production de gaz 

renouvelable, 

o exp®rimenter la production dô®lectricit® renouvelable en circuit court, favoriser 

la production et le stockage dô®lectricit® ¨ lô®chelon local, promouvoir de 

nouveaux systèmes de gestion innovants (smart grid15, nouvelles mobilités) et 

accompagner lô®mergence de nouvelles technologies de motorisation. 

Ces objectifs sôinscrivent dans ceux de la France qui ambitionne de produire davantage 

dô®nergie renouvelable et dôam®liorer son efficacit® ®nerg®tique, pour r®duire de 40 % les 

émissions de gaz à effet de serre par rapport aux niveaux de 1990, conformément aux objectifs 

europ®ens en mati¯re de climat et dô®nergie ¨ lôhorizon 2030. 

  

 
15 Les réseaux intelligents ou « smart grids è sont des r®seaux dô®lectricité qui, grâce à des technologies 
informatiques, ajustent les flux dô®lectricit® entre fournisseurs et consommateurs (Source : 
https://www.connaissancedesenergies.org/). 

https://www.connaissancedesenergies.org/
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 Enjeux  li®s ¨ la maitrise de lõ®nergie  

Synth¯se de lôEIE - Maitrise de lô®nergie et aux changements climatiques 

Atouts Une baisse globale de la consommation dô®nergie finale depuis 2005 et pour tous 

les secteurs ¨ lôexception du transport de marchandise. 

Une baisse notable de la consommation issue des énergies fossiles (-10,9 % depuis 

2010). 

Une diversification du mix énergétique pour satisfaire les besoins de la 

consommation régionale. 

Une progression de 80 % la production énergétique renouvelable et de 12 points du 

ratio régional de production énergétique renouvelable sur la consommation d'énergie 

finale (entre 2005 et 2018). Premi¯re r®gion en mati¯re dô®nergie photovoltaïque et 

de nombreux potentiels ENR exploitables. 

Une baisse significative des émissions de GES émises par les secteurs de 

lôagriculture (-8,6 %) et de lôindustrie (-48,5 %). 

Faiblesses Des énergies fossiles importées (produits pétroliers, charbon, thermique fossile, etc.) 

qui restent la premi¯re source dô®nergie consomm®e et un territoire dépendant en 

mati¯re dôapprovisionnement (la part des importations repr®sente 90 % de lô®nergie 

primaire consommée en 2018). 

Une part des consommations énergétiques régionales de produits pétroliers 

supérieure à la consommation nationale et une diminution de la consommation 

dô®nergie insuffisante pour atteindre les objectifs r¯glementaires. 

Une émission de GES par habitant de 8,2 tCO2e/hab. (de 6,7 tCO2e/hab. ¨ lô®chelle 

nationale). 

Une forte hausse des émissions liées aux secteurs du bâtiment et du transport entre 

1990 et 2018 (respectivement +25,6 % et + 13,3 %). 

Perspectives 

dô®volution 

Négatives Positives 

La consommation énergétique par le 

secteur des transports lié notamment 

¨ lôaugmentation de la population et ¨ 

lôimportance de lôusage de la voiture 

individuelle devrait continuer de 

progresser (territoire rural avec peu de 

zones urbaines très denses et 

dôimportantes zones dô®talement 

urbain) mais également à la poursuite 

du transit international de 

marchandises par la route. 

Risque de non atteinte des objectifs 

LTECV fixés pour 2030 : réduction de 

20 % de la consommation énergétique 

finale et de 30 % de la consommation 

énergétique primaire des énergies 

La hausse des prix de lô®nergie et les 

objectifs nationaux encouragent la 

Nouvelle Aquitaine à réduire sa 

consommation et à développer sa 

production dô®nergie.  

La politique régionale volontariste de 

transition énergétique, imposée par les 

directives européenne et nationale (Lois 

Grenelle, Loi relative à la Transition 

énergétique pour la croissance verte, loi 

Élan) retranscrites dans le SRADDET, et 

via la mise en îuvre des PCAET ¨ 

lô®chelle des territoires, devrait favoriser 

lô®volution des usages en faveur de 

davantage de sobriété énergétique, 

encourager les projets de rénovation et une 
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fossiles (par rapport à 2012), 32 % de 

la consommation dô®nergie couverte 

par la production r®gionale dôENR, 

réduction de 40 % des GES émis par 

rapport à 2010. 

plus grande performance énergétique des 

nouveaux bâtiments, le développement de 

la production des ENR et contribuer ainsi à 

la réduction des émissions de GES 

dôorigine ®nerg®tique. 

Enjeux Modification des usages pour une diminution des besoins en énergie et une 

augmentation de la part des ENR dans le mix énergétique. 

D®veloppement de la production dô®nergie sur le territoire, en particulier dô®nergie 

renouvelable. 

Réduction des émissions de GES. 
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4.6. PRODUCTION ET GESTION DES DECHETS 

 Les déchets  ménagers et assimilé (DMA)  

Les DMA sont composés des ordures ménagères assimilées (OMA) qui comprennent les 

ordures ménagères résiduelles (OMR), les déchets recyclables et certains biodéchets et des 

déchets occasionnels qui regroupent les déchets collectés en déchèteries, les déchets 

dangereux des ménages, les déchets verts et les encombrants. 

En 2018, la région Nouvelle Aquitaine a produit 675 kg/hab. soit une hausse globale de 3 % 

depuis 2017. Les ordures ménagères résiduelles et les déchets de déchèteries composent la 

majorité de la production de déchets ménagers et assimilés. Les tonnages collectés sont 

répartis comme suit : 

Á 345 kg/hab.an dôordures m®nag¯res et assimil®es (OMA) ; 

Á 330 kg/hab.an de déchets de déchèteries et autres encombrants (dont 69 kg/hab.an 
de gravats). 

Des disparités existent sur le territoire régional, liées aux contextes démographique, 

géographique et économique, qui conditionnent des choix techniques de mise en place du 

service (collecte en apport volontaire, en point de regroupement ou en porte-porte, existence 

de collecte de biodéchets, nombre de flux collectés en déchèteries, etc.). Les ratios de collecte 

évoluent selon les départements dans une fourchette allant de 550 à 1138 kg/hab.an. La 

fréquentation touristique influe aussi sur les performances de collecte, ce qui se traduit par 

des ratios de production plus élevés sur les départements littoraux que sont la Charente-

Maritime et les Landes.  

À l'échelle de la Nouvelle-Aquitaine, la tendance à la hausse observée entre 2010 et 2017, 

sôaccentue en 2018 (+5,7 % entre 2010 et 2018, +2,5 % entre 2017 et 2018). Les ordures 

ménagères et assimilées (OMA) sont globalement stables entre 2017 et 2018. Cette stabilité 

est due aux performances accrues de collectes sélectives qui compensent la baisse des 

OMR observée. Les déchets de déchèteries et autres encombrants augmentent, du fait de 

facteurs multiples comme le développement de nouvelles filières dites à Responsabilité 

Élargie du Producteur (REP), les 

actions de sensibilisation et de lutte 

contre les dépôts sauvages, et enfin 

la lutte contre le brûlage des 

déchets verts, à l'origine d'un apport 

massif de ces déchets en 

déchèteries (+6,6 %). 

À l'échelle départementale, une 

baisse des ratios de production est 

observée entre 2010 et 2018 pour 

un seul département à caractère 

touristique, celui de la Charente-

Maritime (-2 %). Les départements 

plus urbains, comme la Gironde et 

les Pyrénées-Atlantiques, ont des 

productions de déchets en 

augmentation, liées à la dynamique 

Figure 59 : Évolution de la production de déchets ménagers et 

assimilés (DMA) au regard de l'objectif de réduction des DMA de la 

LTECV à l'horizon 2020 (Source : AREC Nouvelle-Aquitaine) 
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démographique et économique de ces territoires. La hausse observée sur des départements 

plus ruraux (Creuse, Corrèze, Lot-et-Garonne, etc.) peut être associée à un renforcement et 

un redéploiement des services (nouvelles déchèteries, réorganisation des collectes, 

communication, etc.). 

 

La Loi de Transition Énergétique pour la Croissance Verte (LTECV) dans son article 70 fixe 

l'objectif de réduire de 10 % les quantités de déchets ménagers et assimilés produits par 

habitant en 2020 par rapport à 2010. Entre 2010 et 2015, la production de DMA a augmenté 

de 2 %. Lôobjectif fix® au niveau national nôest donc pas en voie dô°tre atteint. 

 

 Les déchets des activités économiques  

La production de d®chets dôactivit®s ®conomiques est tr¯s dispers®e ¨ lô®chelle de la région 

Nouvelle-Aquitaine puisque g®n®r®e par des milliers dôentreprises et dôindustries, dôactivit®s 

et de tailles très variables. 

La production de déchets non dangereux non inertes par les activités économiques de la 

région est estimée à environ 7 millions de tonnes. Le principal secteur producteur en région 

est lôindustrie du bois, qui g®n¯re de 439 000 ¨ 672 000 tonnes de d®chets (de 13 % à 21 % 

de la production globale). Les déchets en mélange, les papiers /cartons, les déchets 

organiques et les métaux constituent 4 autres flux prépondérants dans le gisement régional. 

Les déchets inertes16 du BTP représentent près de la moitié des déchets produits en 

région, soit environ 11 millions de tonnes. Ils sont principalement issus du secteur de la 

construction et des travaux publics : béton, tuiles et briques, matériaux bitumineux sans 

goudron, terres et pierres (y compris les déblais mais hors terre végétale), vitrage, etc. 

En Nouvelle-Aquitaine, le gisement de déchets inertes du BTP est estimé à environ 11 142 kt 

(hors gravats de déchèteries) en 2017. Environ 85 % de ces déchets sont produits par le 

secteur des travaux publics, 8 % par celui de la démolition et 7 % par le secteur du bâtiment. 

 
16 Les déchets inertes répondent à la définition suivante : tout déchet qui ne subit aucune modification 
physique, chimique ou biologique importante, qui ne se décompose pas, ne brûle pas, ne produit aucune 
r®action physique, ou chimique, nôest pas biod®gradable et ne d®t®riore pas les matières avec 
lesquelles il entre en contact dôune mani¯re susceptible dôentra´ner des atteintes ¨ lôenvironnement ou 
à la santé humaine. 
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Lô®volution r®cente du chiffre dôaffaires et des effectifs bâtiment et travaux publics conduit à 

réviser légèrement à la hausse lôestimation du gisement en 2017 par rapport ¨ 2015.  

 

Figure 60 : Production régionale de déchets inertes par département en 2017 (Source : AREC Nouvelle-

Aquitaine) 

 

 Les déchets  dangereux  

Les déchets dangereux présentent 

des risques significatifs pour la santé 

et/ou lôenvironnement. Leur 

élimination nécessite des traitements 

particuliers dans des centres 

spécialisés. Exemples : huiles, 

absorbants souillés, solvants, etc. 

En 2018 ont été produits environ 

607 596 tonnes de déchets 

dangereux en Nouvelle-Aquitaine 

dont 52 % ont été traités dans des 

installations régionales, 40 % hors 

région et 8 % ¨ lô®tranger. La part de 

déchets dangereux exportés est 

traitée essentiellement en Espagne, 

mais également dans le nord de 

lôEurope. 

On dénombre 40 installations de 

traitement et valorisation des déchets 

Figure 61 : Répartition de la production régionale de déchets 

dangereux par activité (Source : AREC Nouvelle Aquitaine) 
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dangereux. Au global, 52 % des déchets dangereux produits en région sont traités par 

élimination et 48 % sont valorisés (valorisation énergétique, recyclage / récupération, 

régénération, démantèlement).  

 

 Déchets  spécifiques et ressources organiques  

En 2018, on dénombre 3 035 stations dô®puration en Nouvelle-Aquitaine, représentant une 

capacité totale de 8 948 567 Equivalents Habitants. La production de boues inhérentes à leur 

fonctionnement atteint 132 502 tonnes de matières sèches (MS). Les stations dô®puration ¨ 

boues activées représentent 28 % du parc et produisent 42 % des tonnages, soit 56126 

tonnes. Les stations ayant un procédé bioréacteur à membrane représentent moins de 1 % du 

parc mais ont cependant produit 44 % des tonnages, soit 57 699 tonnes en 2018. 57 % des 

boues produites, soit 74 915 tonnes sont envoyées vers différents exutoires. Elles sont 

essentiellement utilisées en compostage ou en épandage agricole, soit respectivement 71 % 

et 25 % du tonnage traité. 

LôAREC estime à près de 15 millions de tonnes les ressources organiques en région. Cette 

estimation s'appuie sur les ratios tirés de l'étude ADEME « Estimation des gisements 

potentiels de substrats utilisables en méthanisation » (2013) sert de base pour la définition du 

gisement mobilisable pour la m®thanisation ¨ lôhorizon 2030. Cette quantification alimente les 

réflexions en cours du Schéma Régional Biomasse (SRB) pourra faire le cas échéant, l'objet 

d'ajustement. 

 Figure 62 : Estimation du gisement régional de ressources organiques (Source : AREC Nouvelle-Aquitaine) 

 

 Collecte, valorisation, traitement et élimination  

La Nouvelle-Aquitaine est bien équipée en ce qui concerne les installations de 

traitement des déchets ménagers résiduels, certaines installations accueillent même des 

déchets en provenance de départements voisins. En 2015, on recense 22 communes 

ind®pendantes en mati¯re de collecte, repr®sentant environ 44 000 habitants. Pr¯s de 170 

EPCI assurent la collecte des DMA. 46 % sont collectés pour une valorisation matière ou 

organique. 

En 2015, 1 998 000 tonnes dôOMA ont ®t® collect®es, soit en moyenne 345 kg/hab./an sur la 

région contre 364 kg/hab./an en 2010, soit une diminution de 5 %. Certains départements font 

mieux sur la p®riode et d®passent lôobjectif de r®duction de -7 % fixé par le Grenelle de 

lôEnvironnement : la Vienne, la Corrèze, la Creuse, la Haute-Vienne et le Lot-et-Garonne. Ce 
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sont les départements les plus urbains (Gironde et Pyrénées-Atlantiques) qui observent le taux 

de diminution le plus faible (2 à 3 % entre 2010 et 2015). 27 % des OMA (soit 544 690 t) sont 

collect®es s®lectivement en vue dôune valorisation mati¯re sous forme de verre, d®chets 

dôemballages m®nagers et papier, et fraction fermentescible. 

Les OMR sont issus de la collecte des sacs et conteneurs de déchets non triés. En 2015, cela 

représentait 45 % des DMA collect®s, soit 1 677 500 tonnes, équivalent à près de 252 

kg/hab./an. En Nouvelle-Aquitaine, la collecte dôOMR augmente de 4 % entre 2010 et 2015. 

Les OMR sont majoritairement valorisés sous forme énergétique (45 %) ou stockés (34 %).  

Le niveau de collecte des déchets recyclables (environ 134,5 kg/hab.) est supérieur à la 

moyenne nationale (111,8 kg/hab.). La collecte sélective a augmenté de 3 % en matière de 

quantité collectée par habitant entre 2010 et 2015. Au total, 54,3 kg/hab. de déchets sont triés 

chaque ann®e (19,8 kg/hab./an dôemballages l®gers et 34,5 kg/hab./an dôemballages en 

verre), ce qui est supérieur à la moyenne française de 46,5 kg/hab. en 2015. Le niveau de 

valorisation des déchets recyclables est estimé à 77 %, contre 66 % au niveau national, 

d®passant lôobjectif national de 75 % fix® par la loi Grenelle. En 2015, au total, 264 000 t 

dôemballages et mélanges ont été triées, 96 % sur les centres de tri nouvel-aquitains. 22 

centres de tri fonctionnement en région pour une capacité autorisée de 374 kt/an. 

Bien que la collecte des biodéchets soit peu développée au niveau régional, certaines 

collectivités ont mis en place un système de collecte porte-à-porte des restes de repas et de 

préparation des ménages (fraction fermentescible issue des ordures ménagères). Des 

collectes de d®chets verts issus de lôactivit® ®conomique sont mises en place dans certaines 

collectivit®s. 37 266 t/an sont collect®es en porte-à-porte, soit une augmentation de 1,6 % par 

rapport ¨ 2010 ¨ lô®chelle r®gionale. Cela ne représente que 1,9 % des ordures ménagères 

collectées en 2015. Aucune collecte de biodéchets nôest recens®e en Haute-Vienne et Creuse. 

Les déchets collectés en déchèterie regroupent des déchets verts, de la ferraille, du bois, des 

cartons et papiers, des Déchets d'Équipements Électriques et Électroniques (DEEE), des 

d®chets dôameublement, des encombrants non valorisables, des gravats, certains déchets 

dangereux et autres (pneus, polystyrène, etc.). En Nouvelle-Aquitaine, les ferrailles, gravats, 

déchets verts et cartons sont les principaux déchets collectés en déchèterie. 663 déchèteries 

sont recensées en Nouvelle-Aquitaine dont 5 professionnelles publiques. Les déchets 

collectés en déchèterie augmentent de 13 % entre 2010 et 2015, représentant un tonnage 

total de 1 729 459 t en 2015. Parmi ces d®chets collect®s, les d®chets verts sont la premi¯re 

source de déchets collectés en déchèterie en Nouvelle-Aquitaine, constituant 36 % des 

déchets totaux collectés. Ils sont en augmentation de 17 % depuis 2010. 67 % des déchets 

collectés en déchèterie sont valorisés : valorisation matière et organique. Ce niveau a 

fortement progressé depuis 2010. Dans la région, 86 % des déchèteries acceptent les déchets 

dangereux (hors DEEE, piles et accumulateur, et huiles minérales). La majorité des déchets 

verts est collectée en déchèterie. 93 % des déchets verts collectés sont compostés. 

Au niveau r®gional, 1 756 milliers de tonnes de déchets inertes ont été valorisées sur les 88 

plateformes, soit 33 % des quantités identifiées sur une installation de traitement. La Gironde 

possède le plus grand nombre de plateformes de recyclage et assure un niveau important de 

valorisation des déchets inertes (50 % du tonnage régional). Le taux de valorisation des 

d®chets inertes issus du BTP varie dôun d®partement ¨ lôautre, entre 38 % et 88 % suivant le 

devenir du gisement non tracé sur les installations de traitement des déchets inertes.  

En 2015, les fili¯res de traitement se r®partissent entre fili¯res dô®limination (46 %) et de 

valorisation (54 %). 
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Figure 63 : Répartition des filières de traitement des déchets (Source : Région Nouvelle-Aquitaine) 

 

 Les démarches  dõ®conomie circulaire 

Des d®marches dô®conomie circulaire et de pr®vention des d®chets sont port®es en Nouvelle-

Aquitaine ¨ lô®chelle territoriale.  

Les territoires dits « Zéro Déchets, Zéro Gaspillage » (ZDZG) sont lauréats des appels à 

projets lanc®s par le Minist¯re et anim®s par lôADEME ; ils sôengagent ¨ mener des actions de 

prévention des déchets. Parmi ceux-ci, certaines collectivités, porteuses de projets ambitieux, 

sont engag®es avec lôADEME dans un Contrat dôObjectifs D®chets £conomie Circulaire 

(CODEC). Au 1er janvier 2020, 20 collectivités réalisent (ou ont réalisé) des actions sur leur 

territoire dans ce cadre, ce qui représente 65 % de la population régionale. 

Les démarches dô£cologie Industrielle et Territoriale (EIT), suivies et soutenues par lôADEME 

et la R®gion, concernent des collectivit®s et/ou groupements dôentreprises dôun territoire, qui 

îuvrent ¨ lôoptimisation de lôutilisation et la valorisation de leurs ressources (matières, énergie, 

d®chets) pour diminuer les impacts sur lôenvironnement. ê lô®chelle de la r®gion Nouvelle-

Aquitaine, 20 d®marches dô®cologie industrielle et territoriale sont recens®es en juin 2020. 

Au premier semestre 2020, 149 structures dôÉconomie Sociale et Solidaire (ESS) en lien avec 

l'économie circulaire sont recensées par l'AREC en Nouvelle-Aquitaine : 81 recycleries, 

25 ressourceries, 19 structures Emmaüs, 5 structures Le Relais, 7 structures Envie, 12 Repair 

Café. 

Les politiques européennes et nationales du recyclage des déchets des ménages et des 

activit®s ®conomiques sôappuient pour partie sur les fili¯res dites ¨ Responsabilit® £largie du 

Producteur (REP). La cr®ation et le d®veloppement de ces fili¯res, par lôinterm®diaire dô®co-

organismes agr®®s par lô£tat, ont permis de nouveaux modes de tri, de recyclage et de 

valorisation. Sur la Nouvelle-Aquitaine, en 2017, les éco-organismes ont permis la collecte 

dôenviron 622 milliers de tonnes de d®chets non dangereux. Environ 77 % des tonnages sont 

représentés par les emballages ménagers et les papiers graphiques, deux des plus anciennes 

REP. Les éco-organismes ont également permis de collecter environ 227 milliers de tonnes 

de déchets dangereux. 
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 Enjeux liés à la production et à la gestion d es déchets  

Synth¯se de lôEIE - Production et gestion des déchets 

Atouts Des capacités de traitement des déchets suffisantes et une augmentation de la 

quantité de déchets collectés et traités. 

Un niveau de collecte des déchets recyclables (environ 134,5 kg/hab.) supérieur à 

la moyenne nationale (111,8 kg/hab.) et une augmentation de la collecte sélective 

dôemballage et papiers (+3 % entre 2010 et 2015). 

Le niveau de valorisation des déchets recyclables est estimé à 77 %, contre 66 % 

au niveau national. 

Des d®marches dô®conomie circulaire et de pr®vention des d®chets et des filières de 

réemploi et de réutilisation en développement (68 % de la population concernée par 

les initiatives territoires « Zéro déchet, Zéro gaspillage », 20 d®marches dô®cologie 

industrielle et territoriale, 149 structures dô£conomie Sociale et Solidaire en lien avec 

l'économie circulaire, filières dites à Responsabilité Élargie du Producteur). 

Faiblesses La production de DMA par habitant augmente globalement depuis 2010 et est bien 

supérieure à la moyenne nationale, les objectifs nationaux de réduction et de 

valorisation des déchets fixés par la LTECV ne sont pas atteints. 

Une part importante des déchets dangereux traités hors région (48 %). 

Un tonnage trop important de quantités stockées par les Installations de stockage 

de déchets non dangereux par rapport aux objectifs règlementaires. 

Dôimportantes marges de progrès sur la collecte des déchets inertes du BTP 

(Seulement 49 % du devenir des déchets inertes sont tracés) avec de fortes 

disparités territoriales et des zones sans collecte (maillage in®gal dôInstallations de 

stockage de déchets inerte avec des départements en limite de capacité de 

stockage). 

Perspectives 

dô®volution 

Négatives Positives 

Augmentation de la production de 

d®chets li®e ¨ lôaugmentation de la 

population régionale. 

La mise en îuvre du Plan régional de 

prévention et de gestion des déchets 

(PRPGD) et du Plan de Prévention et de 

Gestion régional des Déchets dangereux 

(PPGRD) devrait contribuer à une plus 

grande efficience et une meilleure 

coordination de la collecte et du traitement 

des déchets ¨ lô®chelle r®gionale. 

La mise en îuvre du Sch®ma r®gional des 

Carrières (SRC) devrait contribuer à une 

meilleure gestion des déchets inertes du 

bâtiment.  

Le développement des territoires « Zéro 

déchet, zéro gaspillage » ou ayant un 

Contrat dôObjectifs Déchets Économie 



Évaluation environnementale du CPER Nouvelle -Aquitaine 2021 -2027 169 
 

 

  Réf. 2020-000067  Septembre 2021 

Circulaire (CODEC), des tarifications 

incitatives devraient se poursuivent.  

Le développement des filières de réemploi 

et de réutilisation devrait se poursuivre. 

Enjeux  Réduction des quantités de déchets produites par le territoire. 

Développement de la collecte, du traitement et de la valorisation des déchets sur 

lôensemble de la Nouvelle Aquitaine (meilleure couverture du territoire). 

Modification des modes de production et de consommation de déchets pour limiter 

les impacts sur les ressources et les flux. 
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4.7. ACTIVITE EXTRACTIVE ET DISPONIBILITE DES RESSOURCES MINERALES 

 Exploitation des ressources  minérales  

Plus de 500 carrières sont 

autorisées en Nouvelle-

Aquitaine et produisent chaque 

année environ 50 millions de 

tonnes de matériaux et 

substances de carrières, 

destinés en grande partie au 

secteur du BTP (granulats, 

pierres de taille, argile pour tuile 

et briques, etc.) et dans une 

moindre mesure au secteur 

industriel (sables siliceux, 

quartz, carbonates, grès, etc.). 

Globalement, les sites 

dôextraction de granulats 

représentent plus des 2/3 des 

carrières de la Nouvelle-

Aquitaine, soit 348 carrières.  

En 2015, la région Aquitaine a 

produit un total de 40 535 

millions de tonnes de granulats, 

dont 36 % proviennent de 

roches meubles (alluvions, 

sables, matériaux marins), 61 % 

de roches dures (calcaires, 

roches éruptives) et 3 % du 

recyclage de granulats. Si la 

production a baissé ¨ lô®chelle 

régionale, entre 2015 et 2016, 

certains départements ont vu 

leur production augmenter 

(+22 % en Corrèze, +13 % en Haute-Vienne, +7 % en Lot-et-Garonne, +4 % dans les Landes).  

 

Parmi les roches meubles extraites en Aquitaine en 2011, 48 % sont dôorigine alluvionnaire et 

peuvent présenter des enjeux environnementaux majeurs (pollutions des eaux, modification 

des caractéristiques morphologiques et physico-chimique des cours dôeau, impacts sur les 

écoulements en cas de crue, etc.). La substitution des gisements en lit majeur par dôautres 

matériaux se développe peu à peu notamment afin de répondre aux mesures imposées par 

les SDAGE et SAGE. 

38,5 millions de tonnes de granulats sont nécessaires chaque année pour répondre aux 

besoins des territoires et des populations en Nouvelle-Aquitaine, soit 6,6 tonnes par an et par 

habitant. Les départements de Charentes et Charente-Maritime sont les plus consommateurs 

avec 9,1 t/hab. et 8,3 t/hab. 

Figure 64 : Production annuelle des carrières en Mt en 2014 (2013 pour 

19 et 87) par usage incluant les granulats marins (pour 17 et 33) 

(Source : Région Nouvelle-Aquitaine) 
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Figure 65 : Implantation des carrières (Source : Région Nouvelle-Aquitaine) 
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 Rapport  entre production et consommation et flux de  

matériaux  

La Figure 66 montre lô®cart entre la 

consommation et la production au 

niveau des bassins de vie identifiés 

par le SRC Nouvelle-Aquitaine. 

Plusieurs bassins en nuances de 

rouge affichent des déficits entre leur 

production et leur consommation. 

Les flux internes à chaque 

département représenteraient 29 Mt 

de granulats (hors marins et recyclés). 

En 2015, la région a exporté 3,7 Mt de 

granulats (84 % de roches éruptives, 

10 % dôalluvionnaires, 5 % de roches 

calcaires, 1 % de recyclage) vers les 

régions Centre-Val de Loire, Ile de 

France et Occitanie. 1,3 Mt sont 

exportées par voie ferroviaire et 2,4 

Mt par la route.  

Au niveau du port de Bordeaux, 

lôexportation maritime de 20 ¨ 30 000 

tonnes de quartz est effectuée à 

destination de la Norvège. 

Dans le même temps, la région a 

importé 1,6 Mt de granulats (53 % de 

roches éruptives, 19 % 

dôalluvionnaires, 26 % de roches 

calcaires, 2 % de granulats marins) 

depuis les départements limitrophes. 

La totalité des importations suit la 

voie routière. 

Les grands ports maritimes de 

Bordeaux et de la Rochelle r®ceptionnent entre 692 ¨ 742 000 tonnes de granulats en 2016. 

 

 

  

Figure 66 : Écart entre la consommation et la production de 

matériaux (Source : Région Nouvelle-Aquitaine) 
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 Enjeux li®s ¨ lõactivit® extractive et ¨ la disponibilité  des 

ressources minérales  

Synth¯se de lôEIE - Activité extractive et à la disponibilité des ressources minérales 

Atouts 2ème région française en volume de production et en nombre de carrières par 

habitant. 

Un ratio par habitant de d®chets inertes des TP est moiti® moins ®lev® quôau niveau 

national. 

Faiblesses Une consommation de granulats supérieure à la moyenne nationale (6,6 t/hab./an 

vs 5,7 t/hab/an) 

Une extraction élevée de matériaux alluvionnaires et une extraction de granulats 

marins avec des conséquences dommageables pour les milieux aquatiques 

(fonctionnement des nappes alluviales, etc.) et marins. 

La totalité des importations de matériaux suit la voie routière, 1,3 Mt sont exportées 

par voie ferroviaire et 2,4 Mt par la route. 

Perspectives 

dô®volution 

Négatives Positives 

La demande en matériaux devrait 

sôaccro´tre, cons®quence directe de 

lôattractivit® d®mographique r®gionale 

et des besoins en logements et 

infrastructures associés. 

Le Schéma régional des Carrières devrait 

apporter un cadre ¨ lôextraction des 

minéraux et à leur logistique permettant 

une gestion coordonnée et intégrée à 

lô®chelle r®gionale et en faveur dôune 

gestion durable des ressources. 

Enjeux  Intégration des carrières et de leur logistique dans lôam®nagement du territoire 

(transport, déchets, etc.). 

Évolution des usages (d®veloppement de lôutilisation de matériaux de substitution ou 

recyclés, réhabilitation de bâtiments vacants, etc.) pour une diminution des besoins 

en ressource primaires. 
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4.8. NUISANCES SONORES, POLLUTIONS ET IMPACTS SUR LA SANTE DES 

POPULATIONS 

 Nuisances  sonores  

Les sources de bruit dans lôenvironnement sont multiples et concernent tous les milieux. Trois 

grandes catégories ont été identifiées pour leur nuisance particulièrement préoccupante : le 

bruit des transports, le bruit au travail et une classe rassemblant les bruits de voisinage, loisirs, 

etc. En 2013, 20 % des Français désignaient le bruit comme le problème environnemental qui 

les affecte le plus au quotidien. Le transport routier, le transport ferroviaire et le transport 

aérien, sont le trio de tête en matière d'émission de bruit dans notre environnement.  

En Nouvelle-Aquitaine, les nuisances sonores sont concentrées autour des grandes 

agglomérations et des axes routiers structurants (autoroutes) notamment au niveau des axes de 

transit nationaux et internationaux. La fréquentation estivale du littoral entraine également une 

augmentation des nuisances sonores (trafic routier, concentrations dôactivit®s et de populations plus 

importants). Plus de 900 Points noirs du Bruit (PNB) (de jour) ont été recensés en Nouvelle-Aquitaine, 

aux abords dôun vingtaine dôaxes routiers. Plus de 4 400 personnes sont concern®es. La nuit les PNB 

sont au moins 500, et touchent plus de 3 600 personnes. 

Pour tenter de réduire cette nuisance, depuis la loi « Bruit è du 31 d®cembre 1992, lô£tat met 

en place une politique à la fois préventive et curative dans le domaine des transports terrestres 

et aériens. Celle-ci a ®t® renforc®e depuis 2002 par lôapplication de la directive 2002/49/CE 

sur lô®valuation et la gestion du bruit dans lôenvironnement. Elle demande notamment 

lô®laboration de cartes de bruit, permettant lô®valuation globale de lôexposition au bruit et 

lô®valuation de son ®volution, ainsi que lô®laboration de Plans de Prévention du Bruit dans 

lôEnvironnement (PPBE), ayant pour objectif de pr®venir et r®duire le bruit. 

Le bruit des transports aériens fait également l'objet d'une réglementation internationale et 

d'une certification acoustique agréée par l'Organisation de l'Aviation Civile Internationale. En 

Nouvelle-Aquitaine, 44 aéroports ou aérodromes sont concernés par un Plan d'Exposition au 

Bruit (PEB) qui a pour objet de donner un état des risques de nuisances sonores prévisibles 

à long terme autour des aéroports afin de permettre un développement maîtrisé des 

communes avoisinantes. Les neuf aéroports principaux de la région sont concernés, avec une 

importance (trafic passagers) et des dynamiques de développement très contrastés (cf. Figure 

45) : Agen La Garenne, Bergerac Dordogne Périgord, Biarritz Pays-Basque, Bordeaux 

Mérignac, Brive Vallée de la Dordogne, La Rochelle Ile de Ré, Limoges Bellegarde, Pau-

Pyrénées. 
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Figure 67 : Classement sonore des infrastructures de transport routier (Source : Région Nouvelle-Aquitaine) 

Note : La Charente-Maritime, la Creuse, le Lot-et-Garonne ne possèdent pas de format SIG de leur classement 

sonore. La DDTM des Landes nôest pas en mesure de fournir les donn®es. 

  




















































































































































































































